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En mémoire de Jun,
à nos enfants.


Note sur la transcription


Les voyelles longues a, e, o et u sont transcrites â, ô, ê, û. Sauf pour Tokyo et Kyoto où la graphie internationale est conservée.
Pour la transcription des noms propres, le prénom précède le nom.



Introduction


Après avoir, comme la Chine aujourd’hui, suscité fascination et craintes dans les années 1980, le Japon est souvent présenté désormais comme un modèle en déclin, le revers de la médaille du miracle asiatique. Les Japonais eux-mêmes nourrissent cette analyse en cédant souvent au sentiment de la fin, de l’impermanence des choses, lié à une nature très instable qui peut détruire en quelques minutes tous les biens matériels. Les films catastrophe, prévoyant l’engloutissement du territoire dans un tremblement de terme ultime, reflètent cet état d’esprit. Les projets de déplacement de la capitale, Tokyo, attendent avec fatalisme le séisme qui pourrait la détruire dans le courant des trente prochaines années. De même, dans un pays hyperdéveloppé, où une jeunesse très protégée ne connaît pas le chômage et échappe aux comportements les plus à risque qui minent les pays occidentaux, les jeunes Japonais se classent parmi les moins heureux du monde, selon un sondage publié en 2019.
Le Japon, en effet, est confronté à de nombreux défis : une croissance économique stagnante ou faible depuis plusieurs décennies. Une forte densité héritée du boom de la natalité des années d’après guerre associée à un taux de natalité désormais trop bas, qui entraîne un vieillissement accéléré de la population1. Les lourdeurs bureaucratiques et un respect tyrannique de la hiérarchie freinent les adaptations nécessaires et la créativité. L’organisation sociale et les mentalités continuent d’être peu favorables aux femmes qui souhaitent mener une vraie carrière ou aux jeunes qui font preuve d’initiatives. La recherche de l’entre-soi contraste avec les évolutions rapides d’un monde globalisé et de plus en plus « pluriel ».
Pourtant, en dépit de ces limites incontestables, le Japon conserve une remarquable attractivité, une « efficacité » et une véritable capacité de résilience. Ni l’attentat au gaz sarin dans le métro de Tokyo en 1995, ni le tremblement de terre du Tohoku en 2011, malgré la catastrophe nucléaire qui s’en est suivie, n’ont su détruire cette résilience héritée de siècles de confrontations avec un environnement particulièrement hostile.
Quant à la société, malgré le vieillissement, elle fait preuve d’une vraie capacité d’innovation, y compris pour prendre en charge d’une manière pragmatique et originale ces défis auxquels le Japon, comme toutes les sociétés matures, est confronté. Premier État développé à subir massivement le phénomène du vieillissement, celui-ci se veut pionnier en la matière, inventant sans tabous de nouvelles formes de prises en charge pour un segment de la population par ailleurs particulièrement dynamique. Le caractère redistributif du système économique japonais continue de fonctionner, en dépit des tensions démographiques, et la fracture sociale y est bien moindre qu’en Occident. Alors qu’aux États-Unis 28 % de la population détient des avoirs inférieurs à 10 000 dollars, ce taux n’est que de 9 % au Japon. Cette capacité de redistribution – doublée d’une insularité perçue comme protectrice – limite la montée des populismes qui frappe les sociétés occidentales développées. Au Japon, l’idéal d’une société de classes moyennes est une réalité qui persiste malgré les années de stagnation que le pays a connues.
La remarquable capacité d’innovation japonaise s’appuie aussi sur un sens esthétique et de la perfection que l’on ne retrouve dans aucune autre société asiatique, en dépit d’éléments culturels communs. Le Japon, au XXIe siècle, demeure ainsi profondément « différent », et c’est aussi ce qui renforce son attractivité et son soft power reconnu en Occident comme en Asie, y compris dans des pays qui ont souffert de la colonisation et de la guerre.
Au niveau économique, en tant que force de frappe financière, le Japon est toujours un acteur important, premier ou second à quasi-égalité avec la Chine selon les années, détenteur de bons du Trésor américain, acteur majeur au sein de la Banque mondiale et de la Banque asiatique de développement (BAD) comme au Fonds monétaire international (FMI).
Mais, malgré ces atouts, le Japon reste réticent devant les prises de responsabilité et la confrontation avec un monde extérieur complexe. Le pays a du mal à faire accepter la légitimité de son statut de puissance « normale », soixante-quinze ans après la fin de la Seconde Guerre mondiale. Au Japon même, les débats sur les questions de défense – alors que la situation stratégique dans l’environnement immédiat de l’archipel est particulièrement instable –, sur la révision de la Constitution et les questions mémorielles ne sont pas résolus et sont loin de faire l’unanimité. Pourtant, face à une Chine qui inquiète la quasi-totalité de ses voisins, notamment en Asie du Sud-Est, l’ambition qu’a le Japon de revenir sur la scène internationale est mieux comprise. Et les attentes de la majorité des pays de la région à son égard, y compris en matière de défense et de sécurité, se sont renforcées2.
Le Japon est également un acteur de plus en plus décomplexé au-delà de sa propre zone, en Afrique notamment, ou en Amérique latine, où il concurrence la puissance chinoise. Il intervient également dans le sous-continent indien et en Asie centrale, où il tente d’offrir une alternative aux projets chinois d’investissements massifs liés aux routes de la soie3. Il affirme aujourd’hui avec force son adhésion au système international libéral et démocratique, fondé sur des valeurs qu’il partage avec les grandes puissances occidentales, dont l’Union européenne, et avec l’Inde.
Pourtant, dans un monde globalisé, le Japon agit encore trop souvent comme s’il était fermé, inaccessible aux regards et au jugement extérieurs. Si le processus démocratique y est presque aussi ancien que celui de certaines puissances européennes comme l’Allemagne, sa diplomatie semble parfois tentée par le modèle en apparence plus « efficace » de certains régimes autoritaires, pesant sur l’image internationale de l’archipel. Le phénomène est accentué par la crainte paradoxale de l’engagement et de la prise de risque. La puissance de séduction du Japon est néanmoins particulièrement forte dans l’opinion publique, en Asie comme en Europe et aux États-Unis, initiée par la société civile, et ce, en dehors de tout initiative officielle.
Le modèle japonais – et c’est l’une de ses grandes forces – se caractérise aussi par la cohabitation d’un passé préservé, qui imprègne la vie quotidienne, et une « hypermodernité » qui nourrit les fantasmes les plus négatifs.
Pour ses voisins, le pays a longtemps été un modèle, depuis l’ère Meiji (1868-1912), avant de servir de repoussoir avant et même, pour certains régimes, après la Seconde Guerre mondiale. Le Japon était moderne sans être totalement occidental, occidentalisé sans perdre sa spécificité, porteur d’un nationalisme asiatique qui cherchait à s’affirmer face aux puissances coloniales, avant de détruire en partie ces illusions avec les excès du régime militariste. En effet, nombre des dirigeants de la nouvelle Asie d’après guerre, de l’Asie du Sud-Est à la Corée du Sud, ont été formés au Japon ou ont servi ses intérêts pendant la guerre.
Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, la nature des régimes politiques joue un rôle dans cette acceptation – ou non – du modèle japonais en Asie. La Chine communiste le rejette officiellement, mais suit son modèle de développement et plus encore l’idéologie qui a présidé à l’émergence d’un Japon « puissant et riche » à la fin du XIXe siècle. Pour d’autres, c’est le soft power japonais, à la pointe du design, de la musique, des mangas et des anime, qui séduit et nourrit une industrie nationale reprenant les mêmes codes, comme en Corée du Sud.
En Occident, et notamment en France, où pourtant la condescendance n’est jamais loin, entretenue par un éloignement géographique et une méconnaissance des réalités contemporaines, le Japon pourrait être reconnu comme un modèle social pertinent en dépit de ses limites apparentes.
Soumis à des tensions démographiques fortes, le Japon se tourne sans tabous vers de nouveaux horizons, de l’utilisation des robots domestiques – après les robots industriels – à l’exploitation des niches de consommation de plus en plus larges que représentent les personnes âgées qui ont vécu parfois activement les années contestataires de la décennie 1960-19704.
Le Japon est aussi devenu un modèle en matière de prise en compte de l’environnement et de l’utilisation raisonnée des ressources naturelles. Tokyo, une agglomération de plus de 38 millions d’habitants, est bien moins pollué que Paris et les transports en commun y sont ultraperformants. Alors que l’économie japonaise est régulièrement présentée comme en récession, la société continue de fonctionner, des transports aux services qui n’ont pas (encore ?) déserté les villages les plus éloignés, même si la dépopulation des campagnes est une réalité. Si la justice peut sembler sévère et le conformisme social pesant, le taux de criminalité très bas contribue à l’efficience du système japonais et au bien-être global de la population5.
Mais ce modèle efficace fait aussi face à des défis qui pèsent sur sa reconnaissance. L’insularité limite encore trop souvent les capacités de communication de l’archipel, ou transforme en slogans creux des initiatives qui se veulent ouvertes et positives, comme la stratégie d’empowerment des femmes (womenomics) prônée par le Premier ministre Shinzo Abe depuis 2012.
De même, le principe de séniorité entre « aînés » (先輩, senpai) et « cadets » (後輩, kôhai), l’attachement aux formes et le conformisme limitent trop souvent les carrières des personnalités les plus brillantes et les plus ouvertes, qui, parfois éduquées à l’étranger, ont du mal à être reconnues. La place des femmes, en dépit des discours et d’une législation en progrès, demeure limitée et les mentalités évoluent lentement. Certains responsables politiques au plus haut niveau de l’État n’hésitent pas à proférer des remarques d’autant plus inacceptables qu’elles sont désormais relayées par les réseaux sociaux, au Japon comme à l’étranger, contribuant à créer une image exagérément rétrograde de la société. Quant aux jeunes, ils voient leur carrière et leurs initiatives freinées par le respect des règles d’ancienneté. L’internationalisation des mentalités, essentielle dans un monde globalisé, fait encore l’objet de soupçons de la part de décisionnaires dont l’âge moyen est supérieur à soixante ans6.
Le modèle japonais est donc complexe, projeté vers l’avenir et tourné vers le passé, moderne et profondément traditionnel, autosatisfait et inquiet, prêt à accepter les innovations venues de l’extérieur et peu doué pour intégrer l’étranger, investisseur ou migrant. L’insularité d’une bureaucratie longtemps protégée de toutes attentes extérieures pèse sur la capacité du pays à comprendre la globalisation et à en tirer le meilleur parti. Pourtant, comparé à nos sociétés profondément éclatées, soumises à de graves tensions sociales et politiques, ou à des régimes autoritaires où le contrôle politique et la manipulation de l’information se renforcent, le modèle japonais ne peut être rejeté sans réflexion, au nom d’une vision trop distante qui servirait notre bonne conscience.
Cet ouvrage a donc pour objet d’offrir les clés de compréhension, historiques, culturelles, sociales, économiques, politiques et stratégiques du modèle japonais, de ses limites, de ses spécificités, mais aussi de tous les éléments qui interdisent de considérer le Japon comme une puissance sans avenir et une entité sans influence dans le monde contemporain.


1. 127 millions d’habitants occupent un territoire de 377 915 km2, avec une densité de population moyenne de 349 habitants au km2, essentiellement le long de la côte est de l’île de Honshu, où une conurbation s’étend de Tokyo à Osaka. À titre de comparaison, la France métropolitaine compte 67 millions d’habitants pour une superficie de 543 965 km2 avec une densité de population de 119 habitants au km2.

2. Les seules exceptions sont la République populaire de Chine et les deux Corées.

3. Voir Valérie Niquet, La Puissance chinoise en 100 questions, Paris, Tallandier, 2017.

4. Jean-Marie Bouissou, Les Leçons du Japon. Un pays très incorrect, Paris, Fayard, 2019.

5. Voir Pierre Vermeren, La France qui déclasse, Paris, Tallandier, 2019.

6. L’âge moyen des parlementaires est de cinquante-cinq ans, celui des membres du cabinet du Premier ministre était jusqu’à présent de plus de soixante-cinq ans. La nomination d’un nouveau ministre de trente-huit ans, Shinjirô Koizumi, fils de l’ancien Premier ministre Junichirô Koizumi, a fait baisser la moyenne à soixante et un ans au mois de septembre 2019.





HISTOIRE


Entre ouverture et repli, retour sur les fondements du Japon contemporain


1
D’où vient la civilisation japonaise ?


Situé à plusieurs centaines de kilomètres du continent asiatique, le Japon est longtemps resté en marge des évolutions civilisationnelles amorcées en Chine plus de trois mille ans avant notre ère. La distance géographique n’était pas assez grande pour interdire tout contact, mais elle a permis à la civilisation japonaise de se développer d’une manière originale, alternant périodes d’ouverture et de fermeture, établissant les bases de ce qui deviendra le modèle japonais.
Cet éloignement, ainsi que les caractéristiques géographiques et climatiques de l’archipel, expliquent l’évolution très particulière de la civilisation japonaise à ses origines. La période qui s’étend du Xe millénaire aux derniers siècles du Ier millénaire avant notre ère porte le nom de Jomon, un style de poteries ornées de motifs de cordes qui s’est perpétué tout au long de cette époque. Contrairement à la situation qui prévalait sur d’autres continents, de l’Europe à la Chine, cette période qui s’étend sur plus de dix mille ans, sans système d’écriture, se caractérise par une très grande continuité, comme si les populations qui occupaient alors les îles de l’archipel, arrivées du continent à la faveur de la dernière ère glaciaire, et sans doute du Pacifique, avaient prolongé un état qui échappe à toute catégorisation traditionnelle.
Le concept de néolithique s’applique en effet mal à une civilisation qui a progressivement développé une forme d’agriculture très primitive, s’est organisée en communautés villageoises, a élaboré des rites funéraires mais a dans le même temps conservé une pratique dominante de pêcheurs-chasseurs-cueilleurs et ne connaissait pas la métallurgie.
Pourtant, c’est à cette période que les chroniques officielles, composées au VIIIe siècle de notre ère sur le modèle des chroniques dynastiques chinoises, font remonter la fondation de la dynastie impériale par l’empereur Jimmu, « descendant » de la déesse Amaterasu. Aujourd’hui encore, le 11 février, date légendaire de l’accession au trône de l’empereur Jimmu, dont le culte est devenu un élément essentiel de la restauration impériale à la fin du XIXe siècle, est commémoré comme la date officielle de la « fondation de l’État » (建国記念の日, kenkoku kinen no hi).



2
Quels ont été les apports initiaux de la civilisation chinoise ?


Le Japon est resté longtemps isolé de toute forme de contact régulier avec l’extérieur. Mais au cours des derniers siècles du Ier millénaire avant notre ère une « révolution culturelle » venue du continent en passant par la péninsule coréenne, qui a joué un rôle essentiel dans la construction de la civilisation japonaise, s’est produite. Les changements ont été rapides, s’étendant vers l’est et le nord à partir de la façade ouest de l’archipel. Selon certaines théories, la nouvelle civilisation qui s’est imposée, appelée Yayoi, du nom d’un premier tumulus découvert en 1884, serait le résultat d’un transfert massif de populations en provenance du continent1. En réalité, les apports de la civilisation chinoise via la péninsule coréenne, qui ont entraîné un véritable décollage civilisationnel dans l’archipel, résultent à la fois de l’extension de la civilisation chinoise vers le nord-est, qui s’est accéléré sous la dynastie des Han, et des progrès de la navigation.
Les premières mentions du Japon apparaissent dans les textes classiques chinois, qui le rattachent au groupe des « barbares de l’Est » (東移, dongyi)2. Le Hanshu (chronique de la dynastie des Han) mentionne le « pays des Wo » (倭), divisé en clans rivaux, au large de la péninsule coréenne où les premières commanderies chinoises ont été établies. En 57 de notre ère, une première ambassade à la cour de Chine est également mentionnée. Mais avant même ces premiers contacts officiels, qui établiront progressivement le Japon dans le cercle des États tributaires de l’empire de Chine, les apports ont été considérables. Sous l’ère Yayoi (– 300/+ 300), autour du Ier siècle de notre ère, c’est la culture du riz irrigué qui s’impose, avec la métallurgie et une organisation sociale plus complexe. Au cours des siècles suivants, les éléments fondamentaux de la culture japonaise, bouddhisme, système d’écriture, thé, écoles philosophiques, du confucianisme au taoïsme, organisation de l’État et urbanisme de la capitale, établissent la légitimité et l’autonomie du « pays du Soleil-Levant » (日本, Riben, Nihon prononcé à la japonaise) en reprenant les codes de l’empire de Chine.


1. Li Jin, Shu Huaxu, Wei R. Wang, Yun Gonghe, « Paleolithic Contingent in Modern Japanese. Estimations and Inference Using Genome Wide Data », www.nature.com/articles/srep00355.

2. Après l’introduction du système d’écriture chinois, autour du VIIe siècle de notre ère, les Japonais imposeront l’usage du caractère wa (ou yamato selon la prononciation japonaise) 和, qui signifie « paix » ou « harmonie ».




3
Qu’a représenté la politique de fermeture sur l’extérieur (鎖国, sakoku) ?


Après plusieurs siècles de contacts réguliers avec l’empire de Chine, le Japon a progressivement espacé ses ambassades jusqu’à l’interruption quasi totale des contacts officiels au début du XVIIe siècle. L’originalité du processus vient du caractère en apparence très maîtrisé de ces stratégies d’ouverture, entre recherche d’éléments favorables au développement du pays et à l’établissement de sa légitimité, et de fermeture pour éviter tout risque de vassalisation et de contrôle, que ce soit de la part de l’empire de Chine ou des puissances occidentales, Portugal et Pays-Bas, qui étendaient leur influence en Asie depuis la fin du XVe siècle.
En 1603, les shôguns (将軍) Tokugawa ont établi pour plusieurs siècles leur pouvoir à Edo, ancien nom du Tokyo actuel. Ils ont mis progressivement en place une politique de répression du christianisme, qui s’était imposé auprès de certains clans au sud de l’archipel, d’expulsion des étrangers, d’interdiction de sortie du territoire sous peine de mort et de limitation des échanges à quelques lieux très spécifiques dont l’île de Dejima, au large de Nagasaki, avec la Compagnie néerlandaise des Indes orientales1.
Pendant plus de deux siècles, de 1641 jusqu’à l’ouverture imposée en 1853 sous la pression des États-Unis et l’établissement des premières relations diplomatiques avec Washington, puis Londres en 1854, le Japon vivra en grande partie coupé du monde. Mais cette période de repli sera aussi une longue période de stabilité et de prospérité, au cours de laquelle seront consolidés les fondements du développement futur du Japon, notamment dans les centres urbains. Cette expérience du repli « positif » et de l’autosuffisance marquera profondément les mentalités. Le monde extérieur était et demeure perçu comme un objet de grande curiosité, une source de savoirs utiles – de la culture chinoise aux « études hollandaises » en passant par les armes à feu portugaises –, mais aussi comme un facteur de perturbation dont il faut se protéger2.
Cette longue période de fermeture a également permis au Japon de développer une culture très spécifique, totalement façonnée par les apports asiatiques, puis occidentaux, mais également profondément originale. Au point d’offrir au pays, à partir de la fin du XIXe siècle, un nouveau modèle de développement et de transformation, à la fois moderne et ancré dans son propre passé et sa propre culture.


1. L’archipel des Ryukyu, qui a conservé un statut de royaume indépendant jusqu’à la fin du XIXe siècle, tributaire de la Chine et d’un fief japonais, permettra de maintenir des contacts commerciaux, et donc des liens informels, avec le sud de la Chine.

2. Les « études hollandaises » ont introduit la médecine et la science occidentales.




4
Quelle était l’importance réelle des valeurs militaires dans le Japon ancien ?


L’image du samouraï (侍), qui fait partie de l’identité du Japon dans l’imaginaire occidental, s’enracine aussi dans sa réalité historique1. C’est l’une des différences les plus importantes avec une culture chinoise qui a toujours valorisé l’économie de moyens plutôt que le combat, les fonctionnaires « civils » plutôt que les chefs de guerre2. Pourtant, cette prédominance des valeurs militaires (武士道, le bushido) présente un paradoxe. Elle fait du Japon féodal, à partir du XIIe siècle, une société très proche de ce que l’Occident a connu à la même époque. Un monde hiérarchisé de seigneurs feudataires, les Daimyô (大名), de chevaliers, de châteaux fortifiés et de bandes de soldats sans maître (浪人, rônin), alternant périodes de paix relative et guerres civiles entre clans rivaux.
C’est pourtant au moment où le Japon vivait une période de plusieurs siècles de paix, après le triomphe des shôguns (将軍) Tokugawa installés à Edo, que ces valeurs ont été codifiées, sublimées dans des ouvrages comme le Hagakure3 (qui s’imposera dans les années 1930, avec la montée en puissance du militarisme) comme l’essence du bushido. Ces mêmes valeurs ont été préservées dans une hiérarchie sociale très rigide qui plaçait la classe des guerriers, dotés de privilèges particuliers, dont celui de porter deux sabres et d’être rémunérés par l’État en riz, au-dessus de la caste des paysans, des artisans et des marchands.
C’est après la disparition officielle de la caste des samouraïs à la fin du XIXe siècle, avec l’abolition du système féodal en 1868, que les valeurs d’honneur, de respect de la hiérarchie, de sacrifice et de sens du devoir ont été intégrées à la société tout entière. Ces valeurs idéalisées ont été mises au service de la construction d’un Japon moderne, puissant et militarisé jusqu’en 1945. Puis au service de la reconstruction économique après la défaite.
Mais le poids des valeurs militaires incarnées par l’esprit du bushido ne doit pas faire oublier l’autre dimension du Japon, celle de la culture bourgeoise et populaire, qui domine dans les villages et à Tokyo dans la « ville basse » (下町, shitamachi), dont le dynamisme demeure depuis des siècles au cœur de la résilience et de la créativité de la société japonaise4.


1. L’étymologie du terme samouraï vient du verbe qui signifie « servir » ou « garder ». Les samouraïs étaient des guerriers, au service d’un seigneur, proches des chevaliers du Moyen Âge européen.

2. Valérie Niquet, Les Fondements de la stratégie chinoise, Paris, Economica, 1997.

3. Jôchô Yamamoto, 葉隠聞書 (Hagakure kikigaki), compilé entre 1709 et 1711.

4. La « ville basse », autour du port et le long de la Sumida, s’oppose à la « ville haute », autour du château d’Edo, devenu le palais impérial, entouré hier des résidences des Daimyô et des grandes familles de samouraïs et aujourd’hui des sièges des ministères et des administrations.




5
Que signifie la « restauration Meiji » ?


En 1853, les « bateaux noirs » (黒船, kurofune) du commandant américain Perry ont abordé au Japon, au large de Yokosuka, mettant fin à plus de deux siècles de fermeture sur l’extérieur. En 1854, la convention de Kanagawa imposait l’ouverture commerciale du Japon et l’établissement de relations diplomatiques avec les puissances occidentales. Cette ouverture forcée, et la signature de « traités inégaux », sur le modèle de ce que l’empire de Chine avait connu après les guerres de l’opium, a précipité au Japon la fin d’un système shogunal en déclin.
Après des années d’affaiblissement progressif du pouvoir shogunal, sur fond d’ouverture sur l’étranger et de réveil d’anciennes frustrations claniques, la guerre de Boshin (1868-1869), imposera la victoire des clans favorables à la fin du shogunat. En 1868, en se transportant à Edo, rebaptisé Tokyo (東京, « la capitale de l’Est »), l’empereur Meiji marquait la restauration du pouvoir impérial et l’ouverture d’une nouvelle ère de modernisation rapide, de montée en puissance, et d’intégration au concert des grandes puissances. Mais paradoxalement, ce retour de l’empereur s’est initialement fait au nom de la fidélité aux valeurs traditionnelles du Japon symbolisées par le slogan sonnô jôi (尊王攘夷, « révérer l’empereur et chasser les barbares »)1.
Sous l’ère Meiji, le Japon s’est imposé au premier rang des puissances en Asie en suivant le modèle occidental et en bouleversant l’ordre traditionnel fondé sur la supériorité incontestée de l’empire de Chine. Dans l’archipel, le système rigide des castes en vigueur sous l’ère Edo (1603-1868) a été aboli et un système éducatif universel, progressivement mis en place. En 1871, la « mission Iwakura », une délégation composée d’une centaine de fonctionnaires, d’intellectuels et d’étudiants, a été envoyée pour un an aux États-Unis et en Europe, afin d’observer les éléments de la puissance occidentale et de les mettre en pratique dans l’archipel.
En 1889, l’adoption d’une Constitution faisant du Japon la première monarchie constitutionnelle du monde non occidental a permis la révision des « traités inégaux » imposés entre 1854 et 18582. En mettant en place un plan d’acquisition des techniques et savoirs occidentaux, le Japon est devenu en quelques années la première puissance industrielle et militaire en Asie, en appliquant le slogan fukoku kyôhei (富國強兵, « pays riche et armée puissante »)3. En 1894, la première guerre avec l’empire des Qing impose la suprématie du Japon et lui apporte ses premières colonies, avec l’île de Taïwan4, par le traité de Shimonoseki (1895). En 1905, la victoire du Japon sur la Russie bouleverse les représentations du monde occidental et ouvre à Tokyo la voie de la colonisation de la Corée, tributaire de l’empire de Chine jusqu’en 1895, puis convoitée par la Russie, qui deviendra effective en 1910. En moins de cinquante ans, entre 1868 et 1912, l’ère Meiji posera les fondements de la puissance japonaise dans la première moitié du XXe siècle.


1. En 1863, un décret jamais appliqué prévoyait l’expulsion des étrangers.

2. Ils seront totalement abolis après la victoire du Japon sur l’empire des Qing en 1895.

3. Il s’agit d’un principe hérité des théories légistes mises en œuvre par le premier empereur de Chine, Qin Shihuang, en 221 avant notre ère.

4. Voir la question 9, « Le Japon a-t-il été une puissance coloniale différente des autres ? ».
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Comment s’est développé le militarisme japonais dans les années 1930 ?


Après la mort de l’empereur Meiji en 1912, le Japon a progressivement vu émerger une période de relative démocratisation avec l’ère Taishô. En 1925, le droit de vote universel pour les hommes de plus de vingt-cinq ans a été mis en place, et le poids de la Diète (Parlement) et des partis politiques dans la vie publique s’est renforcé, notamment à la faveur de la faible personnalité du nouvel empereur. La démocratie Taishô a également vu s’épanouir dans les grandes villes des comportements, notamment chez les « femmes modernes » (môga ou modern girls), des habitudes de consommation, des plaisirs nouveaux importés d’Occident comme le cinéma ou le jazz, dont rendent compte des mouvements littéraires très influents et la multiplication des revues.
Dans le même temps, après le dynamisme de l’ère Meiji, le Japon est frappé par des crises économiques majeures, qui touchent particulièrement un monde paysan venant grossir les rangs d’un prolétariat urbain misérable. La rapidité des changements sociétaux suscite aussi des oppositions au nom des valeurs du Japon traditionnel. Comme en Europe en Italie, en Allemagne contre la République de Weimar, mais aussi en France avec les ligues, l’antiparlementarisme s’exprime avec violence, en une succession d’assassinats politiques au nom de la lutte contre un système politique corrompu. C’est dans ce contexte que le poids des militaires se renforce autour du nouvel empereur Hiro-Hito (Showa) qui succède en 1926 à son père après plusieurs années de régence.
Dès les années 1930, l’armée impose ses décisions, notamment en Mandchourie où une succession d’incidents, dont celui de Mukden en 1931, « justifie » la création d’un État fantoche, le Mandchoukouo, avec à sa tête le dernier empereur de Chine, Puyi. Au nom d’une idéologie d’« union des cinq races » mise en place au Mandchoukouo et d’une stratégie de développement économique planifiée en Corée et en Mandchourie, le Japon militariste justifiera ensuite sa volonté d’expansion en Asie comme étant au service d’une « sphère de coprospérité » contre les puissances coloniales occidentales.
Jusqu’en 1945, sans jamais abolir le système parlementaire, le pouvoir militaire s’impose, contrôle les partis politiques, met en place une répression politique sévère et oriente progressivement le pays vers la guerre avec l’incident du pont Marco-Polo entre les forces japonaises présentes en Mandchourie et une garnison chinoise dans la banlieue de Pékin, et l’invasion de la Chine en 1937.
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Pourquoi le Japon a rejoint les puissances de l’axe tripartite ?


En 1936, le Japon militariste et l’Allemagne nazie ont signé le pacte anti-Komintern, rejoints par l’Italie en 1937. Le pacte deviendra une alliance militaire en 1939, le Japon espérant, à la suite du pacte germano-soviétique signé la même année, conserver un moyen d’action sur l’Allemagne. Dirigé ensuite contre les États-Unis, le pacte n’aura pas de réelles applications en matière de coordination des opérations militaires.
Pour Tokyo, et notamment pour l’armée de terre, opposée en la matière à la Marine qui souhaitait conserver des liens plus étroits avec la Grande-Bretagne, allié traditionnel du Japon, le premier facteur était celui de la Russie, avec laquelle le Japon entretient une rivalité ancienne. En 1939, l’armée japonaise du Kwangtung, présente au Mandchoukouo et en Chine du Nord, avait lancé une offensive contre les forces soviéto-mongoles à Nomanhon, qui se soldera par une défaite cuisante pour le Japon. Soucieux comme Staline d’éviter une guerre sur deux fronts, le Japon signera avec l’URSS en 1941, quelques mois avant l’attaque de Pearl Harbor, un pacte de non-agression (respecté par Moscou jusqu’au lendemain du bombardement d’Hiroshima), qui reconnaissait l’intégrité territoriale respective du Mandchoukouo, contrôlé par le Japon, et de la République populaire de Mongolie, contrôlée par Moscou.
Pour Tokyo, la motivation principale était stratégique, dans le contexte de l’Extrême-Orient. En revanche, au niveau idéologique, si le Japon partageait avec l’Allemagne nazie et surtout avec l’Italie fasciste une conception non démocratique du pouvoir, une fascination pour la violence et le fantasme d’un retour à un passé idéalisé, comme d’autres mouvements fascisants à la même époque en France ou dans la Chine du Kuomintang, le pays n’a jamais adhéré aux demandes allemandes concernant l’expulsion des populations juives établies à Shanghai depuis le début du XXe siècle. Symbole de cette divergence fondamentale, Chiune Sugihara (1900-1986), consul du Japon en Lituanie, sauva plusieurs milliers de Juifs en leur délivrant des permis de voyage vers l’archipel1.


1. Chiune Sugihara se verra accorder le statut de Juste par Israël en 1985.





  

  8

  Quel était le rôle du shintoïsme d’État ?

  
    

  

  
    La restauration Meiji, puis la montée du militarisme dans les années 1930, s’est accompagnée d’une importance nouvelle accordée au shintoïsme, système de croyances et de pratiques traditionnelles opposé aux religions, et système philosophique d’origine chinoise, bouddhique et confucianiste qui avait dominé pendant toute la période shogunale1. La renaissance du shintoïsme visait à renforcer la légitimité et l’autorité de l’empereur en s’appuyant sur son caractère divin – il était, selon les chroniques composées au VIIIe siècle, le Kojiki et le Nihonshoki, descendant de l’esprit du soleil, la déesse Amaterasu. Avec la restauration Meiji, le shintoïsme, érigé en symbole de l’« esprit du Japon » (国対, kokutai), est devenu une idéologie plus qu’une religion, au service des sentiments patriotiques et de la puissance du nouveau Japon. Pour certains, comme l’Occident s’était appuyé sur l’Église et le christianisme, le Japon devait aussi construire son propre système de valeurs appuyé sur un système de croyance spécifique. La Constitution de 1889 autorisait la liberté religieuse, mais le bouddhisme, sévèrement contrôlé, a connu un fort déclin2.

    À l’inverse, le shintoïsme institutionnel et la majorité des sanctuaires, au premier rang desquels les plus importants liés à l’empereur et à la nation, sont passés sous la responsabilité et le contrôle de l’État avec la création d’un ministère dédié. Les grands sanctuaires liés traditionnellement au culte impérial comme celui d’Ise, ou comme ceux de l’empereur Meiji ou de Yasukuni, établi à la fin du XIXe siècle pour révérer les « esprits » des combattants tombés pour l’empereur ou le Japon, ont occupé une place particulièrement importante dans la construction de ce système idéologique.

    Après la défaite de 1945, le shintoïsme en tant que religion traditionnelle, n’a pas été aboli, mais une séparation stricte de la religion et de l’État, y compris financière, a été imposée par une directive de l’occupant. Ce sont les Américains qui créeront le terme « shintoïsme d’État » (国家神道, Kokka shinto) pour le distinguer de la religion et des pratiques traditionnelles qui n’ont pas été interdites. C’est au nom de cette séparation que les autorités japonaises s’interdisent d’intervenir dans la gestion des sanctuaires, dont celui de Yasukuni, en dépit des polémiques qui y sont attachées3. C’est également au nom de cette directive insérée dans la Constitution, que les mouvements qui dénoncent les tentations d’un retour aux pratiques en vigueur avant 1945 s’opposent aux visites au sanctuaire de Yasukuni effectuées, même à titre « privé », par les hommes politiques, parlementaires ou Premiers ministres4.

  

  
    

    
      1. Sur les philosophies chinoises, voir Valérie Niquet, La Puissance chinoise en 100 questions, op. cit.

    

    
    
      2. La très grande diminution des ressources des temples bouddhistes après l’ère Meiji a permis aux collectionneurs occidentaux comme Émile Guimet d’acquérir de nombreux objets qui seront à l’origine de musées et des études japonaises en France et en Europe.

    

    
    
      3. Voir les questions 10, « Qui était les kamikazes ? » ; et 12, « Quelle est la portée du procès de Tokyo ? ».

    

    
    
      4. Depuis « l’inscription » des noms des criminels de guerre dans les registres du sanctuaire, la famille impériale a cessé ses visites.
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Le Japon a-t-il été une puissance coloniale différente des autres ?


La restauration Meiji, à la fin du XIXe siècle, a signé l’entrée du Japon dans la modernité sur le modèle des grandes puissances occidentales. Comme ces dernières, et pour des raisons similaires d’intérêts stratégiques et économiques, de volonté d’expansion et d’affirmation de puissance, le Japon s’est doté de colonies. Le phénomène colonial au Japon est une exception pour un pays asiatique à l’époque moderne, mais il n’est pas lié au militarisme qui se développera ultérieurement, et il se produit à la même époque que l’expansion coloniale occidentale1. Il découle de l’intégration de l’archipel, dans les dernières années du XIXe siècle, au « grand jeu » entre États nations2. En 1895, le traité de Shimonoseki, mettant fin, avec la défaite de l’empire Qing, à la première guerre sino-japonaise de 1894-1895, a fait passer sous contrôle japonais l’île de Taïwan, qui deviendra la première colonie japonaise, jusqu’en 1945. La colonisation de la péninsule coréenne sera plus dramatique. En 1895, le Japon obtient que le royaume de Corée (dynastie Choson) rompe ses liens tributaires avec l’empire Qing, ouvrant la voie à sa propre influence. En 1905, l’établissement d’un protectorat sur la péninsule, qui sera suivi par une annexion complète en 1910, répondait à l’avancée des troupes russes, dans une rivalité entre deux grandes puissances sur un territoire tiers. La guerre russo-japonaise, également remportée par Tokyo à la grande surprise des puissances occidentales, visait à limiter cette avancée de la Russie sur des territoires considérés comme stratégiquement importants par le Japon. La victoire sur la Russie en 1905 apportera également au Japon la partie sud de l’île de Sakhaline.
Taïwan et la Corée seront donc les deux principales colonies du Japon. Dans le Pacifique, ce dernier – qui faisait partie du camp allié pendant la Première Guerre mondiale – obtiendra un mandat de la Société des nations (SDN) sur la Micronésie, en 1918. Enfin, sous une forme différente, le Japon exercera un contrôle effectif sur la Mandchourie, où son influence s’était développée depuis 1904, avec la création de l’État du Mandchoukouo en 1932. En 1945, la fin de la Seconde Guerre mondiale et la défaite du Japon coïncideront avec la décolonisation de l’ensemble des possessions japonaises
Loin d’être une exception, l’expérience coloniale japonaise était en réalité conforme au modèle de domination occidental mis en place dans la seconde moitié du XIXe siècle. En Asie, cette expérience a laissé un héritage complexe. À Taïwan, l’apport du Japon est souvent opposé favorablement à l’absence de développement et aux exactions commises par la Chine continentale. La Mandchourie présente un modèle d’industrialisation dont le régime communiste en place à partir de 1949 tirera parti3. Il n’en ira pas de même en Corée, où l’administration japonaise sera plus brutale dans sa volonté de destruction systématique de l’identité coréenne. Dans les trois cas toutefois, l’objectif d’assimilation des populations locales à l’empire nippon distingue le modèle japonais des modèles occidentaux d’exclusion fondée sur la race. En Corée, au côté de l’immigration de travailleurs coréens, volontaire ou forcée, la coopération des élites a été importante, passant par l’accès à une formation supérieure dans les universités japonaises ou les écoles militaires.
Cependant, l’expérience coloniale, confondue avec celle du militarisme, continue de peser sur les relations de Tokyo avec ses anciennes colonies, dans un sens plus positif avec Taïwan, qui s’appuie sur ce passé pour construire une identité autonome, et plus difficile avec la Corée du Sud où l’histoire de la colonisation nourrit aussi des rivalités politiques contemporaines. Le cas de la Corée du Nord est encore différend en raison de la particularité du régime de Pyongyang qui met moins en avant l’humiliation face au Japon et insiste au contraire sur la victoire militaire contre l’occupant.


1. Depuis la dynastie des Han, l’empire de Chine s’est également étendu en tentant d’imposer son contrôle sur des zones non chinoises, du nord du Vietnam à la Corée, en passant par le Tibet, le Turkestan oriental ou la Mongolie.

2. Arnaud Nanta, Laurent Nespoulous, « Le Japon et le fait colonial, l’Asie du Nord-Est coloniale (1880-1920) », Cipango, no 18, 2011.

3. Michel Vié, « La Mandchourie et la question d’Extrême-Orient (1880-1910) », Cipango, no 18, 2011.
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  Qui était les kamikazes ?

  
    

  

  
    Le phénomène des kamikazes peut apparaître comme la quintessence du système idéologique qui s’est progressivement imposé dans l’éducation depuis la restauration Meiji, fondé sur le culte impérial, le shintoïsme d’État et les références à l’esprit du bushido revisitées sous l’ère Edo1. Au XIIe siècle, deux tentatives d’invasion de l’empire mongol avaient été repoussées, la flotte mongole ayant été détruite par un typhon. Le « vent des dieux » (神風, kamikaze) avait sauvé le Japon. Les jeunes kamikazes, ou « unités spéciales » (特隊, tokutai) selon l’abréviation de leur nom officiel, envoyés en dernier recours contre la flotte américaine à partir du mois d’octobre 1944 avaient pour mission – plus que de sauver le Japon – de démontrer l’esprit de sacrifice censé animer l’ensemble du peuple japonais.

    L’unique mission des kamikazes, embarqués sur des avions très légers, était de s’écraser sur le pont des bâtiments ennemis. En ce sens, les kamikazes, dont les cibles étaient exclusivement militaires, n’étaient pas des terroristes, même si le mot est abusivement passé dans ce sens dans la langue courante2. En dépit du discours de propagande omniprésent à l’époque, leur volonté réelle de sacrifice pour défendre le système impérial est sujette à caution. Composés à plus de 50 % de l’élite éduquée de la nation, les jeunes soldats mobilisés n’avaient en réalité aucune possibilité de s’opposer aux ordres. Refuser de se porter volontaire, c’était se distinguer du groupe et trahir ses camarades3.

    À la fin de la guerre, alors que le Japon ne disposait quasiment plus de moyens matériels et que la défaite était assurée, les kamikazes servirent aussi à remobiliser une population épuisée. Comme les appels au combat « jusqu’au dernier », ils ont contribué à l’image d’un Japon intraitable qui n’accepterait jamais la défaite. Arme de guerre idéologique dans les mains des factions militaristes les plus radicales, les kamikazes ont aussi contribué involontairement au choix de ceux qui, aux États-Unis, voulaient « en finir » rapidement et ont imposé la décision d’utiliser l’arme atomique.

    Aujourd’hui, la mémoire des jeunes kamikazes est au cœur du discours du musée mémorial qui dépend du sanctuaire Yasukuni, avec l’exposition permanente des lettres d’adieu et des souvenirs. À ce titre, les kamikazes et l’émotion qu’ils provoquent sont encore utilisés au service d’un courant idéologique ultranationaliste qui tente de se faire entendre d’un peuple japonais très largement réticent. Dans le même temps, les familles des jeunes sacrifiés veulent voir reconnue la légitimité de leur droit de mémoire.

  

  
    

    
      1. Voir la question 4, « Quelle était l’importance réelle des valeurs militaires dans le Japon ancien ? ».

    

    
    
      2. Ils ont causé moins de victimes que les bombardements incendiaires américains, puis les deux bombardements atomiques visant exclusivement les populations civiles.

    

    
    
      3. Constance Sereni, Pierre-François Souyri, Kamikaze, Paris, Flammarion, 2015.
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Quelles ont été les conséquences des bombardements atomiques d’Hiroshima et Nagasaki ?


Le Japon est le seul pays à avoir subi deux bombardements atomiques, les 6 et 9 août 1945, à Hiroshima et à Nagasaki. Le nombre des victimes serait de plus de 200 000 selon des sources américaines. Après l’attaque de Pearl Harbor le 7 décembre 1941 et près de quatre années d’un conflit particulièrement difficile et humiliant pour la puissance américaine, les États-Unis ont décidé d’utiliser deux versions de la bombe atomique, Little Boy et Fatman, opérationnelles depuis quelques semaines, pour démontrer leur détermination à aller jusqu’à la destruction totale du Japon.
Le bombardement d’Hiroshima – qui s’inscrit dans la stratégie américaine des bombardements massifs destinés à terroriser les populations civiles comme à Tokyo ou à Dresde – avait pour objectif d’imposer une reddition sans conditions refusée par les factions les plus radicales de l’état-major nippon après la conférence de Postdam1, sans avoir obtenu de garantie préalable sur le maintien du système impérial. Les autorités japonaises céderont le 14 août 1945, après l’entrée en guerre de l’URSS, au lendemain du premier bombardement atomique, avec un discours de l’empereur Showa (Hiro-Hito) appelant à « accepter l’inacceptable », c’est-à-dire la défaite. Le discours mentionne « l’arme nouvelle et particulièrement cruelle » utilisée par l’ennemi, « menaçant la survie du Japon et de l’humanité ».
Dans la psyché collective, la bombe atomique a également permis au Japon d’être vaincu sans humiliation, et de revendiquer un statut de victime qui facilitera le renversement d’alliance aux côtés des États-Unis à partir de la guerre de Corée (1950-1953). Soixante-quinze ans après la fin de la Seconde Guerre mondiale, les bombardements atomiques et le symbole d’Hiroshima, ville martyre – élaboré dans le contexte de la guerre froide et des mouvements pour la paix soutenus par l’URSS –, continue de peser sur la vie politique japonaise. Ainsi, toute révision de la Constitution allant dans le sens d’une « remilitarisation » fait l’objet d’une opposition significative dans la population. Surtout, bien que le Japon soit devenu – jusqu’à l’accident de Fukushima – une puissance nucléaire civile majeure, le tabou du nucléaire militaire et de la dissuasion demeure très puissant. Depuis les années 1960, le Japon a adopté trois principes « non nucléaires » qui lui interdisent de « produire, introduire ou posséder » des armes nucléaires.


1. La conférence de Postdam s’est tenue du 17 juillet au 2 août 1945.
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Quelle est la portée du procès de Tokyo ?


Après la reddition du Japon, le 2 septembre 1945, le Tribunal international pour l’Extrême-Orient a siégé à Tokyo du mois de mai 1946 au mois de novembre 1948. Les forces d’occupation américaines avaient procédé à plusieurs vagues d’arrestations de criminels de guerres inculpés dès le lendemain de la défaite. Publiée le 19 janvier 1945, la Charte du tribunal définissait trois catégories de crime : les crimes contre la paix (classe A), les crimes de guerre (classe B) et les crimes contre l’humanité (classe C). Paradoxalement, les crimes de guerre de classe A, qui suscitent le plus de polémiques, ne sont pas – contrairement au jugement du tribunal de Nuremberg – les crimes contre l’humanité.
En 1978, les noms des « esprits » (神, kami) de 1 068 condamnés comme criminels de guerre, dont ceux des sept condamnés à mort au procès de Tokyo, parmi lesquels le général puis Premier ministre Hideki Tôjô, ont été inscrits dans le registre du temple de Yasukuni, bastion de la faction la plus conservatrice du shintoïsme japonais. La controverse qui en a résulté, réveillée à chaque visite officielle d’un membre du gouvernement japonais, est l’un des principaux héritages du procès de Tokyo. La polémique est issue du statut de criminel de guerre de classe A, mais aussi de l’ambiguïté qui pèse sur le jugement du tribunal de Tokyo. En effet, sur les quatre-vingts responsables civils et militaires japonais arrêtés au cours des premiers mois de l’occupation, seuls vingt-cinq parmi les plus importants, dont quatre Premiers ministres, trois ministres des Affaires étrangères et six ministres de la Guerre et de la Marine présentés devant le tribunal de Tokyo, seront jugés et condamnés à mort ou à des peines d’emprisonnement1.
Dès sa conclusion, le procès de Tokyo a fait l’objet de contestations qui continuent de peser sur la perception de l’histoire au Japon et en Asie. Pour le juge indien Radhabinod Pal, le procès de Tokyo n’était que l’expression d’une justice de vainqueur, à la légitimité contestable bien qu’il soit composé de onze juges américains, australien, britannique, canadien, chinois, français, indien, néerlandais, néo-zélandais et soviétique. Le concept de « crime contre la paix », qui n’existait pas en 1937, posait notamment problème en raison du principe de non-rétroactivité en droit. Les États-Unis ont également refusé de prendre en compte les crimes de « bombardements indiscriminés de civils » menés par le Japon contre la Chine, pour ne pas risquer d’être eux-mêmes mis en cause pour les bombardements incendiaires de Tokyo en 1945 ou pour les bombardements atomiques d’Hiroshima et Nagasaki dont la justification stratégique a été contestée.
D’autres ont dénoncé la non-prise en compte par le tribunal de Tokyo des crimes contre l’humanité, et le peu de références aux exactions commises en Chine par certains éléments de l’armée impériale, dont le massacre de Nankin. Pour d’autres, la non-inculpation de l’empereur ni d’aucun autre membre de la famille impériale, dont les pouvoirs sous la Constitution Meiji étaient en théorie considérables, entrait en contradiction avec le concept de crime contre la paix. En assumant seuls la responsabilité de la guerre, les grands responsables civils et militaires, dont le général Tôjô, ont permis de réhabiliter une fonction impériale menacée par la défaite2. Dernier point qui rencontre un écho contemporain : en condamnant 148 sous-officiers ou officiers coréens comme criminels de guerre, le tribunal de Tokyo a également mis en évidence les liens ambigus de collaboration entre la Corée colonisée et la puissance colonisatrice.
Le développement de la guerre froide en Asie, avec la conquête du pouvoir par le parti communiste en Chine en 1949 et la guerre de Corée en 1950, a transformé le Japon d’ennemi absolu en allié potentiel dans la stratégie de containment mise en place par les États-Unis face à l’URSS et à ses alliés3. En signant le traité de San Francisco en 1951, le Japon s’est engagé à respecter le verdict des procès de Tokyo, mais dès 1950, les libérations sur parole, à l’initiative des forces américaines, s’étaient multipliées. En 1952, l’interdiction de participer aux affaires publiques a été levée pour les criminels de guerre, autorisant le retour de personnalités telles que Nobusuke Kishi, en charge des questions économiques en Mandchourie, devenu Premier ministre de 1957 à 1960. Contrairement à l’Allemagne, l’absence d’une organisation politique spécifique comme le parti national-socialiste et d’une politique revendiquée de génocide a rendu la distinction des coupables moins évidente. De cette ambiguïté découlent aussi les questions de mémoire non résolues auxquelles le Japon doit encore faire face4.


1. Deux inculpés sont morts avant la fin du procès, le dernier a été hospitalisé pour raisons de santé.

2. Le général Tôjô a tenté sans succès de se suicider dans sa cellule.

3. La stratégie de containment énoncée par le président américain Harry Truman en 1947 avait pour objectif d’endiguer la progression du communisme en Europe et en Asie.

4. L’Australie, la Chine, la France, les Pays-Bas, les Philippines, et l’URSS ont également organisés leurs propres tribunaux, dont 13 en Chine (république de Chine à l’époque) aboutissant à 504 condamnations et 149 exécutions.
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  Qui a rédigé la Constitution japonaise ?

  
    

  

  
    Adoptée et ratifiée au mois de novembre 1946 par la première assemblée élue au suffrage universel complet, y compris les femmes, la Constitution japonaise d’après-guerre est entrée en vigueur le 3 mai 1947. Contrairement à la situation allemande, la reddition du Japon n’a pas été suivie par une suspension des institutions gouvernementales. Dès les premiers jours de l’occupation, le général MacArthur, commandant des forces alliées d’occupation, dans la continuité de la déclaration de Postdam, a fait du désarmement du Japon, de la démocratisation des institutions et de la société et de la révision de la Constitution une priorité. La mission de réviser la Constitution Meiji, en vigueur depuis 1889, avait été confiée aux autorités japonaises. Jugeant les propositions trop limitées, le général MacArthur a rejeté le projet et confié la tâche de réécrire une Constitution entièrement nouvelle à une équipe d’officiers et de conseillers civils des forces d’occupation, dont deux femmes, Beate Sirota, éduquée au Japon avant la guerre, en charge des éléments concernant l’égalité et le droit des femmes et Eleanor Hadley, économiste du département d’État, spécialiste du Japon.

    Le projet de Constitution a été rédigé en une semaine, puis adopté avec des modifications mineures après avoir été présenté aux autorités japonaises. Maintenant une apparence de continuité, la Constitution d’après guerre a été présentée comme un amendement de la Constitution Meiji. Elle en diverge toutefois profondément dans son esprit sur trois points essentiels qui sont la souveraineté du peuple comme seule source de pouvoir et de légitimité, comme le soulignent les dix occurrences du mot « peuple » dans le très court préambule, le respect des droits de l’homme et la renonciation à la guerre comme droit souverain1.

    La Constitution japonaise n’a jamais été amendée depuis son adoption en 1947, contrairement à la Constitution allemande qui l’a été à de très nombreuses reprises depuis 1949, y compris dès 1954, pour inscrire le droit de disposer de forces armées à des fins défensives. L’article 96 de la Constitution japonaise impose des règles qui limitent les possibilités d’amendement, une majorité des deux tiers du Parlement réunissant les deux chambres étant exigée, suivie d’un référendum à majorité simple. En l’absence d’amendement, le Japon a toutefois procédé à de nombreuses « interprétations » de la Constitution, facilitées par sa concision2. La question de la révision de la Constitution et de son adaptation aux évolutions du contexte social, politique et stratégique fait l’objet de débats réguliers. Dernier en date, le Premier ministre Abe en a fait un objectif prioritaire avant la fin de son mandat en 2021. Au-delà des enjeux directs, comme ceux qui concernent l’article 9 « pacifiste3 », la révision de la Constitution, pour ceux qui en défendent la nécessité, marquerait symboliquement pour le Japon la fin de la période d’après guerre et le rétablissement d’une souveraineté complète.

  

  
    

    
      1. Kenneth Mori McElwin, « The Anomalous Life of the Japanese Constitution », www.nippon.com/en/in-depth/a05602/the-anomalous-life-of-the-japanese-constitution.html.

    

    
    
      2. La Constitution japonaise est l’une des plus courtes du monde (5 000 mots).

    

    
    
      3. Voir la question 74, « Quels sont les enjeux de la révision de la Constitution ? ».
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Quel est l’héritage de la « doctrine Yoshida » de reconstruction ?


À la suite des premières élections législatives de l’après-guerre, au mois d’avril 1946, qui ont vu la victoire du parti libéral, Shigeru Yoshida, diplomate de carrière hostile à la guerre avec la Grande-Bretagne et les États-Unis, a été nommé Premier ministre. Il le restera de 1946 à 1947 puis de 1948 à 1954. Il est demeuré dans les mémoires comme le premier artisan de la reconstruction du Japon. Après la défaite, le Japon avait perdu près de 25 % de ses infrastructures industrielles, tous ses grands centres urbains avaient subi des bombardements massifs, ses principaux réseaux de communication étaient détruits ainsi que 80 % de sa flotte militaire et commerciale. Le niveau de production en 1946 ne dépassera pas 30 % de celui d’avant-guerre. Dans l’objectif de redresser le pays, Shigeru Yoshida a mis en place une stratégie fondée sur deux axes, la reconstruction économique et le repli sur les enjeux internes, qui passera par le choix d’une alliance sans faille avec les États-Unis, seuls garants de la sécurité de l’archipel. La doctrine Yoshida renouait ainsi, après plusieurs décennies d’expansionnisme agressif, avec la tradition japonaise de l’isolationnisme au nom de la paix et de la croissance.
Comme en Allemagne, l’objectif de reconstruction économique pouvait s’appuyer sur une base industrielle solide en dépit des destructions massives de la guerre. Pour atteindre cet objectif, l’État joue un rôle majeur, concentrant les ressources sur les industries prioritaires, encourageant la reconstitution des grands conglomérats dissous après la défaite, lorsque la priorité, pour les États-Unis, était d’interdire tout retour possible de la puissance militaire japonaise. Cette imbrication entre l’État, les grandes entreprises et le parti libéral constituera le fondement du « triangle d’airain1 » qui gouverne encore en partie l’économie japonaise. L’accent est mis sur la réindustrialisation et la montée en puissance technologique. Les valeurs de frugalité et d’épargne, le refus de l’endettement extérieur pour financer la consommation sont mis en avant. La population est mobilisée dans cet objectif.
Très vite, avec l’émergence de la guerre froide, la stratégie mise en place par Shigeru Yoshida a été facilitée par les États-Unis qui ont accordé entre 1946 et 1950 près de 2 milliards de dollars d’aide à un pays miné par l’inflation et un chômage massif. Les États-Unis sont également devenus le premier marché des produits d’exportation japonais, contribuant au retour progressif de l’archipel à la normalité. À l’extérieur, la doctrine Yoshida a très largement figé la stratégie de l’archipel dans le sillage de l’allié américain. Signataire du traité de San Francisco en 1951, qui clôt la Seconde Guerre mondiale en Asie et met fin à la période d’occupation américaine, remplacée par le Traité de sécurité entre le Japon et les États-Unis, Shigeru Yoshida a rejeté toute pression visant à rééquilibrer l’alliance, avec notamment une participation plus importante du Japon aux efforts de défense.
La doctrine Yoshida en matière de défense et de stratégie extérieure continue de peser d’une manière significative sur les choix stratégiques de l’archipel et sa capacité d’engagement à l’extérieur dans un monde où la fin de la guerre froide, l’émergence de nouvelles puissances et les tentations de désengagement des États-Unis posent des défis totalement différents de ceux de l’après Seconde Guerre mondiale2.


1. Voir la question 41, « Quel est le poids du “triangle d’airain” aujourd’hui ? ».

2. Monika Chansoria, « Relevance of the Yoshida Doctrine in Current US-Japan Ties », Japan Today, 13 mai 2014.




CULTURE


Ancrage dans la tradition et créativité contemporaine
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Les Japonais sont-ils religieux ?


Les pratiques et les traditions religieuses sont toujours vivantes au Japon, établissant une continuité sensible avec le passé. Comme les calvaires dans les campagnes européennes, les statues du bodhisattva Jizô, protecteur de tous les passages, y compris ceux des enfants mort-nés, sont omniprésentes, jusque dans la capitale qui a englobé de nombreux villages. Dans les maisons, les magasins, les kamidana destinés aux « esprits » protecteurs shintoïstes sont très fréquents, de même que les autels bouddhistes (butsudan), où sont conservées les tablettes mortuaires des ancêtres. Plus de 60 % des Japonais déclarent posséder un autel bouddhiste. Jusque dans les quartiers d’affaires les plus modernes, la fréquentation des temples bouddhistes ou des sanctuaires shintos, pour une brève prière et une offrande, est très courante. Une cérémonie shinto traditionnelle est régulièrement pratiquée avant la construction d’un immeuble et, pour conjurer le malheur ou purifier un lieu, on a recours aux rites d’exorcisme. Dans certains temples, ces rites peuvent aussi servir à « jeter un sort » à une personne nuisible. Les événements importants de l’existence sont encore très souvent accomplis au temple, sanctuaire shinto pour le mariage ou la présentation des enfants, temple bouddhiste pour tout ce qui est lié à la mort. Dans ce dernier cas toutefois, le coût des cérémonies, principales ressources des communautés religieuses, l’exode rural et l’éclatement des familles font significativement baisser les pratiques traditionnelles liées à l’enregistrement longtemps imposé des lignées familiales auprès d’un temple bouddhiste.
Mais si le divin semble partout, ce sont les pratiques rituelles et les superstitions qui l’emportent sur l’adhésion à une croyance unique. Dans une sorte de syncrétisme non formalisé, les Japonais peuvent être à la fois bouddhistes, shintoïstes, respectueux du culte des ancêtres et – si cela était possible – chrétiens. La vogue des cérémonies de « mariage » dans des chapelles non consacrées en témoigne. Importé de Chine via la péninsule coréenne au VIe siècle, le bouddhisme a profondément marqué l’histoire et la culture japonaise et 75 % des Japonais se déclarent – entre autres – bouddhistes1. Le bouddhisme est divisé en de multiples sectes, certaines récentes comme la sôka gakkai, créée en 1930, dont la croissance très rapide après la Seconde Guerre mondiale s’est traduite par la création en 1964 d’un parti politique de centre droit, le Kômeitô. Depuis 1999, le Kômeitô, dont les positions pacifistes freinent la marge de manœuvre du gouvernement en matière de défense, fait partie des coalitions gouvernementales avec le Parti libéral démocrate (PLD) majoritaire. Si son audience est très limitée – moins de 1 % de la population –, le christianisme est également présent au Japon, divisé à peu près également entre catholiques et protestants. Introduit en 1549 par les jésuites portugais qui fondent Nagasaki, réduit aux pratiques des chrétiens cachés après son interdiction, affaibli par la crucifixion de vingt-six martyrs en 1597 et l’expulsion des missionnaires en 1614, le catholicisme, à nouveau autorisé depuis la fin du XIXe siècle et la liberté de culte instaurée sous l’ère Meiji, est pratiqué par moins de 0,5 % de la population japonaise, souvent issue des classes aisées. Son influence demeure toutefois significative au travers d’institutions éducatives reconnues comme l’université Sophia, fondée en 1913 par les jésuites.


1. Les Japonais peuvent être en même temps shintoïstes et bouddhistes. Voir la question 18, « Quelle est l’influence du shintoïsme ? ».
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Que signifie l’« exceptionnalisme » japonais ?


Les « réflexions théoriques sur les Japonais » (日本人論, nihonjin ron) constituent dans l’archipel un champ de production intellectuel autocentré, souvent présenté comme original mais en réalité peu éloigné des questions que se posaient les nations européennes en voie de constitution, de la Scandinavie à l’Europe centrale au XIXe siècle. Ces théories sont marquées de la même ambiguïté, oscillant selon les périodes entre une volonté défensive de construire une identité en s’appuyant sur des éléments culturels originels oubliés et une affirmation plus offensive de la supériorité de cette identité. Comme pour la Finlande face à la Russie ou à la Suède, la Hongrie au sein de l’Empire austro-hongrois, ou une Allemagne tentant de s’ancrer dans un héritage culturel « germanique » en opposition au modèle français, la recherche d’une spécificité japonaise s’est d’abord construite sous l’ère Edo, au XVIIIe siècle, avec le mouvement intellectuel des « Études nationales » (国学, kokugaku).
Face à la domination idéologique du modèle classique chinois, les kokugaku visaient à retrouver les racines d’une culture japonaise antérieure. Un siècle plus tard, sous l’ère Meiji, c’est en réaction à l’ouverture forcée sur l’étranger que les théories sur les Japonais se sont à nouveau imposées, s’appuyant sur les succès du Japon pour en faire un modèle unique de modernité non occidental. Enfin, après la Seconde Guerre mondiale, la renaissance économique remarquable que le Japon a connue et les succès impressionnants des années 1980 ont conduit à un nouvel engouement pour ces « théories sur les Japonais » visant à démontrer le caractère exceptionnel et supérieur de ce modèle sur un universalisme occidental en déclin. Par ailleurs, si les recherches les plus contemporaines tendent à démontrer le caractère métissé de la « race japonaise », l’illusion de spécificité – qui nourrit la volonté de repli sur soi – est loin d’avoir disparu.
Ces réflexions sur la nature des Japonais ont donc pour point commun la recherche des éléments qui feraient du Japon – pays île (島国, shimaguni) – un État unique au monde par l’homogénéité de sa population depuis les temps les plus anciens, la spécificité de sa culture et de sa langue1. Le climat lui-même est invoqué. Oubliant l’Europe et les États-Unis, qui suivent également les changements de saison, y compris dans l’habillement et l’organisation de la maison, ces théories insistent sur le modèle unique des « quatre saisons » qui rythment le passage du temps et créent une psyché particulière2. Enfin, un dernier élément des « théories sur les Japonais », très intériorisé dans l’opinion publique, tend à présenter le Japon comme impossible à saisir par essence3. Dans une réaction de défense, le principe d’universalité occidental, qui ferait de chaque objet d’étude un moyen d’avancer dans l’analyse et la compréhension de l’autre, est parfois rejeté. Pourtant, dans un ultime paradoxe, beaucoup de ces « théories sur les Japonais » ne sont aussi que le reflet du sentiment d’exotisme projeté de l’Occident, pour qui le Japon idéal ne peut être qu’un Japon étrange et forcément « unique ».


1. En 2019, la population étrangère au Japon ne dépassait pas 2,8 millions d’habitants.

2. Dans le monde occidental comme au Japon, les modes de vie ont considérablement réduit l’importance de ces changements de saison, même si au Japon, ils se traduisent dans les magasins par l’apparition et la disparition de produits qu’il est très difficile de trouver « hors saison ».

3. On retrouve cette même réticence, qui s’oppose à la « prétention universaliste » de l’Occident, en Chine.
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Le Japon est-il « occidental » ?


Asiatique et en marge géographiquement et culturellement, le Japon occupe une place à part dans sa région. Toute la civilisation japonaise a été profondément influencée par la culture chinoise, comme la civilisation européenne découle en grande partie des apports grecs et romains. Pourtant, après une longue période d’échanges, c’est très consciemment que le Japon a suspendu au XIIe siècle, avant de les interrompre définitivement, ses grandes ambassades vers la Chine. Après deux siècles et demi de fermeture, sous la pression des puissances occidentales, le Japon s’est ouvert à nouveau mais a choisi, pour se développer, de « quitter l’Asie » et de se tourner vers l’Europe et le modèle occidental1.
Pourtant, la question de l’occidentalisation du Japon n’a jamais été tranchée. Pays asiatique mais développé, dès la fin du XIXe siècle, il a rejoint l’archétype des grandes puissances de l’époque pour se lancer dans une aventure de conquêtes coloniales, puis de conflits, qui aboutira, pour une longue période, à sa marginalisation en Asie. En 1885, un article intitulé « Quitter l’Asie » a été publié par Yukichi Fukuzawa, un théoricien de l’occidentalisation perçue comme une modernisation. Face aux pressions des grandes puissances occidentales, au premier rang desquelles les États-Unis, seule une stratégie de modernisation accélérée, détachée d’une Asie dominée par un empire Qing incapable de se réformer, pouvait permettre au Japon de s’imposer à l’égal des plus puissants2. En se détachant de l’Asie, le Japon a donc fait sienne, en se plaçant dans le camp des « vainqueurs », une vision du monde binaire, entre Orient et Occident, étrangère à l’Asie.
Pourtant, comme en Chine, le discours officiel proclamait la nécessité d’absorber les techniques occidentales tout en conservant « l’esprit du Japon3 ». Surtout, Tokyo a très vite cherché à s’imposer comme le libérateur de l’Asie face à l’Occident. En 1880, l’association Koakai (高亜会, « Association pour l’élévation de l’Asie ») prônait une modernisation à l’occidentale associée à une solidarité asiatique. Ce positionnement justifiera ses conquêtes militaires mais offrira aussi aux mouvements nationalistes régionaux un modèle original de développement à la fois moderne et non occidental. Ce détachement de l’« Occident » a par ailleurs été favorisé par le sentiment d’exclusion ressenti après la Première Guerre mondiale. Faisant partie du camp allié, signataire du traité de Versailles, le Japon n’a pu faire accepter la proposition d’inclusion d’une clause d’égalité raciale dans le texte fondateur de la SDN en raison de l’opposition des États-Unis.
Cette double caractéristique n’a pas disparu après la fin de la Seconde Guerre mondiale. Seul pays asiatique membre du G7, le Japon est souvent qualifié d’« Occidental » en dépit de sa position géographique. Le Japon apparaît comme à la pointe de la modernité et de l’occidentalisation, il est dans le même temps resté profondément « japonais ». Ainsi, de très nombreux mots étrangers, surtout anglais, ont été intégrés depuis la fin du XIXe siècle à la langue japonaise, mais leur transcription passe souvent par une transformation, qui en fait des éléments à part entière du vocabulaire, à peine reconnaissables dans leur langue d’origine4.


1. Voir la question 5, « Que signifie la “restauration Meiji” ? ».

2. « 脱亜論 » (Datsu-A ron), 時事新報 (Jiji shinpô), 16 mars 1885.

3. Pekka Korhonen, « Leaving Asia? The Meaning of Datsu-A and Japan’s Modern History », The Asia-Pacific Journal, vol. 12-9, no 3, mars 2014.

4. Toshiaki Kosakai, Les Japonais sont-ils des Occidentaux ?, Paris, L’Harmattan, 1991.
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Quelle est l’influence du shintoïsme ?


Le shintoïsme, qui est un système de croyance sans doctrine et sans dogmes, est la plus ancienne religion du Japon avec les cultes populaires. Aujourd’hui encore, plus de 90 % des Japonais se déclarent « shintoïstes », parallèlement à leur adhésion au bouddhisme. Le shintoïsme a toutefois connu plusieurs formes. À ses origines, il est très proche des pratiques animistes que l’on trouve en Corée ou en Sibérie. Au « pays des esprits » (神国, shinkoku), tout peut être vénéré sous la forme d’un kami1. Les phénomènes naturels, les arbres ou les pierres remarquables, l’esprit des ancêtres ou de personnages historiques, et aujourd’hui les robots ou les machines qui peuplent le quotidien. Au sommet de cette hiérarchie, on trouve l’esprit du soleil, Amaterasu – fille des trois divinités qui créèrent le Japon en agitant le magma originel pour donner forme à la myriade d’îles qui composent l’archipel et « ancêtre » de la dynastie impériale.
Sous l’ère Edo, l’ensemble des croyances populaires constituant le shinto (神道, « voie des esprits »), qui s’expriment dans les sanctuaires de quartier et de village et les fêtes locales (祭, matsuri), ont connu une forme de syncrétisme avec le bouddhisme soutenu officiellement par le pouvoir shogunal. Aujourd’hui encore, on trouve en général un petit sanctuaire shinto dans l’enceinte d’un temple bouddhiste. Sous l’ère Meiji en revanche, avec la restauration impériale, la renaissance d’un shinto officiel, le shinto d’État, a servi à renforcer la légitimité de l’empereur et l’identité nationale du « grand Japon » face au monde occidental et au monde chinois. Dans ce contexte, les chroniques impériales comme le Kojiki (古事記) ont été imposées dans les programmes scolaires comme fondement indiscutable de l’histoire du Japon2.
Le shinto est aussi un système de valeurs tourné vers la vie et la recherche de la pureté, et le panthéisme shinto permet d’exorciser une nature dont les manifestations peuvent être particulièrement hostiles. Cette attention à la nature et à la pureté continue d’imprégner l’esthétique japonaise.


1. Kami et shin sont deux prononciations d’un même caractère chinois, 神, qui désigne les esprits. Shintô (神道) signifie la « voie des esprits ».

2. Voir la question 8, « Quel était le rôle du shintoïsme d’État ? ».
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Quel est le poids de la nature dans la conception du monde au Japon ?


Une part importante de l’attractivité du Japon vient d’une relation forte à la nature. L’attention aux saisons qui, comme le démontrent les premiers textes littéraires, constitue une source d’inspiration, est toujours mise en avant. Admirer les cerisiers au printemps (花見, hanami), les feuilles rouges en automne fait partie d’un mode de vie qui n’a pas disparu avec l’urbanisation. Les paysages traditionnels de rizières, cultivées depuis des siècles, sont au cœur de l’imaginaire de l’identité japonaise, avec le riz dont le nom seul signifie « repas », même si dans la réalité, nombre de paysages ont été détruits par une frénésie d’aménagements et de constructions, bien loin des idéaux proclamés1. La représentation de sites connus, à commencer par le mont Fuji, constitue aussi un thème récurrent de l’expression artistique au Japon, et notamment de ses estampes. Longtemps l’un des pays les plus pollués de la planète, le Japon se situe aujourd’hui à la pointe de la lutte contre le réchauffement climatique et la capitale japonaise, en dépit de ses 38 millions d’habitants, est l’une des moins polluées du monde2.
Mais cette admiration proclamée pour la nature est le pendant de la crainte permanente des catastrophes naturelles. Pays géologiquement très « jeune », le Japon est confronté aux risques constants d’éruptions volcaniques, de tremblements de terre et de tsunami3. Tokyo est en effet construit à la rencontre de trois failles et est régulièrement ébranlé de secousses. En 1923, le grand tremblement de terre du Kantô a fait plus de 100 000 morts, en raison notamment des incendies qui se sont déclenchés. En 1995, le tremblement de terre de Kobe a fait plus de 6 000 morts, révélant des failles dans le système de constructions antisismiques. De même, en 2011, le tremblement de terre du Tohoku, et le tsunami qui l’a suivi, le plus important de ce siècle dans le monde, ont causé plus de 15 000 morts et 3 000 disparus. Chaque été, les glissements de terrain, aggravés par la monoculture des cryptomères en zone montagneuse, et les inondations accompagnent l’arrivée des typhons.
Dans ce contexte de perception très ambivalente des phénomènes naturels, source d’admiration, d’inspiration, mais aussi d’effroi et de sentiment d’impuissance, la puissance de l’atome occupe une place à part. Rappelons que le Japon est le seul pays à avoir subi deux frappes nucléaires. La catastrophe de Fukushima, provoquée par le tsunami de 2011, a également profondément marqué les esprits, même si les effets immédiats ont été beaucoup moins importants qu’à Tchernobyl4. Pourtant, jusqu’à cette date, le Japon était aussi, avec la France, l’une des principales puissances nucléaires civiles dans le monde. En revanche, le rejet du feu nucléaire, au-delà du pacifisme constitutionnel, est profondément ancré dans l’opinion publique et limite très fortement l’éventualité pour le pays de se doter d’une capacité de dissuasion nucléaire.


1. Alex Kerr, Dogs and Demons. Tales from the Dark Side of Modern Japan, Londres, Farrar, Straus and Giroux, 2002.

2. Le taux de particules fines se situe très en dessous des standards de l’Union européenne (UE).

3. Plus de 10 % des volcans actifs dans le monde (110) sont situés au Japon, dont le mont Fuji, dont la dernière éruption remonte à 1707.

4. Selon un rapport de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) publié en 2013, il n’y aurait pas eu de décès directement provoqués par la fonte du réacteur nucléaire de Fukushima.




20
D’où vient le sens de l’esthétique japonais ?


Le sens esthétique du Japon, traduit notamment dans l’architecture, le design et une industrie de la mode qui a su conquérir le monde entier, la seule en Asie, est très profondément influencé par la branche du bouddhisme zen importée de Chine à la fin du XIIe siècle. Au-delà de la dimension religieuse et spirituelle, l’objectif étant d’atteindre l’état d’illumination par la concentration sur l’instant présent, le détachement et la méditation, le zen a profondément influencé l’esthétique japonaise. Les temples zen se caractérisent par leur simplicité et leur dépouillement. Une calligraphie épurée peut servir de support à la méditation. Les notions de wabi (侘び) et de sabi (寂び), qui désignent la beauté des choses usées, imparfaites, impermanentes, comme la mousse sur le toit d’un temple couvert de chaume, un mur de torchis non peint ou la forme restée naturelle et non travaillée d’un pilier, sont directement issues de la culture zen et constituent encore des valeurs esthétiques importantes dans la création contemporaine. De même la notion de vide que l’on retrouve dans la peinture, inspirée de la peinture chinoise taoïste, et dans l’architecture.
Le concept de iki (粋), apparu sous la dynastie Edo, vient compléter ce sens esthétique épuré issu du zen. Parfois traduit par « raffinement » ou « classe », iki se veut une attitude, non conformiste, opposée à la morale traditionnelle confucianiste, et une esthétique marquée par la discrétion et l’originalité. L’iki s’exprime dans l’absence d’apprêt visible ou la subtilité des couleurs et des motifs que l’on retrouve dans les tissus et la création de la mode contemporaine.
Toutefois, si ce sens esthétique est encore très présent dans le Japon d’aujourd’hui, et fait intégralement partie du pouvoir de séduction de l’archipel, il ne représente pas tout le Japon. Déjà sous l’ère Edo, l’esthétique iki était aussi une réponse aux règles somptuaires imposées par le shogunat aux marchands, qui ne pouvaient porter aucun tissu précieux ni couleurs brillantes. Dès les périodes les plus anciennes, la culture populaire, celle des campagnes ou de la ville basse d’Edo, s’exprimait dans des pratiques beaucoup moins raffinées que l’on retrouve dans les fêtes de village et de quartier, les danses, les jeux et les masques qui les accompagnent.
Enfin, en dépit de la valorisation de l’esthétique zen et du dépouillement, ces pratiques ne sont pas celles du quotidien au Japon. Au contraire, l’émergence d’une société d’hyperconsommation et d’accumulation, particulièrement depuis la fin des années 1960, s’est traduite par des intérieurs encombrés et par l’apparition de nouveaux gourous chargés d’apprendre à faire le vide pour retrouver une pureté originelle qui n’a sans doute jamais existé1.


1. L’une des plus connues à l’étranger, qui en a fait une véritable industrie d’exportation, est Marie Kondo.
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Geishas, cérémonie du thé et ikebana, les clichés de la culture japonaise sont-ils toujours une réalité ?


Dès la fin du XIXe siècle et l’ouverture du Japon au monde extérieur, en pleine vague d’orientalisme, l’Occident a été fasciné par les traditions japonaises. Madame Chrysanthème de Pierre Loti a longtemps nourri le mythe exotique de la mousmé, jeune fille gracieuse et naïvement facile, et des geishas1. De même, la cérémonie du thé (茶道, chadô), et l’arrangement floral (生花, ikebana) apparaissent comme la quintessence de la culture japonaise. Cette approche est souvent très éloignée de la réalité de ces pratiques, mais leur perception faussée et caricaturale est également encouragée par un discours japonais qui tend à considérer que l’étranger, par nature, ne peut être intéressé que par la surface et les apparences les plus connues d’une culture difficile à appréhender.
Le statut des geishas (芸者) ou « personnes de l’art » a toujours été ambigu, et cette ambiguïté s’est accentuée depuis la Seconde Guerre mondiale. Les geishas étaient des courtisanes, même si beaucoup de Japonais tendent aujourd’hui à nier cette réalité. Comme les grandes cocottes parisiennes au XIXe siècle, elles possèdent d’abord un talent d’artiste, de musicienne ou de danseuse. Alors que les épouses officielles n’apparaissaient jamais, les geishas pouvaient tenir un rôle d’hôtesse et animer une conversation mondaine2. Mais en dépit de ces qualités, elles étaient en général issues de milieux pauvres, vendues très jeunes par leurs parents pour être formées puis cédées à un « patron » qui prenait en charge leurs dépenses. Les geishas n’ont pas disparu, et la profession est désormais plus codifiée, même si le « patron » n’a pas disparu. Mais les « vraies » geishas sont devenues rares à Kyoto et plus encore à Tokyo. Leur statut a profondément évolué et leur compagnie est extrêmement onéreuse. Elles sont aujourd’hui devenues aussi « exotiques » et inaccessibles pour un Japonais ordinaire que pour les étrangers.
Moins ésotériques, les arts du thé et de l’ikebana souffrent des mêmes idées fausses. À ses origines, et jusqu’à la fin de l’ère Edo, la cérémonie du thé était une pratique essentiellement masculine, liée à la classe des samouraïs et au bouddhisme zen codifiée par Sen no Rikyu, un moine bouddhiste maître de thé du shôgun Toyotomi Hideyoshi. Sen no Rikyu a mis l’accent sur la pureté des gestes, la modestie des lieux dédiés à la cérémonie du thé, caractérisés par leur étroitesse et leur dépouillement, et des instruments. Il a soutenu la création d’un nouveau style de poterie Raku (楽) d’aspect très brut et éloigné de l’esthétique et du raffinement importés de Chine, même si ces principes originels ont évolué, y compris au sein de l’atelier de la famille Raku. Certains considèrent en revanche qu’en « sacralisant » la pureté de ces formes simples, Sen no Rikyu a en réalité détruit toute spontanéité, faisant de certains objets en apparence très simples les marques ostentatoires d’un coût prodigieux, pervertissant ainsi « l’esprit » du thé3.
L’arrangement floral, comme la calligraphie, était directement lié au bouddhisme et à la cérémonie du thé, pour marquer les saisons ou un moment particulier. À partir de la dynastie Meiji, l’art du thé et l’arrangement floral, dont les maîtres avaient perdu leurs disciples-clients avec l’effondrement de la classe des samouraïs et la perte d’influence du bouddhisme, ont survécu comme disciplines enseignées aux jeunes filles et ont longtemps fait partie de leur éducation, comme le piano et l’aquarelle en Occident. Aujourd’hui, ce sont souvent des hobbys qui apportent un vernis de culture traditionnelle, pratiqués à plus de 98 % par les femmes. Au Japon aussi, ikebana et cérémonie du thé sont devenus des disciplines « exotiques », où le respect de la forme codifiée dans des « manuels » et l’élégance des kimonos l’emportent sur la signification du geste. Toutefois, des écoles moins formalistes d’arrangement floral perpétuent un amour de la nature et de la beauté spontanée, qui étaient la caractéristique de ces pratiques à leurs origines.


1. Musume (娘) signifie « fille » ou « jeune fille ».

2. À Kyoto, c’est plutôt le terme « geikos » qui est utilisé. Les « moikos », très maquillées, sont des « apprenties » geishas.

3. C’est le cas notamment de Yanagi Sôetsu (1889-1961), créateur du concept de mingei (民芸, « art populaire ») et introducteur de l’art coréen au Japon.
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D’où viennent les mangas ?


Les mangas (漫画) – comme les films et jeux vidéo qui en sont issus – sont l’un des éléments les plus facilement identifiables de la culture japonaise contemporaine. Au Japon, ils sont massivement diffusés et représentaient en 2019 plus du quart du chiffre d’affaires du marché de l’édition papier et digital, avec un montant de 4 milliards de dollars. Initialement destinées aux jeunes garçons et filles, les thématiques ont évolué et s’étendent à tous les types de publics. Les mangas sont aussi l’un des principaux instruments de l’influence culturelle du Japon et de son soft power. En France, l’un des premiers pays consommateurs du genre, les mangas représentent 40 % du marché de la bande dessinée. Ils sont le symbole de la modernité du Japon. Le premier magazine illustré pour jeunes garçons a été publié en 1895, mais la diffusion massive date des années 1950, sur le modèle des comics importés par les troupes d’occupation américaine, et ils sont rapidement entrés dans la culture populaire.
Pourtant, cette forme d’expression est ancrée dans un passé bien plus ancien et correspond à des formes esthétiques et à des références très japonaises1. Contrairement à la bande dessinée occidentale, les mangas abordent tous les thèmes, comme l’amitié amoureuse entre jeunes garçons ou entre jeunes filles, sans réticence ni contrainte morale. L’érotisme, très présent dans des mangas qui ne sont pas uniquement destinés aux adultes, fait référence aux shunga (春画), les estampes érotiques dont beaucoup étaient destinées à l’éducation sexuelle avant le mariage. La multiplicité des figures de monstres – dont s’inspirent entre autres les célèbres Pokémons – et la violence font également partie des représentations traditionnelles de la culture japonaise. Cette tradition d’expression par l’image est en effet ancienne. Le terme « manga » existe depuis 1798, date de publication d’un premier livre illustré2. Mais dès le XIIe siècle, des rouleaux de caricatures animalières sont parfois considérés comme les ancêtres de cette forme d’expression3. La mise en pages, le découpage des plans et les aplats de couleurs caractéristiques du style manga ont été influencés par le style des estampes japonaises traditionnelles (浮世絵, ukiyo-e), de même que la diffusion de masse, rendue possible pour les estampes comme pour les mangas par le bas coût des techniques d’impression4.


1. C’est le terme japonais manga qui a été ensuite utilisé en Chine (manhua) et en Corée (manhwa) pour désigner ce type de production.

2. Il s’agit du Shiki Yukikai (四季交加, « les changements de saison »), premier livre illustré publié en 1798.

3. Chôjû-giga (長寿戯画, « rouleaux de caricatures »).

4. Jean-Marie Bouissou, « Japan’s Growing Cultural Power. The Example of Mangas in France », contribution à la conférence internationale « Mobile and Pop Culture in Asia », Université Hallym, Chuncheon, Corée (28 et 29 octobre 2006), publiée dans Jaqueline Berndt, Steffi Richter (éd.), Reading Manga. Local and Global Perceptions of Japanese Comics, Leipzig, Leipziger Universitätsverlag, 2006 (https://hal-scoencespo.archives.ouvertes.fr).
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Le cinéma japonais est-il toujours vivant ?


Le cinéma japonais, qui est apparu dès le début du XXe siècle, est en crise. En 2014, le réalisateur Takeshi Kitano, célèbre pour ses films de gangsters non conventionnels, dénonçait l’indigence et le conformisme de la production contemporaine, très nippo-centrée. La production japonaise, plusieurs centaines de films par an, est en effet importante numériquement mais peu exportée. Les grands studios comme Tôhô, Toei ou Shôchiku produisent d’abord pour le public japonais, en dépit des encouragements du gouvernement japonais, qui a créé en 2013 le Cool Japan Fund1.
Dans les années 1950-1960, le cinéma japonais a rencontré une audience considérable en Europe, et notamment en France, porté par la Nouvelle Vague. Des cinéastes comme Akira Kurosawa (Les Sept Samouraïs), Kenji Mizoguchi (Les Contes de la lune vague après la pluie) ou Yasujiro Ozu (Voyages à Tokyo) ont tous connu un succès très important à l’étranger comme au Japon. Ce phénomène est aujourd’hui beaucoup plus réduit, en dépit de l’influence de cinéastes comme Hirozaku Kore-Eda (Palme d’or à Cannes en 2018 pour Une affaire de famille) désigné à Venise en 2019 comme le premier des cinéastes asiatiques. En revanche, des genres jugés mineurs comme les anime ont trouvé un nouveau public autour des films d’animation de Hayao Miyazaki et du studio Ghibli qui, comme les mangas, trouve son inspiration dans une culture japonaise très ancienne et la référence au monde des esprits (Totoro, Le Voyage de Chihiro, Princesse Mononoké).
Mais au-delà de cette production de qualité, le cinéma japonais s’est considérablement diversifié à partir des années 1970, exploitant des genres mineurs, comme les films de yakuzas, les films d’horreur (Hideo Nakata) ou les films érotiques (pink movies) au service parfois d’une critique radicale de la société, héritée des mouvements de protestation des années 1960. Cette production toutefois, comme les comédies japonaises, est très peu connue à l’étranger, à l’exception de Tampopo de Juzo Itami (1985), donnant l’image déformée d’un cinéma et d’une culture très élitiste et souvent tragique (La Ballade de Narayama de Shohei Imamura, Palme d’or à Cannes en 1983). Des réalisateurs issus de cette mouvance ont toutefois connu aussi un succès international, plus que dans leur propre pays. C’est le cas notamment de Nagisa Oshima avec L’Empire des sens produit en France en 1976. Plus récemment, Takeshi Kitano (Outrage) ou Takashi Miike (Ichi the Killer) se démarquent, par leur style satirique ou violent, d’un cinéma souvent très consensuel.
Confrontée à une baisse de fréquentation, la production contemporaine, dominée par les grands studios, tend à privilégier l’adaptation de mangas ou de séries télévisées à succès, avec des jeunes acteurs connus localement. Peu nombreux sont les réalisateurs tentés par l’exportation de films initialement produits pour le seul marché intérieur, accroissant ainsi le phénomène de coupure avec le monde extérieur.


1. Fonds de financement destiné à encourager la diffusion de la culture japonaise contemporaine.
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Comment comprendre l’attrait globalisé pour la littérature japonaise ?


La littérature japonaise connaît en Occident un succès persistant depuis les années 1950. Les auteurs japonais ont obtenu trois prix Nobel de littérature : Yasunari Kawabata (1899-1972) en 1968, Kenzaburô Ôe (né en 1935) en 19941 et un troisième auteur né au Japon mais écrivant en anglais, Kazuo Ishiguro (né en 1954), dont une partie de l’œuvre se passe au Japon, l’a obtenu en 2017. Il existe donc un phénomène spécifique à la littérature japonaise. Les traductions sont nombreuses, et touchent à des genres très divers, y compris le roman policier avec des auteurs comme Seichô Matsumoto (1909-1992) ou Edogawa Ranpo (1894-1965)2. Haruki Murakami (né en 1949) est traduit dans plus de cinquante langues et a été publié à plusieurs millions d’exemplaires dans le monde.
La France est particulièrement réceptive à la littérature japonaise. Le Salon du livre lui a été consacré deux fois, en 1994 et en 2012. Cette proximité s’explique notamment par d’intenses échanges culturels entre la France et le Japon d’après guerre, mais pas uniquement. En effet, la littérature japonaise traduite en Occident est à la fois familière et accessible dans sa forme, romans ou nouvelles, mais également très exotique, exprimant « l’insondable étrangeté des choses » selon les termes de Murakami. Les thématiques de l’esthétisme, de la violence, de l’érotisme, du fantastique, de la solitude ou de la famille sont récurrentes chez les écrivains les plus traduits, de Junichirô Tanizaki (1886-1965) à Osamu Dazai (1909-1948) en passant par Yukio Mishima, dont le suicide par seppuku3 en 1970 a frappé l’opinion publique mondiale. Le caractère impressionniste très esthétisant de l’écriture (et de sa traduction) est aussi un des éléments qui ont contribué au succès de cette littérature et à la fabrication d’une image du Japon séduisant l’élite intellectuelle occidentale, même si cette image ne reflète pas toute la réalité de la production. Depuis les années 1980, la littérature féminine, si ce n’est féministe, s’est également imposée, avec des écrivaines comme Yukô Tsushima (1947-2016), fille de Osamu Dazai, Yôko Ogawa (née en 1962), ou Banana Yoshimoto (née en 1964). Ce phénomène témoigne de la vitalité d’une littérature qui rencontre toujours un très large public4.


1. Yasunari Kawabata est notamment l’auteur de Pays de neige et Les Belles Endormies. Kenzaburô Ôe est également connu pour ses positions très antinucléaires avec notamment Notes sur Hiroshima.

2. Le nom de plume d’Edogawa Ranpo est un jeu de mots formé à partir du nom d’Edgar Allan Poe.

3. Voir la question 26, « Suicides, “évaporations” et hikikomori sont-ils des phénomènes importants au Japon ? ».

4. Cécile Sakai, « Les grands thèmes littéraires de Meiji à nos jours », in Jean-François Sabouret (dir.), La Dynamique du Japon. De Meiji à 2015, Paris, CNRS Éditions, 2015.
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Quelle est la place du sport au Japon ?


Pour la seconde fois depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le Japon a été choisi pour organiser les jeux Olympiques en 2020. Comme en 1964, il s’agit pour Tokyo – au-delà de l’événement sportif – de marquer une nouvelle étape. Les jeux Olympiques de 1964 étaient ceux de la renaissance et de la réintégration du Japon dans la communauté internationale moins de vingt ans après la fin de la Seconde Guerre mondiale. Ils avaient servi de stimulant économique, avec l’inauguration du premier train à grande vitesse dans le monde, le Shinkansen. Plus discutable, le réseau routier à Tokyo avait été développé d’une manière accélérée, couvrant les rivières et les canaux de plusieurs étages autoroutiers. 1964 avait également marqué le début de la consommation de masse des nouveaux biens dans l’archipel, comme la télévision. En 2020, il s’agit de mettre en avant les technologies les plus innovantes et de se démarquer des jeux organisés par des États plus autoritaires qui n’y voient qu’une occasion d’affirmation de puissance. L’accent est mis sur les valeurs de durabilité, d’efficacité, de qualité et d’inclusivité en donnant une plus grande visibilité aux jeux Paralympiques. Les jeux de 2020 sont l’occasion pour le Japon d’affirmer son soft power porteur de valeurs humanistes universelles.
En même temps, le Japon est une nation où le sport est très largement pratiqué, y compris par les personnes âgées qui font régulièrement de la marche ou du jogging. Les arts martiaux traditionnels faisaient partie de la formation des samouraïs, y compris, pour le tir à l’arc et la lance, des femmes de cette caste. Aujourd’hui encore, le judo, l’aïkido, le tir à l’arc ou le maniement du sabre sont intégrés à l’enseignement secondaire et universitaire dans les clubs sportifs. Au-delà de la pratique sportive, ils sont censés inculquer des valeurs traditionnelles d’honneur et de respect des formes, comme tous les arts traditionnels. Mais les sports les plus populaires, dans la pratique comme dans le spectacle, sont importés d’Occident, comme le base-ball et le golf, pratiqués – comme le ski – dans l’archipel depuis l’ère Meiji. Depuis, des engouements nouveaux sont apparus au rythme des succès du Japon comme le patinage artistique, le football ou le rugby dont la coupe du Monde a été organisée pour la première fois dans l’archipel en 2019. Lors des matchs, les stades sont pleins de fans très disciplinés et les débordements de hooligans sont inconnus dans l’archipel. Le sumo en revanche, encore très suivi, même si dans la pratique, les lutteurs de la discipline sont aujourd’hui majoritairement d’origine étrangère, n’est pas vraiment un sport. Pratiqué exclusivement par les hommes, il s’apparente encore aux rites religieux liés au shintoïsme.



SOCIÉTÉ


Entre blocages et réponses aux défis
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Suicides, « évaporations » et hikikomori sont-ils des phénomènes importants au Japon ?


Le Japon n’est plus depuis la fin des années 1990 le pays où le taux de suicide est le plus élevé. En 2017, il se situait au sixième rang dans le monde avec un taux de 16,8 pour 100 000 habitants. En revanche, si l’on ne tient compte que des pays développés, le Japon remonte à la troisième place, derrière la Russie et son voisin sud-coréen. Depuis le pic de 2009, qui a suivi la grande crise financière de 2008 et a touché la population masculine de vingt-deux à quarante-quatre ans, le taux de suicide a connu une chute de plus de 34 %, qui reflète aussi le succès des campagnes de prévention instaurées par le gouvernement à la fin des années 2000. Pourtant, en dépit de cette évolution positive, dans l’imaginaire occidental le Japon demeure le pays du suicide. Il y a des raisons culturelles, avec la tradition du suicide d’honneur, le seppuku (切腹)1, qui consiste à s’ouvrir le ventre, accompli par les samouraïs, jusqu’au suicide spectaculaire de l’écrivain Yukio Mishima du haut de l’immeuble des forces d’autodéfense en 1970. Certains lieux, comme la forêt d’Aokigahara, près du mont Fuji, font l’objet d’une fascination morbide et de reportages réguliers.
Contrairement à l’Occident, le suicide n’a jamais constitué un péché au Japon ; il permet au contraire de laver son honneur et celui de sa famille dans un pays où la pression de la honte peut être très forte. Aujourd’hui encore, le suicide peut être considéré comme une solution positive à de graves problèmes financiers ou familiaux. L’absence de tabou explique aussi que des ouvrages, sortes de modes d’emploi, puissent être publiés. Pourtant, un suicide impose de pratiquer des rites de purification qui ne garantissent pas que la maison ou l’appartement où il a eu lieu puisse trouver un nouvel occupant. Mais si le suicide est relativement accepté d’un point de vue social, il révèle aussi des tensions internes à la société japonaises. Ainsi, en 2017, 250 adolescents se sont suicidés, chiffre le plus élevé depuis 1986. Les raisons invoquées mentionnent souvent le harcèlement, l’exclusion du groupe qui – dans une société où les liens fonctionnent par groupe d’appartenance – est particulièrement difficile à supporter. Mais si le suicide est la première cause de décès chez les adolescents au Japon, il doit être comparé à la massification des pratiques addictives – consommation de drogue, psychotropes ou binge drinking – qui caractérise les sociétés occidentales avec des conséquences massives tout aussi préoccupantes.
Le taux de suicide au Japon met toutefois en évidence une prise en charge psychiatrique, psychologique et psychanalytique très déficiente au pays du fatalisme et de la « prise sur soi » (我慢, gaman). La dépression y est en effet peu ou mal traitée, particulièrement celle des personnes âgées isolées, et les structures de parole quasi inexistantes. Les hommes sont particulièrement vulnérables à la « perte de face » liée au travail ou à une situation perçue comme humiliante. Sorte de suicide administratif, le phénomène des « disparus volontaires », les « évaporés », toucherait ainsi plusieurs dizaines de milliers de personnes par an, qui tentent ainsi d’échapper à la honte de la perte d’emploi, de l’endettement, de l’isolement ou d’un échec à un examen. Les années 1980, qui ont vu l’explosion de la bulle économique, et les années 1990 ont constitué le pic de ce phénomène rendu possible par un système d’état civil et de contrôle encore lacunaire2.
Ce phénomène n’a pas disparu, mais il est aujourd’hui supplanté dans l’imaginaire collectif sur les maux du Japon par celui des hikikomori et leur variante, souvent obsédés par les mangas et les anime, les otaku3, incapables de communiquer « normalement » et définis par le ministère de la Santé japonais comme des personnes – majoritairement des hommes – qui sont restées enfermés pendant plus de six mois. Contrairement aux « évaporés », les hikikomori ne disparaissent pas administrativement ; ils se retirent de la société en refusant de sortir de leur chambre ou de la maison. Leur nombre atteindrait plusieurs centaines de milliers de personnes (540 000) selon les autorités japonaises, avec un âge moyen de trente et un ans qui va en augmentant. Comme pour le suicide ou les disparitions, le repli sur soi et dans un espace fermé est souvent le résultat d’un sentiment insupportable de pression sociale, lié à l’incapacité de se conformer aux attentes sociétales. Pour beaucoup de jeunes, l’élément déclencheur peut être un échec aux examens d’entrée à l’université alors que leur famille a investi massivement dans de coûteuses formations complémentaires. La crainte d’entrer sur un marché du travail où la pression reste très forte est également réelle, de même que, pour les plus âgés, des phénomènes de burn-out mal pris en compte par les employeurs et les familles. La maladie mentale reste en effet relativement taboue et les difficultés psychologiques difficilement abordées. Enfin, l’idée d’un « lâcher-prise », dans une société pourtant connue pour ses pratiques de méditation, demeure très éloignée des mentalités, particulièrement masculines. De plus, d’autres dérivatifs comme l’alcoolisme et la consommation massive de psychotropes, s’ils progressent, n’occupent pas une place aussi importante au Japon que dans d’autres sociétés. Tous ces facteurs expliquent des phénomènes qui demeurent marginaux à l’échelle de la population japonaise, mais qui reflètent aussi des spécificités culturelles encore très fortes.


1. Ce sont les caractères seppuku 切腹, « ouvrir le ventre », qui sont prononcés d’une manière erronée en Occident « hara-kiri » pour désigner la forme de suicide traditionnelle.

2. Lena Mauger, Stéphane Remael, Les Évaporés du Japon, Paris, Les Arènes, 2014. Le Japon est un des rares pays où il est encore possible de prendre l’avion sur une ligne intérieure sans montrer de papiers d’identité.

3. Otaku (御宅, « votre honorable demeure ») vient d’une forme extrêmement polie d’adresse à ses interlocuteurs, quel que soit leur lien, qui marque l’impossibilité de créer une proximité.
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Assiste-t-on à la fin du monde paysan ?


En 2017, les paysans, avec les pêcheurs, ne représentaient plus que 4,5 % de la force de travail au Japon, et l’agriculture, moins de 2 % du produit national brut (PNB) (1,7 %). Les villages désertifiés, dans les zones de montagne où sur les îles éloignées, d’où la quasi-totalité de la population jeune a disparu, se multiplient, et le phénomène est accentué par la forte baisse de natalité que le pays connaît. Seules 11 % des terres cultivables de l’archipel sont aujourd’hui exploitées1. La majorité des derniers agriculteurs ont une double occupation et l’agriculture ne représente qu’une part limitée de leurs revenus. Ce phénomène nourrit un discours pessimiste sur la fin d’une société, souvent identifiée comme l’essence du Japon autour de la culture du riz. Pour limiter le phénomène, des municipalités, dans les zones les moins accessibles, tentent d’attirer de potentiels nouveaux habitants en mettant à leur disposition des propriétés abandonnées et non entretenues. Mais l’urbanisation, qui s’est accélérée à partir des années 1960, avec l’industrialisation massive puis la tertiarisation de l’économie, se poursuit, et c’est d’abord la capitale, Tokyo, qui en bénéficie et représente désormais 36 % de la population totale du pays.
Pourtant, en dépit du caractère irréversible du phénomène, plus que dans d’autres sociétés développées du début du XXe siècle, le monde paysan fait l’objet d’une véritable nostalgie pour des raisons parfois très spécifiques à l’archipel. Si on le compare à la France et plus encore à l’Angleterre, l’exode rural au Japon est en effet récent. En 1945, les paysans représentaient encore plus de 50 % de la force de travail du pays et la réforme agraire qui a suivi la Seconde Guerre mondiale leur a permis de devenir propriétaires, encourageant également la parcellisation du territoire. Idéologiquement, le confucianisme, hérité de la période Edo, place les paysans au plus haut dans la hiérarchie sociale des castes, même si leurs conditions de vie étaient en réalité très difficiles, derrière l’empereur, les nobles et les guerriers, mais devant les artisans et les marchands. Sous l’ère Meiji, puis dans les années 1920, en réaction à ce qui était déjà perçu comme une perte de l’« âme du Japon » avec le développement économique et l’ouverture à l’Occident, un mouvement agrarien idéalisant les anciennes communautés paysannes a émergé, soutenu par l’ensemble du spectre politique, des communistes aux mouvements d’extrême droite. Ce mouvement a également inspiré une esthétique qui nourrit encore les créations contemporaines, avec les études folkloristes et la découverte d’un art populaire très riche2.
Après la Seconde Guerre mondiale, l’exaltation de la vie paysanne et des paysages ruraux du Japon permettait aussi de retrouver un Japon traditionnel, innocent des tragédies de la guerre, même si les soldats issus des campagnes avaient payé un prix particulièrement lourd au conflit. Le monde rural est devenu le principal réservoir de voix du Parti libéral démocrate (PLD), au pouvoir depuis les années 1950, et le reste aujourd’hui pour une large part en raison d’un système électoral qui reste favorable aux campagnes. Ce poids politique disproportionné a longtemps pesé sur l’ouverture du marché japonais et, au nom du respect des traditions, sur les évolutions sociales – comme la place des femmes – qui constituent de vrais sujets dans les zones urbaines. La culture du riz, élevée au rang de culture identitaire, symbole du caractère « unique » du Japon, est fortement subventionnée et parcellisée. La commission de l’agriculture et des pêches à la Diète a toujours pesé de tout son poids pour éviter la suppression des taxes à l’importation sur les produits agricoles, riz, porc ou produits laitiers3. Le Premier ministre Shinzo Abe et son administration ont pu imposer des évolutions qui ont abouti au Traité de libre-échange avec l’Union européenne (UE) signé en 2018, mais le poids des coopératives agricoles, qui sont devenues de véritables conglomérats financiers, reste considérable.
On assiste toutefois à un mouvement encore modeste de « retour à la campagne », de la part de jeunes urbains soucieux d’une vie plus saine et libérée des contraintes du monde salarié. Ce mouvement s’appuie sur une vraie tradition : c’est au Japon, dès la fin des années 1960, que le concept d’Association pour le maintien d’une agriculture paysanne (Amap, 提携, teikei), en réaction aux pollutions massives par les pesticides, est apparu. Les coopératives et associations qui en sont issues touchent aujourd’hui plusieurs dizaines de millions de personnes. L’agriculture strictement organique ne représente que 0,6 % des terres cultivées, mais en 2006, le gouvernement a adopté un décret pour en assurer la promotion.
Longtemps réservée aux étrangers ou à quelques artistes non conventionnels, la rénovation de maisons anciennes fait désormais l’objet de nombreuses publications et les objets de l’artisanat populaire, dont les tissus de bleu indigo, apanage du paysan japonais, ont vu leur valeur considérablement augmenter.


1. En raison du relief très accidenté, et du climat, les terres cultivables ne représentent que 20 % du territoire du Japon.

2. Le concept de mingei (民芸), inspiré du mouvement Arts and Crafts en Grande-Bretagne, a été élaboré par Sôetsu Yanagi au début des années 1920.

3. Ce contrôle des importations explique le phénomène curieux de pénurie de beurre qui peut survenir dans l’archipel, l’essentiel des produits laitiers locaux étant utilisés dans l’industrie agroalimentaire.
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Le droit de la famille s’est-il adapté au monde moderne ?


Derrière la modernité apparente du Japon, des pratiques subsistent, notamment dans l’organisation et le droit de la famille, qui témoignent d’un ancrage persistant dans un modèle social hérité du féodalisme. En effet, si le Japon est massivement urbanisé, les valeurs représentées par ces pratiques témoignent de la persistance d’un idéal familial fondé sur la suprématie du masculin sur le féminin. Jusqu’en 1945, le droit de la famille était en effet dominé par une tradition patriarcale féodale qui faisait de la « maison » (家, ie), ayant à sa tête un chef de famille, et non de l’individu, l’élément fondamental de l’organisation sociale. L’objectif était de préserver le nom, les biens, et d’accomplir les rites nécessaires à la mémoire des ancêtres, et ces éléments restent importants dans la société contemporaine. Si le droit français et prussien avait inspiré le premier Code civil sous l’ère Meiji (1890), il avait peu modifié les pratiques fondées notamment sur le droit d’aînesse et la transmission de père en fils. Le chef de famille possédait l’autorité sur l’ensemble de la maison, concernant notamment les mariages, les adoptions ou les partages1.
La Constitution de 1946, rédigée par les forces d’occupation américaines, a profondément modifié – dans les principes – le droit de la famille, imposant en théorie une égalité totale entre hommes et femmes, et le respect de la liberté individuelle. Toutefois, ces principes généraux n’ont pas entraîné un bouleversement total des pratiques patriarcales. Le principe de « chef de famille » est toujours présent dans le livret de famille. L’inscription dans ce livret vaut intégration à la « famille », même si celle-ci a été profondément modifiée depuis les années 1950. Le droit d’aînesse a quant à lui disparu, mais des arrangements de répartition sont toujours possibles et s’imposent si aucune contestation n’est officiellement formulée devant le tribunal des familles (家庭裁判所, Katei Saibansho). Pratique ancienne, l’adoption d’un fils, souvent le mari de la fille aînée en l’absence d’héritier mâle, a longtemps été très courante et n’a pas disparu. L’adoption permet également des stratégies de transmission de fortune qui s’affranchissent des généalogies familiales. Enfin, le mari et la femme ne peuvent choisir, et doivent utiliser pour toutes leurs activités officielles, qu’un seul nom de famille. Si récemment, le choix est laissé entre le nom de la femme et celui du mari, c’est ce dernier qui l’emporte très largement. Le droit de la famille dans le modèle japonais reflète ainsi la persistance de pratiques très anciennes, en dépit des évolutions de la société, et contribue en partie à la désaffection de nombreuses jeunes femmes pour le mariage2.


1. En 1889, le juriste français Gustave Émile Boissonade avait rédigé pour le gouvernement japonais un projet de Code civil sur le modèle du Code Napoléon. C’est le modèle prussien, plus conservateur, qui sera privilégié.

2. Voir la question 29, « Quelle est la place des femmes dans la société ? ».
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Quelle est la place des femmes dans la société ?


En arrivant au pouvoir en 2012, le Premier ministre Shinzo Abe déclarait vouloir créer les conditions d’un Japon « où les femmes brillent » (女性が輝く社会, jôsei ga kagayaku shakai). Pourtant, alors que le plan d’action pour l’égalité des genres adopté en 1999 prévoyait 30 % de candidates à l’horizon 2020 aux élections nationales, cette proportion est toujours très inférieure : 18 % pour la Chambre basse, dont les pouvoirs sont plus importants, et 28 % pour la Chambre haute. Au niveau local, cette proportion est encore plus limitée et ne dépasse pas 12 % de candidates. Plus grave, le nombre de candidates élues députées à la Chambre basse est de 10,1 %, plaçant le Japon à la 165e place sur 193 pays dans le monde, et au dernier rang des grandes démocraties. Parmi les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), dont la moyenne est de 28 %, le Japon se classe en dernière position derrière la République de Corée (17 %)1. Le taux très bas de féminisation du personnel politique au Japon reflète la place très minorée des femmes aux postes à responsabilité dans la société japonaise2. Au sein du cabinet, seules deux femmes étaient ministre en 2019. Au-delà de personnages charismatiques comme Noriko Koike, gouverneur de Tokyo et première femme ministre de la Défense, la réalité demeure très limitée. Lors des élections à la Chambre haute qui se sont tenues au mois de juillet 2019, après l’adoption au mois de mai 2019 d’une nouvelle loi sur la promotion des femmes dans les partis politiques, 28 femmes ont été élues, soit 22,6 % des 104 candidates présentées, n’élevant que faiblement le taux de la représentation féminine.
La question de la représentation des femmes dans la vie politique est également la conséquence de leur sous-représentation à l’université de Tokyo, d’où est issue la majorité du personnel politique et des hauts fonctionnaires. Au mois d’avril 2019, le professeur Chizuko Ueno, appelée à prononcer le discours d’accueil des nouveaux étudiants, a déploré le « plafond de verre » qui limite à 20 % le nombre d’étudiantes à l’université de Tokyo et le fait que seuls 7,9 % des professeurs soient des femmes. Pour beaucoup de jeunes étudiants, ce discours a été considéré comme « déplacé », augurant mal de progrès majeurs en la matière au sein des nouvelles générations. La même situation se retrouve au sein des principaux think tanks dont beaucoup n’ont pas réellement pris conscience de la nécessité d’assurer une représentation plus égale des femmes, contribuant ainsi à l’image négative du Japon sur la scène internationale3. La question des quotas, rejetée par la majorité des politiciens masculins est désormais posée, même si elle a peu de chances d’aboutir à une décision positive.
La situation n’est pas meilleure dans le secteur économique ou seules 13 % des femmes occupent une position de direction. Dans les très grandes entreprises cotées, ce taux tombe à 3 % et s’explique très souvent par les réseaux familiaux. Les entreprises étrangères installées au Japon offrent toutefois plus d’opportunité aux femmes cadres qui souhaitent développer leur carrière. Pourtant, 77 % des femmes (30 millions en 2019) travaillent au Japon, mais il s’agit encore, dans une large majorité des cas, d’emplois de complément, souvent à temps partiel. Le modèle traditionnel reste celui d’une mère au foyer, s’occupant de l’éducation de son enfant, nourrissant, s’il s’agit d’un fils unique un mother complex qui contribue à perpétuer un modèle très clivé de relations hommes-femmes. Mais ce modèle est aussi celui qui reste désiré par plus de jeunes filles qu’en Occident, attirées par un mariage financièrement intéressant qui leur permettra d’échapper à un monde du travail peu valorisant.
Cette situation très caractéristique des difficultés d’adaptation du modèle japonais s’explique par le poids des traditions et les pesanteurs politiques. Ainsi, la loi adoptée en 2018 pour l’égalité des candidatures aux élections ne mentionne qu’une recommandation « dans la mesure du possible » et ne concerne pas les élections locales où l’on hésite plus encore à bousculer les traditions. De même, les « recommandations » aux entreprises n’ont rien de contraignant et les mentalités évoluent peu, comme l’a montré le scandale, dévoilé en 2018, de la discrimination systématique des candidates féminines aux concours d’entrée des universités de médecine. Symbole de la pesanteur de cet attachement à un ordre des choses dont le caractère immuable fait la valeur aux yeux de la frange la plus conservatrice de la société, l’administration de la maison impériale, contre les évolutions de la société et en dépit du fait que les héritiers mâles sont très peu nombreux, continue de s’opposer à toute réforme autorisant les femmes à créer leur propre lignée au sein de la famille impériale4.


1. La moyenne mondiale est de 24,3 %, et de 39,7 % pour la France, ce taux ne dépasse pas 10,2 % au Japon. « Women in Politics », OCDE Data, https://data.oecd.org/inequality/women-in-politics.htm.

2. Voir la question 28, « Le droit de la famille s’est-il adapté au monde moderne ? ».

3. Le Japon est l’un des rares pays développés où, en dépit d’une expertise réelle, de nombreux colloques sont encore organisés sans participation féminine. Lorsque la question est prise en compte, elle ne l’est souvent qu’en termes de contraintes et ne traduit pas une véritable prise de conscience.

4. Mariées à une personne n’appartenant pas à la noblesse de cour, très réduite, les princesses doivent quitter la maison impériale et abandonner toute fonction de représentation officielle. Pour résoudre le problème de la sous-représentation des membres de la famille impériale, certains politiciens conservateurs prônent la réintégration des lignées exclues de la liste officielle, fortement réduite par l’occupant américain après la Seconde Guerre mondiale.
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Quelles sont les conséquences de la chute du taux de natalité ?


Après être « remonté » à 1,45 enfant par femme en 2015, après le record historiquement bas de 1,26 en 2005, le taux de natalité amorce une nouvelle baisse. Il n’a été que de 1,43 en 2018, très loin du minimum nécessaire au renouvellement des générations (2,01). Depuis 2008, la population japonaise diminue, passant de 130 millions d’habitants en 2008 à 127 millions dix ans plus tard. Le mouvement s’amplifie en 2019 avec le plus bas nombre de naissances enregistré depuis 1899, date des premières statistiques officielles. Mais si les autorités japonaises ont l’ambition de porter le taux de natalité à 1,8 enfant par femme à l’horizon 2025, les marges de manœuvre sont étroites. Le coût de l’éducation, dans une société qui valorise fortement les études, est un frein important et, en l’absence d’allocations familiales et de prise en charge des frais d’accouchement par la Sécurité sociale, la somme de 420 000 yens versée pour la naissance d’un enfant est peu incitative1.
Certains auteurs conservateurs attribuent la chute de la natalité à l’égoïsme des jeunes femmes et au fait que la pression sociale pour avoir des enfants s’est réduite. En réalité, les causes sont multiples. Les moyens de garde comme les places en crèche demeurent limités même si des progrès ont été accomplis, et l’emploi de baby-sitters reste marginal et onéreux. Le maintien d’un modèle de travail traditionnel, qui interdit une véritable implication des pères dans la garde et l’éducation des enfants, fait peser la charge de la famille sur la mère et décourage de nombreuses jeunes femmes qui refusent d’être réduites à ce rôle. Par ailleurs, contrairement aux autres sociétés développées, le Japon n’a pas encore intégré la légitimité de la parentalité hors mariage. Devenir mère impose une union officielle qui n’est pas toujours souhaitée ni possible. Le déclin des mariages arrangés, passés de 30 % en 1970 à 5 % en 2018, accentue le phénomène. Dans le même temps, l’âge moyen du mariage a fortement reculé, atteignant vingt-neuf ans pour les filles et trente ans pour les garçons en 2018.
Cette chute de la natalité a eu comme principale conséquence, une diminution de la force de travail. Le nombre de personnes en âge de travailler de quinze à soixante-quatre ans diminue rapidement pour atteindre 75 millions en 20192. Plus que la production industrielle, qui peut être robotisée, cette baisse rapide menace le modèle japonais du « service », fondé sur un grand nombre d’employés. En raison de codes de comportement très stricts, l’emploi d’une main-d’œuvre immigrée, notamment pour les services à la personne, impose une longue période de formation. Toutefois, la réduction de la force de travail permet aussi une rationalisation des coûts de production sans peser sur la stabilité sociale, avec un taux de chômage qui ne dépasse pas 2,47 % et un taux d’emploi des jeunes très élevé dès la sortie de l’université. En 2018, 98 % des jeunes diplômés du supérieur ont trouvé un emploi dès la fin de leurs études.
L’autre conséquence est le vieillissement accéléré de la population. En 2019, 28 % des Japonais avaient plus de soixante-cinq ans, entraînant notamment une explosion des dépenses de santé, dont 37 % sont consacrées aux plus de soixante-quinze ans. Toutefois, au-delà des phénomènes originaux comme l’augmentation significative de la population carcérale âgée, qui s’explique aussi par la prévalence de dépressions des personnes âgées mal prises en compte, le vieillissement de la population a également des effets stimulants sur la société et l’économie. En effet, plus qu’en Occident, la population plus âgée devient la cible de marques et de magazines « branchés » qui capitalisent sur le dynamisme de la nouvelle génération de personnes âgées, qui jouit en moyenne d’un niveau de vie élevé, même si nombreux sont ceux, notamment les femmes, qui complètent leur retraite par un emploi à temps partiel. Les phénomènes et le sentiment d’isolement existent, le nombre de personnes âgées vivant seules a été multiplié par six pour atteindre plus de 6 millions en 2016, mais ils ne sont pas nouveaux, comme en témoignait déjà en 1953 le film Voyage à Tokyo de Yasujiro Ozu, et l’utilisation des réseaux sociaux y apporte une forme de remède. Par ailleurs, si la force de travail diminue, le gouvernement japonais met en place des programmes permettant de prolonger – en adaptant les conditions et les horaires – la période d’activité. La sortie du « groupe » peut être en effet traumatisante dans une société où chacun tend à se définir par sa fonction. Les divorces à la demande de la femme, lorsque le mari prend sa retraite, ne sont pas rares3. Enfin, pour compenser le manque de personnel, notamment pour s’occuper des personnes les plus âgées et les plus dépendantes, les choix technologiques sont particulièrement innovants avec la multiplication des robots « de communication », dont le principe est beaucoup mieux accepté qu’en Occident, ou de « veille »4. Ainsi, 30 % des institutions s’occupant des personnes âgées sont équipées de robots au Japon. Par son regard décomplexé sur la vieillesse, qui s’explique par la valorisation traditionnelle de l’âge dans les sociétés confucianistes, le Japon offre aussi un modèle pionnier, y compris en matière d’innovation, à l’ensemble des sociétés développées qui seront confrontées aux mêmes enjeux.


1. L’accouchement n’est pas considéré comme une « maladie ».

2. « Working Age Population. Aged 15-64 All Persons for Japan », FRED Economic Data, juillet 2019, https://fred.stlouisfed.org/series/LFWA64TTJPM647S.

3. Un syndrome spécifique, le « syndrome des maris à la maison » (主人在宅ストレス症候群, Shujin Zaitaku Sutoresu Shôkôgun), a même été identifié.

4. Le caractère très codé du discours et des attitudes dans les communications sociales – qu’un robot peu reproduire – explique sans doute ce niveau relativement élevé d’acceptation, surprenant pour une société occidentale.
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Le système éducatif est-il adapté à un monde globalisé ?


Le système éducatif du Japon est l’un des plus performants du monde, tant en termes d’acquisition des connaissances qu’en termes d’égalité. Alors que la moyenne de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) est de 14 %, seuls 9 % des différences de niveaux entre élèves s’expliquent par le niveau socio-économique de leur famille. Le Japon est l’un des grands pays développés où le taux d’amélioration de la situation des enfants par rapport à leurs parents est le plus élevé, derrière les pays scandinaves. 96,4 % des élèves y obtiennent le diplôme de fin d’études secondaires et poursuivent dans le supérieur. Pourtant, le budget de l’éducation au Japon ne représente que 3,3 % du produit national brut (PNB), alors que la moyenne de l’OCDE est de 4,9 %, et le nombre d’enfants par classe est beaucoup plus élevé qu’en France. L’éducation est obligatoire jusqu’à quinze ans, dernière année de collège, mais la quasi-totalité des élèves poursuit une forme d’études supérieures à l’université ou dans des écoles professionnelles performantes.
Ces chiffres s’expliquent entre autres par deux éléments spécifiques qui sont une très grande homogénéité de la société en l’absence de politique d’immigration et un fondement ancien, avec un taux d’alphabétisme de 50 % pour l’ensemble de la population à la fin de l’ère Edo1. Les dysfonctionnements d’un système éducatif fondé sur l’apprentissage par cœur et l’absence de participation des élèves sont souvent mis en avant, mais ils ne correspondent pas à la réalité, notamment pour les disciplines scientifiques, où l’accent est aussi mis sur la réflexion personnelle, même si, pour les examens, le système des questions à choix multiples est souvent privilégié. Le succès du système éducatif japonais repose également sur le mode de fonctionnement de l’enseignement. Les professeurs, recrutés au niveau des préfectures, reçoivent un meilleur salaire que la moyenne des pays de l’OCDE. En revanche, leur investissement auprès des élèves est exigé au-delà des heures de cours et le travail d’équipe est systématique au niveau de chaque établissement. Tous les trois ans, une évaluation détermine la promotion des enseignants et les plus expérimentés sont affectés aux écoles les moins favorisées. La responsabilisation des élèves est systématique, l’entretien des classes est ainsi assuré par l’ensemble des professeurs et des élèves, et le personnel administratif est très réduit.
Pourtant, en dépit de ces succès indéniables, le modèle éducatif japonais souffre d’un manque d’internationalisation, et – alors que le Japon s’inscrit dans une économie de plus en plus globalisée – le nombre d’étudiants qui souhaitent voyager ou étudier à l’étranger tend à diminuer. Avec un taux de 4 % pour l’internationalisation des étudiants, le Japon se situe au bas de l’échelle des pays de l’OCDE, renforçant le repli insulaire d’une société mal préparée à se confronter aux défis de l’ouverture sur le monde2. Parmi les universités, l’université de Tokyo, université d’État la plus élitiste, est première en Asie mais dix-septième au niveau mondial3. Au niveau individuel, les jeunes Japonais sont aussi ceux qui, statistiquement, feraient partie des moins heureux dans le monde. Si la pression scolaire est un facteur d’explication, elle est moins forte qu’en Corée ou en Chine. La nature des rapports sociaux et le poids du groupe, qui favorise la crainte de l’exclusion, constituent d’autres facteurs importants d’explication.


1. Ce taux est proche de celui des grandes puissances occidentales à la même époque. En France, il était de 55 % en 1863.

2. Chiffres 2018. Ce taux est de 10 % pour la France.

3. World Top20 Project, https://worldtop20.org.
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Les traditions bloquent-elles les évolutions sociales ?


Le Japon possède un système éducatif profondément égalitaire qui sert la promotion sociale et contribue à perpétuer l’idéal d’une société de classe moyenne harmonieuse, mais ce système est aussi révélateur de dysfonctionnements persistants. Les phénomènes de harassement et de violence à l’école, fondés sur la violence psychologique et qui visent à ostraciser les éléments les moins performants ou les plus différents, sont hérités de pratiques d’exclusion du groupe, village ou cellule familiale, qui n’ont pas entièrement disparu1.
À tous les niveaux de la société, le rapport d’autorité et d’obéissance entre « aînés » (先輩, senpai) et « cadets » (後輩, kouhai) est toujours présent, dans le système scolaire mais également dans les entreprises. Il agit comme une protection, chacun connaissant sa position et les droits qui y sont attachés, mais la rigidité du système de progression de carrière et des obligations liées à l’entreprise est aussi héritée de ce modèle sclérosant. Dans les cas extrêmes, il explique les rapports de violence qui s’instaurent, notamment dans l’armée à l’époque militariste, même si les choses ont profondément évolué après 1945. Ce système de relations sociales impose de fortes contraintes à la créativité et aux initiatives des membres les plus jeunes d’un groupe. Il renforce les rapports d’autorité et pèse sur l’expression d’une opinion libre lors de débats, diluée dans la recherche d’un consensus qui ne brise pas l’unité du groupe et évite la prise de responsabilité individuelle. Il rend aussi les relations avec les étrangers, dont la position est par nature mal définie, plus difficiles, limitant l’ouverture de la société à l’international. L’échange rituel de cartes de visite permet de clarifier la position de chacun et le niveau de langage à utiliser2.
En dépit de critiques récurrentes, le système perdure. Au sein des administrations et des entreprises, la progression de carrière demeure très étroitement liée à l’âge. Renverser le rapport d’autorité entre un cadre plus jeune et un employé plus âgé demeure difficile, même au nom de la créativité et de l’adaptation au monde moderne. Cette même rigidité, liée au poids d’un groupe homogène en âge, se retrouve dans les relations sociales hors du travail, qui s’extraient rarement du collectif. Ces rapports d’inégalité existent aussi au sein de la famille, entre aînés et cadets, et au sein de toutes les institutions où se transmet la culture japonaise traditionnelle. Pour échapper à ces pesanteurs, la fuite hors du système du salariat traditionnel apparaît souvent comme la meilleure solution, et explique la multiplication récente des free-timers3.


1. Le Japon a l’un des taux les plus élevés de harassement déclaré des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) (17 % des élèves), ce qui signifie aussi que la prise de conscience du problème y est plus importante. Karen Moore, School Violence in OECD Countries, Royaume-Uni, PLAN Limited, mai 2008, http://stop-bullying.sch.gr/wp-content/uploads/2014/08/sxoliki_via_stis_xwres_tou_oosa.pdf.

2. Plus que le français, la langue japonaise courante possède de multiples niveaux de langage marquant la position de chacun dans la société en fonction du sexe, de l’âge, de la position hiérarchique au sein du groupe, de la famille, de l’entreprise. Cette différenciation pèse aussi sur l’intégration des femmes dans des positions dominantes.

3. Les free-timers choisissent parfois ce statut pour échapper aux contraintes de l’entreprise traditionnelle en organisant leur vie plus librement.
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Comment fonctionne le système judiciaire ?


Au mois de novembre 2018, l’affaire Carlos Ghosn a mis en évidence aux yeux de l’opinion publique internationale les spécificités du système judiciaire japonais. Ce système est fondé sur un mode de fonctionnement parfois qualifié au Japon même de « justice d’otage », destiné à obtenir des aveux, héritage lointain du système judiciaire de la Chine impériale perpétué sous le shogunat à l’époque Edo. La honte d’un emprisonnement pour la personne inculpée et sa famille constitue un moyen de pression assumé dans un pays où, selon la tradition, y compris pour les affaires civiles, « le droit n’entre pas dans la famille ».
Le système judiciaire japonais a été profondément transformé à la fin du XIXe siècle avec les réformes de l’ère Meiji puis, après la Seconde Guerre mondiale, sous l’influence des États-Unis. Comme dans tout système démocratique, trois niveaux d’appel y sont possibles, jusqu’à la Cour suprême, et les droits de la défense sont garantis par la Constitution. Les jurys existent depuis 1923 et sont aujourd’hui composés, pour les procès criminels, de six jurés populaires et trois juges professionnels. Toutefois, dans le système japonais, le rôle des procureurs est très important1. L’objectif est de rassembler les éléments d’un procès, en se basant sur la confession de la personne inculpée et les témoignages qui peuvent l’emporter en l’absence d’éléments de preuves.
Exception parmi les grandes démocraties, les suspects arrêtés peuvent être gardés à vue et interrogés hors de la présence d’un avocat pendant vingt-trois jours, renouvelables en cas de nouvelle charge. Jusqu’au procès, les procureurs ne sont pas dans l’obligation de divulguer les éléments de preuve dont ils disposent. Le système de libération sous caution n’est possible qu’après inculpation, le principal argument étant qu’aucun moyen de contrôle de type bracelet électronique n’est prévu dans les textes japonais. De même, l’interdiction quasi totale des écoutes téléphoniques justifie, pour les procureurs, ces longues périodes de détention destinées à obtenir des informations. En revanche, contrairement à la situation qui prévaut dans l’ensemble des autres grandes démocraties, le nombre de gardes à vue est très faible, mais aboutit dans plus de 89 % des cas à une condamnation. Plusieurs cas de révisions de procès, à la suite de confessions obtenues sans contrôle, ont entraîné en 2016 une révision du Code de procédure pénal. Parmi les mesures adoptées, l’enregistrement des interrogatoires doit être étendu à l’ensemble des cas jugés par un jury populaire – qui ne représentent que 3 % des cas – et des procédures de plaider-coupable doivent être mises en place. L’Association japonaise du barreau demande que la présence d’avocats, y compris commis d’office, soit également étendue à la période de garde à vue.
La peine de mort constitue une autre spécificité du système japonais, qui est l’un des derniers pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), avec les États-Unis et la Corée du Sud, à la pratiquer. En 2018, les autorités ont procédé à treize exécutions, nombre exceptionnellement élevé, celles des membres de la secte Aum, responsable de l’attaque au gaz Sarin dans le métro de Tokyo en 1995. Si pour certaines associations de victimes, la peine de mort constitue le fondement de l’ordre public au Japon, l’adhésion de l’opinion publique tend à diminuer, même si le taux d’approbation de la peine de mort atteignait encore 80 % en 20152.


1. Les procureurs passent un concours différent de celui des autres fonctionnaires et leur carrière dépend moins du pouvoir politique.

2. En 2015, 80 % des personnes considéraient que la peine de mort est « inévitable ». Jun Hongo, « Strong Support for Death Penalty in Japan », Wall Street Journal, 27 janvier 2015, https://blogs.wsj.com/japanrealtime/2015/01/27/strong-support-for-death-penalty-in-japan.
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Le Japon a-t-il un système de protection sociale ?


Contrairement aux idées reçues, le Japon dispose d’un système de protection sociale performant, mis en place dès les années 1920 sur le modèle européen. Ce système couvre l’ensemble des travailleurs salariés dans les entreprises de plus de cinq salariés, et leurs ayants droit au sens large1. L’ensemble de la population non salariée est également couvert par le système de protection sociale national. Dans le premier cas, les cotisations sont partagées entre employé et employeur, et représentent en moyenne 10 % du salaire, avec une majoration de 1,57 % pour les salariés de quarante à soixante-cinq ans susceptibles de recevoir des soins plus coûteux. Les cotisations chômage, obligatoires, représentent 0,90 % du salaire de l’employé. Les cotisations versées au régime public représentent 2 % du revenu moyen. Les entreprises de plus de 700 employés peuvent mettre en place leur propre service d’assurance maladie ou faire appel à une compagnie d’assurance privée.
Les prestations sociales couvrent la maladie, l’assurance vieillesse, les accidents du travail, l’invalidité, le chômage, ainsi qu’une assurance décès et les frais d’obsèques. Il existe également un système d’assurance spécifique pour les personnes âgées de plus de soixante-quinze ans. Le reste à charge des assurés est en moyenne de 30 %, et de 10 % pour les personnes âgées de plus de soixante-quinze ans, selon leurs conditions de ressource. À ces prestations s’ajoute un système d’assurance couvrant le handicap et la dépendance. L’ensemble de la population est donc couvert par un système qualifié de « welfare state à la japonaise », reposant à la fois sur l’engagement financier de l’État et des collectivités locales, qui gèrent notamment les prestations familiales sous conditions de ressources, et sur le réseau familial de soutien.
Toutefois, certains éléments ne sont pas couverts par le système d’assurance maladie, comme les vaccinations ou les opérations de très haute technologie. En ce qui concerne les indemnités d’arrêt de travail, qui représentent deux tiers du salaire, quatre jours de carence sont appliqués, et elles ne peuvent être versées au-delà de dix-huit mois. De même pour le chômage, les droits sont ouverts après une durée minimum de cotisation de six mois. Les indemnités représentent de 50 à 80 % du salaire moyen des six mois précédents avec un plafond maximum équivalent à 61 euros par jour en 2018. La durée d’indemnisation n’excède pas 330 jours et est conditionnée par une visite mensuelle à l’agence pour l’emploi et à la participation active aux recherches.
Le système japonais est donc performant et, jusqu’à une période récente, relativement peu coûteux pour l’État. Le principal défi vient du vieillissement de la population avec l’arrivée des importantes cohortes de baby-boomers dans la génération des plus de soixante-quinze ans. En 2018, les dépenses sociales représentaient 21,5 % du produit national brut (PNB) du Japon, très inférieures aux coûts européens pour des prestations équivalentes, mais ce chiffre augmente rapidement. Toutefois, la marge de manœuvre fiscale de l’État reste importante, avec un taux de TVA porté à 10 % en 2019 pour répondre aux défis du vieillissement2. La flexibilité du système permet par ailleurs de moduler les cotisations et les remboursements en fonction de l’évolution des ressources.


1. Les ayants droit peuvent être les époux et concubins et les enfants, mais aussi les ascendants et les frères et sœurs cadets vivant sous le même toit, selon un modèle hérité de la famille traditionnelle.

2. En France, ce taux s’élevait à 32,1 % en 2016. La moyenne des pays de l’Union européenne (UE) est de 27,5 %.
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Le système de retraite est-il adapté au vieillissement de la population ?


Le vieillissement de la population pèse sur la viabilité à terme d’un système de retraite jusqu’alors d’autant plus performant que les générations très nombreuses d’après-guerre prolongeaient leur activité bien au-delà de l’âge légal de la retraite fixé à soixante ans. Contrairement à une idée très ancrée en Occident, il existe un système de retraite généralisé au Japon, qui couvre les salariés comme leurs ayants droit et les non-salariés. Toutes les personnes résidant sur le territoire, âgées de vingt à cinquante-neuf ans, doivent cotiser à un système de pension qui couvre la retraite de base, l’incapacité ou la prise en charge de la vieillesse. Ces cotisations se font soit par l’intermédiaire des entreprises, soit individuellement pour les non-salariés. La retraite de base, ou minimum vieillesse, s’élève à près de 600 euros au taux plein, après quarante ans de cotisation. Si une personne décède avant l’âge de la retraite, ses ayants droit survivants, sous conditions de ressource, touchent une somme de dédommagement. Pour les salariés du public ou du secteur privé, le niveau des retraites dépend de celui du dernier salaire et correspond à environ la moitié du revenu d’activité.
Plusieurs plans de réformes du système de retraite ont été annoncés depuis la fin des années 2000, alors que la moyenne d’âge de la population au Japon est l’une des plus élevées du monde (quatre-vingt-quatre ans) et que le nombre de centenaires s’élevait en 2015 à 62 000. L’âge pour toucher une retraite au taux plein a été fixé à soixante-cinq ans, avec une pénalité si la retraite est prise à soixante ans, et un bonus si elle est prise à soixante-dix ans. Pour l’ensemble des fonctionnaires, depuis 2019, l’âge officiel de départ à la retraite a été fixé à soixante-cinq ans. Le problème principal se pose pour les employés qui doivent quitter leur entreprise à soixante ans et préfèrent attendre soixante-cinq ans pour toucher un taux plein de retraite. Ce sont eux qui, souvent, acceptent des travaux moins qualifiés leur permettant de rester actifs. D’autres pistes sont évoquées, comme l’augmentation de la TVA, qui n’est au Japon que de 10 %, ou l’imposition des pensions. Si le vieillissement de la population y est plus rapide que dans d’autres sociétés, les marges de manœuvre y sont donc également plus importantes. L’accent est aujourd’hui mis sur la poursuite d’une activité adaptée aux capacités de chacun, dans une société où, pour les hommes âgés surtout, la fonction et la place dans une organisation définit encore souvent la personne et où les épouses voient parfois d’un mauvais œil le retour à la maison d’un mari devenu « encombrant ». L’objectif est aussi de limiter la perte de travailleurs très qualifiés et de privilégier la transmission du savoir entre générations.
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Le Japon est-il toujours une société de « classes moyennes » ?


Le Japon est souvent décrit comme une société de classes moyennes et cette perception est renforcée par un fonctionnement social où les modes de consommation très ostentatoires sont traditionnellement peu valorisés. Sous l’ère Edo, la classe des marchands, pourtant la plus dynamique et la plus fortunée, était située au bas de l’échelle sociale. Des règles strictes fixaient les signes d’apparat, imposant des tissus moins précieux, des couleurs discrètes, qui fondent encore aujourd’hui le « bon goût » japonais. La cérémonie du thé élaborée par Sen no Rikyu au XVIe siècle insistait aussi sur la modestie et l’humilité1. Selon une étude publiée en 2016 par un chercheur de l’université de Tokyo, 90 % de la population se décrivait encore comme appartenant à la classe moyenne au sens large du terme, et ce taux est très stable depuis les années 1970. En termes de revenus, 70 % de la population appartient à la classe moyenne avec des revenus supérieurs à 6 millions de yens par an (48 000 euros). En revanche, ce taux tend à diminuer avec l’âge2.
Si l’opinion publique est sensible à l’augmentation des inégalités, tout est relatif dans une société qui reste très homogène, même si la richesse tend à se concentrer dans la région capitale de Tokyo, aux dépens de l’ensemble du reste du territoire. La diminution de l’emploi à vie est une des causes de la perception de cette augmentation des inégalités, mais dans un pays où le taux de chômage officiel est de 2,47 %, la perte du statut de quasi-fonctionnaire qui était celui des générations précédentes de salariés du secteur privé ne signifie pas obligatoirement un déclassement, même si cela reste souvent perçu comme tel3. En revanche, l’augmentation du nombre de travailleurs à contrat à durée déterminée, qui représentent aujourd’hui 15 % des employés, aura sans doute des répercussions sur le niveau de vie des retraités, qui jouissent aujourd’hui d’un statut particulièrement privilégié et occupent un segment significatif du marché de la consommation.
Toutefois, selon des études prospectives, en 2030, la classe moyenne japonaise, en nombre et en pouvoir d’achat le plus élevé d’Asie, avec un revenu médian de 52 000 dollars par an, sera toujours en seconde position dans le monde, derrière les États-Unis mais devant l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France, où la classe moyenne souffre particulièrement d’un taux de chômage très élevé, de revenus qui tendent à diminuer et d’un clivage géographique qui pèse sur l’accès à un enseignement de qualité4. Surtout, au Japon, la mentalité de « classe moyenne » et l’impression de toujours faire partie du mainstream (駐留, chûryû) jouent en faveur d’un certain optimisme et de la poursuite de la consommation, même si celle-ci s’est réduite après la crise des années 1990 et n’a jamais repris aux niveaux précédents. Désormais, ce sont souvent les produits sans marque et le retour à des valeurs de simplicité et de naturel qui orientent les modes de consommation de la classe moyenne japonaise.


1. Elle est paradoxalement souvent devenue aujourd’hui un signe de « distinction », notamment en raison des coûts liés à une pratique suivie.

2. Maki Momma, « Middle Class Perception », The Economic Review of Tokyo University, mars 2017.

3. Source OCDE. Ce statut moins assuré pèse également sur les mariages.

4. An Hodgson, « Top 5 Developed Markets with the Best Middle Class Potential », Euromonitor International Market Research Blog, 23 avril 2016, https://blog.euromonitor.com/top-5-developed-markets-with-the-best-middle-class-potential.
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Le Japon est-il une société sans crimes ?


Le Japon est une société extrêmement sûre, où le taux de criminalité est le plus bas des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Ce taux continue de chuter. Après un pic de 2,85 millions en 2002, il ne dépassait pas 915 111 en 2017. Cette diminution concerne notamment les délits et menus larcins, en baisse de 33 %. Ces derniers représentent par ailleurs la très grande majorité (72 %) des « crimes » au Japon. Les meurtres ne comptent que pour 1 % du total et les crimes « sérieux » ne dépassent pas 2 %. De même, selon les statistiques officielles, seuls 1,2 % de la population japonaise ont fait usage de drogue. Ces taux de criminalité très bas s’expliquent par une application stricte de la loi. Ainsi, le vol, y compris le vol d’une bicyclette, peut être puni de peines de prison. Cette sévérité et cette assurance de voir les peines appliquées expliquent en partie le phénomène des personnes âgées, souvent isolées, qui se font emprisonner « volontairement ». Le pourcentage des personnes de plus de soixante-cinq ans commettant des délits (10 %) est aujourd’hui supérieur à celui des jeunes de moins de vingt ans. La qualité des prisons japonaises et le vieillissement de la population expliquent aussi ce phénomène. De même, les peines pour consommation de drogue sont élevées (cinq ans) et appliquées.
Pourtant, en dépit de ces chiffres très rassurants, le sentiment d’insécurité des Japonais est relativement élevé, dans la moyenne des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), où les taux de criminalité sont pourtant bien plus élevés1. La criminalité se concentre dans les villes, Tokyo venant en tête avec 14 % de la totalité des crimes. Les cas d’enlèvement d’enfants sont en proportion relativement nombreux (239 en 2017) et très largement médiatisés, nourrissant un sentiment de crainte dans une population très protégée. De plus, de nouvelles formes de criminalité, comme la fraude par Internet et téléphone dans une société peu méfiante, se sont également multipliées, représentant 4,33 % du total. Pour y répondre, des unités de police cybernétique ont été créées et les campagnes de prévention sont omniprésentes. Par ailleurs, si les taux sont très bas, certains types de crime sont sans doute sous-représentés dans les plaintes déposées, comme le viol (1 111 cas en 2017), le harcèlement sexuel ou la consommation de drogue. En effet, le cannabis est très sévèrement réprimé, les stimulants (méthamphétamines) représentent 8 % des cas de consommation de drogue alors que l’héroïne et la cocaïne sont quasiment inexistantes. En revanche, il existe des drogues semi-légales (ア-ブ, herb), dont les composants sont mal contrôlés par une législation trop laxiste2.
Il existe enfin une criminalité spécifique qui est celle des groupes de yakuzas3. Issus des associations de commerçants forains (tekiya) et longtemps reconnaissables à leurs tatouages, les yakuzas contrôlaient les milieux du racket et du chantage, faisant régner l’ordre au nom de « valeurs » souvent proche de celles des groupuscules d’extrême droite4. Leurs activités se sont diversifiées dans la criminalité financière, les milieux du jeu et de la prostitution, la production de films, la fourniture de travailleurs temporaires dans le secteur du nucléaire ou le trafic de drogue5. Ces évolutions sont accentuées par l’internationalisation, en lien avec les mafias chinoise et coréenne6. Jouissant toujours d’un statut « officiel », les grandes associations de yakuzas comme le Yamaguchi-gumi possèdent leur siège social et leur logo. L’adoption de lois de contrôle de la criminalité organisée en 1992 puis en 2011 et en 2014 a considérablement réduit leur marge de manœuvre en criminalisant notamment tout accord commercial, même légal, avec une association de yakuzas. Leur nombre officiel s’est considérablement réduit, passant officiellement de 184 000 en 1963 à 70 000 en 2014. Reconnaissables à leurs véhicules noirs qui vont, dans une hiérarchie stricte, de la Mercedes S aux Nissan en passant par la Toyota Crown, ils sont toutefois encore très visibles dans certains quartiers de Kobe, Osaka ou Tokyo. Par ailleurs, on constate l’émergence de groupes moins structurés qui échappent plus facilement au contrôle de la police.


1. La moyenne du taux d’homicide est de 3,6 pour 100 000 habitants dans les pays de l’OCDE et de 0,3 pour 100 000 au Japon.

2. Le cannabis (chanvre) est par ailleurs une plante naturelle au Japon. En 2016, la découverte de deux plans de cannabis sur un talus bordant la résidence du Premier ministre avait fait scandale.

3. Le nom officiel est « organisation violente ».

4. Comme dans le cas des geishas, dont l’activité de courtisanes est relativisée, le caractère ambigu de certaines associations de forains est souvent minimisé, au nom des traditions.

5. À l’origine, selon le « code d’honneur » des yakuzas, le vol et le trafic de drogue n’étaient pas pratiqués.

6. La série de films de Takeshi Kitano, Outrage, offre une description à la fois réaliste et ironique du nouveau milieu des yakuzas, mêlant violence maffieuse, internationalisation et travers du modèle d’entreprise japonais.
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Que représentent les « minorités nationales » au Japon ?


Le Japon entretient un rapport particulier avec ses minorités. Le mythe de l’unité raciale et linguistique constitue une part encore forte de l’idéologie dominante, qui favorise la distinction entre « eux » et « nous » présente à tous les échelons de la société japonaise. L’archipel lui-même est divisé en régions aux forts particularismes, marqués notamment par des modes d’expression et des accents très prononcés du nord du Tohoku à Kyushu en passant par la région Osaka-Kobe. Une grande division est établie entre le Kansai, région de Kyoto, et le Kantô, région de Tokyo, où les références culturelles entre l’ancienne capitale impériale et l’ancienne capitale shogunale ne sont pas les mêmes. Mais ces différences ne sont pas fondamentales et n’ont pas remis en cause l’idée d’un peuple unique, qui s’est imposée à partir de l’entrée du Japon dans la modernité. Cette idée explique aussi la faible perméabilité de la société japonaise au concept de multiculturalisme et à l’idée qu’un étranger puisse devenir japonais1. Ainsi, le gouvernement a un temps favorisé la venue de migrants brésiliens, descendants de familles de coolies ayant émigré dans les premières années du XXe siècle, pensant leur intégration plus facile par nature. L’émergence de problèmes d’adaptation a fortement limité cette stratégie fondée sur l’idée d’une supériorité du caractère japonais « inné » sur l’acquis.
Il existe toutefois deux régions qui n’entrent pas dans ce schéma et qui posent la question – à des degrés divers – du traitement des minorités. Au Nord, dans l’île de Hokkaido, qui n’a été officiellement intégrée au territoire japonais qu’à la fin du XIXe siècle, subsiste un nombre très faible d’Aïnous, descendants des premiers occupants de l’archipel venus du continent. Les Aïnous se distinguent physiquement du reste de la population japonaise par un système pileux plus développé, mais leur assimilation est aujourd’hui quasi totale et leur nombre, à Hokkaido, est à peine supérieur à 13 000 personnes, représentées par un émiettement d’associations divisées. Le statut de « peuple indigène » ne leur a été reconnu qu’en 2008 avec la constitution d’un Bureau pour la politique des Aïnous (アイヌ総合政策室, Ainu Sôgô seisaku shitsu) au sein du cabinet du Premier ministre. Les tensions subsistent, concernant notamment la restitution des restes humains conservés dans les universités japonaises et la mise en adéquation avec la déclaration de l’Organisation des Nations unies (ONU) sur le droit des minorités signée par le Japon. Au Sud, Okinawa constitue un autre enjeu. Comme Hokkaido, l’île a été intégrée au territoire japonais à la fin du XIXe siècle, en 1879, « Okinawa » remplaçant le nom ancien de royaume de Ryukyu, intermédiaire entre l’empire de Chine et le Japon. La population de l’île possède une langue spécifique et une culture très influencée par la culture chinoise2. Le traumatisme de la Seconde Guerre mondiale et le sacrifice de la population civile locale entraîné par l’armée impériale nourrissent un ressentiment qui explique aussi – au-delà des jeux politiques locaux – les tensions qui subsistent concernant les bases américaines dans l’archipel. Pour les Japonais, Okinawa est devenu une destination « exotique », y compris en raison de la présence d’importantes bases américaines.


1. Le terme moderne « gaijin » (外国人, gaikokujin) ne s’est longtemps appliqué qu’aux Occidentaux. Un autre terme désignait les ressortissants de l’empire de Chine et de ses États tributaires. Entre le XVe et le XVIIe siècle, les Portugais ou Hollandais étaient désignés sous le terme nanban (南蛮, « barbares du Sud »)

2. 1 600 000 personnes appartiennent à la minorité de Ryukyu. La langue japonaise s’est imposée dans l’ensemble de l’archipel.
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La société japonaise est-elle tolérante ?


Il existe traditionnellement au Japon des phénomènes d’exclusion qui – en dépit d’une prise de conscience dans la population et les médias – n’ont pas totalement disparu. Dans les écoles, si les choses évoluent, les phénomènes de harassement d’enfants différents ou mal intégrés à un groupe sont très présents. La population coréenne installée au Japon (在日朝鮮, zainichi chosen) est très touchée. Descendants de la Corée colonisée en 1910, habitant au Japon depuis plusieurs générations, beaucoup de ces ressortissants ont conservé la nationalité coréenne. Ils représentent 26 % de la population étrangère du pays, derrière la Chine, et 0,42 % de la population totale. Vivant dans des quartiers spécifiques, les habitants coréens ont été victimes de fortes discriminations, même si beaucoup d’entre eux sont venus volontairement au Japon à l’époque coloniale pour travailler ou étudier dans les universités et académies militaires1. Aujourd’hui, nombre de Coréens ont choisi l’assimilation, adoptant des noms japonais pour éviter les risques de discrimination. D’autres ont opté, après la Seconde Guerre mondiale, pour la fidélité au régime nord-coréen. Ainsi, les écoles coréennes continuent de perpétuer une identité nationale coréenne sur le territoire japonais.
Les burakumin (部落民), de leur côté, sont une classe d’« intouchables » japonais dont le nom vient des quartiers où ils étaient cantonnés (部落, buraku). Pratiquant des activités impures pour le bouddhisme comme pour le shintoïsme, liées à la mort, au travail du cuir, à l’équarrissage, les burakumin ont vu leur statut officiellement supprimé avec la fin du système des castes en 1871. Ils font toutefois encore l’objet de discriminations lorsque leur origine sociale est connue. Leur nombre serait de 3 millions selon la Buraku Liberation Ligue qui défend leurs droits. Les mentalités ont évolué, mais certaines sociétés et familles procèdent encore à des recherches généalogiques illégales fondées sur les lieux d’origine avant une embauche ou un mariage.
Enfin, dans une culture où la notion de pureté est fondamentale, les victimes des bombardements atomiques (被曝者, hibakusha), défendues par de puissantes associations proches des mouvements pour la paix, et celles de la maladie de minamata, une pollution gravissime au mercure qui provoque d’importantes malformations congénitales et a frappé la baie de Minamata jusqu’à la fin des années 1960, ont suscité des sentiments mitigés. Dans le cas de Minamata, plusieurs milliers de victimes ont été officiellement reconnues en 1996 mais les autorités japonaises ne présenteront leurs excuses à la population qu’en 2012. De même, pour marquer une différence d’attitude, en 2019, le Premier ministre Abe accordera, sans faire appel, aux familles de lépreux longtemps cantonnés dans des établissements spéciaux, les indemnités demandées.
En revanche, la prise en compte des besoins des personnes handicapées au Japon, notamment en matière d’accessibilité des transports, est particulièrement développée. Mais dans un pays peu perméable à la psychanalyse, la maladie mentale ou la souffrance psychique continuent de faire l’objet d’un non-dit qui limite une prise en charge efficace. À l’inverse, dans une société non marquée par le sens du péché, tout ce qui ressort du privé et qui n’influe pas sur la vie sociale peut être accepté, y compris l’homosexualité. Ainsi, si le mariage pour tous n’est pas un sujet, c’est aussi parce que d’autres formules pragmatiques sont possibles2. Inimaginables dans nos sociétés, dans la segmentation des mangas pour adolescents, destinés aux filles et aux garçons, les amours ou attirances homosexuelles font l’objet d’un genre particulier. Enfin, les « perversions » souvent mises en avant dans les médias occidentaux sont l’expression de cette absence de contrôle de l’intimité, qui constitue aussi un marché de niche auquel il n’est pas immoral de répondre.


1. C’est le cas notamment de Park Chung-hee, qui dirigea la Corée du Sud de 1961 à 1979 sous un régime de dictature militaire. D’autres ont été enrôlés de force dans les entreprises japonaises pendant la Seconde Guerre mondiale.

2. En 2019, une vingtaine d’unités administratives avaient autorisé une forme d’union entre personnes de même sexe.
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Qu’a représenté le « miracle économique japonais » d’après guerre ?


L’économie japonaise, comme l’économie allemande, a été détruite par la Seconde Guerre mondiale. Mais, comme l’Allemagne, le Japon jouissait depuis la fin du XIXe siècle d’une base industrielle et d’innovation développée. En 1945, la production industrielle du pays représentait moins du tiers de la production d’avant-guerre, et l’objectif des États-Unis était de détruire toute possibilité d’une renaissance du complexe militaro-industriel qui avait mené à la guerre du Pacifique. Cette position a toutefois évolué rapidement, avec l’émergence de la guerre froide dès 1948, et la guerre de Corée en 1950. La priorité pour Washington était désormais de contenir l’avancée du communisme en Asie et de transformer le Japon en « porte-avions insubmersible », avant-poste du « camp occidental » en Asie. Le rôle des États-Unis dans la renaissance économique du Japon d’après guerre a donc été crucial, il a établi les bases sur lesquelles ont pu se développer les initiatives des gouvernements qui se sont succédé entre 1945 et 1965. Tokyo a également fait preuve d’une grande capacité d’adaptation et de développement à long terme, dans une économie mêlant système libéral et rôle du Miti (Ministry of International Trade and Industry, ministère de l’Industrie et du Commerce extérieur), et des grandes banques comme la Banque du Japon et la Banque de développement du Japon. L’État a joué son rôle en soutenant le passage d’une économie fondée sur l’industrie lourde d’après guerre à la construction d’infrastructures et à l’innovation comme relais de croissance après la crise de 1973. La montée en puissance d’entreprises comme Sony en est le symbole.
Fort de ces succès, le Japon a rejoint le Fonds monétaire international (FMI) dès 1955 et l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 1964, année des jeux Olympiques de Tokyo. Hayato Ikeda, ministre de l’Industrie et du Commerce sous le gouvernement Yoshida, puis Premier ministre de 1961 à 1964, et ses conseillers ont joué un rôle majeur dans ce miracle économique qui a vu le produit national brut (PNB) du Japon passer de 44 milliards de dollars en 1960 à 3 055 milliards (dollars constants) en 1989. Dans le même temps, le pays a connu une croissance moyenne de 7 % avec des pics à 12 % en 1964 et 14 % en 1976. Le plan de doublement des revenus annoncé par Ikeda en 1961, la mise en place d’un salaire minimum et d’un système national de retraite ont contribué à une augmentation importante de la consommation des ménages, principal fondement de la croissance dans une économie aux importations longtemps contrôlées. La part de la consommation des ménages représentait encore plus de 55 % du PNB en 2019. La construction d’infrastructures, dont le Shinkansen, inauguré en 1964, est un symbole, et les exportations sont les deux autres moteurs de cette montée en puissance. Ce modèle a été suivi par les autres pays d’Asie, Hong Kong et Singapour, Taïwan et la Corée du Sud, puis les « tigres » d’Asie du Sud-Est et enfin la Chine continentale, selon le modèle du vol d’oies sauvages longtemps tiré par un leader japonais qui doit se réinventer en trouvant d’autres vecteurs de croissance.
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Quel est le poids du « triangle d’airain » aujourd’hui ?


Le remarquable développement économique du Japon après guerre, qui s’est prolongé après les crises pétrolières des années 1970, et dont les effets cumulatifs se font encore sentir aujourd’hui en dépit de la stagnation des années 1990, s’explique en partie par un système coordonné d’intégration des grandes entreprises, de la bureaucratie avec notamment le Miti, et du pouvoir politique lié au Parti libéral démocrate (PLD)1. Cette intégration a favorisé une vision de développement à long terme, le soutien à l’émergence de champions nationaux protégés des acteurs étrangers et une minoration du rôle des marchés boursiers. Démantelés en 1947 par les États-Unis qui craignaient une renaissance du complexe militaro-industriel d’avant-guerre, les zaibatsu (財閥, « conglomérats financiers ») ont été remplacés par des organisations plus informelles, les keiretsu (系列), qui contrôlent une grande partie de l’économie à travers un système d’intégration vertical et horizontal assurant aussi une forme de répartition des profits2. En l’absence de système de planification, le Miti exerçait une orientation administrative informelle sur les entreprises. Ces dernières soutenaient certaines factions au sein du PLD, des liens étroits et peu transparents entre les trois composantes, en théorie au service du bien commun, grâce au système de l’amakudari (天下り, « descente du ciel » ou « pantouflage »), facilitaient le fonctionnement du système. La crise des années 1980, la faillite du système financier et l’éclatement de la bulle spéculative3 ont abouti à une série de réformes destinées à améliorer la gouvernance, tenter de limiter l’endettement – où les groupes spéculatifs liés aux yakuzas avaient joué un rôle significatif – et résoudre les blocages de l’économie japonaise.
En 1994, la réforme du système électoral, qui n’autorise plus de candidatures multiples d’un même parti au service d’intérêts locaux, a limité les liens entre politiciens et entreprises. En 2001, le nouveau Premier ministre Junichiro Koizumi a lancé une campagne ambitieuse de réformes qui a fait évoluer le système en dépit de très fortes oppositions. La plus importante d’entre elles a été la privatisation de la poste, dont les fonds résultant de l’épargne de la population étaient massivement utilisés pour financer des projets de moins en moins performants, au service d’intérêts locaux particuliers. En 2007, des règles strictes ont été adoptées pour interdire le pantouflage, source de collusion entre entreprises et bureaucratie4. Les réformes ont affaibli le système rigide du « triangle d’airain » entre entreprises, administration et pouvoir politique de la « Japan Inc. », mais elles ne l’ont pas totalement détruit. Le poids de la bureaucratie a été réduit mais il n’a pas disparu, nourrissant les rivalités entre ministères qui défendent chacun un groupe d’intérêt particulier. Le pouvoir politique s’est renforcé au niveau du cabinet du Premier ministre, mais a du mal à s’imposer et dépend essentiellement de la personnalité du Premier ministre en place. Enfin, la réforme du droit des entreprises, qui faisait également partie du programme de Junichiro Koizumi, destinée à favoriser les investissements étrangers au Japon et l’acquisition d’entreprises japonaises, demeure limitée, en raison notamment du flou de la législation soumis à l’interprétation des juges. Ces évolutions pèsent sur l’intégration de l’économie japonaise à un système globalisé et ont longtemps retardé la signature d’accords de libre-échange comme avec l’Union européenne (UE) en 2018. En revanche, aux yeux de nombreux Japonais, les liens entre pouvoir politique, bureaucratie et entreprises sont toujours associés à la stabilité sociale dont le pays continue de bénéficier.


1. Le Miti est devenu le Meti (ministère de l’Économie, du Commerce et de l’Industrie) en 2001.

2. Les grandes entreprises assurent des commandes et une garantie d’emplois dans leurs filiales, au prix d’une baisse de la productivité mais au bénéfice de la stabilité sociale. C’est ce système que l’alliance Renault-Nissan, présenté comme un modèle, a remis en cause en partie au début des années 2000.

3. Voir la questions 42, « Quelles ont été les conséquences de l’éclatement de la bulle spéculative des années 1980 ? ».

4. Alena Rakhmanto, « The Changing Nature of the Iron Triangle Phenomenon », Working Paper, no 44, Lund University, 2015.
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Quelles ont été les conséquences de l’éclatement de la bulle spéculative des années 1980 ?


L’éclatement de la bulle spéculative boursière et immobilière à la fin des années 1980 a fait entrer le Japon dans une ère de stagnation économique qualifiée de « décennie perdue » qui a profondément marqué les esprits et nourri un pessimisme persistant dans la population. Pourtant, si on la compare à celle des autres pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la situation du Japon n’est pas la plus dramatique, en raison notamment d’un taux de chômage très bas, résultat assumé de choix qui placent la stabilité de la société avant les exigences de productivité.
La soudaineté de l’effondrement de la bulle spéculative a toutefois créé un choc majeur qui a profondément bouleversé l’image de la puissance japonaise, d’autant plus que la stagnation des années 1990 a coïncidé avec l’émergence du rival chinois qui prendra la seconde place dans l’économie mondiale en 2010, devant le Japon. Mais au-delà des perceptions, les chiffres sont particulièrement impressionnants. De 1986 à 1991, les prix de l’immobilier dans les six principales villes de l’archipel, Tokyo en tête, avaient augmenté de 600 %. En 1992, après l’effondrement de la bulle spéculative, ils ne représentaient plus que 1,7 % de leur maximum atteint. La spéculation boursière subissait le même effondrement, l’indice Nikkei (Bourse de Tokyo) s’effondrant de plus de 50 % entre 1989 et 2003. Ces deux phénomènes ont entraîné une multiplication des créances douteuses, assises sur les prix de l’immobilier, et la confiance a encore été érodée par la faillite d’institutions financières comme la Long Term Credit Bank. De même, la valeur des entreprises, soutenues par celle de leurs biens immobiliers, s’est également effondrée. Le résultat de l’éclatement de la bulle a été une chute brutale des taux de croissance qui, depuis, en dehors d’un pic au milieu des années 1990, se maintiennent dans une fourchette de 1 à 2 %, qui est celle de la majorité des pays développés.
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L’économie japonaise est-elle condamnée à la stagnation ?


L’éclatement de la bulle spéculative des années 19801, a entraîné une stagnation de l’économie, avec un taux de croissance moyen de 1 % par an de 1992 à 2018. L’économie japonaise est donc en quasi-stagnation, même s’il faut tenir compte d’importantes variations positives selon certaines années, dont les effets sont annulés par de fortes réductions de la croissance. Ce faisant, le Japon a en réalité mis fin à une anomalie, qui était celle de la poursuite d’une croissante très forte, de plus de 6 % en 1988, pour une économie développée, en dépit des chocs pétroliers subis au cours des années 1970. C’est le caractère brutal de l’effondrement des taux de croissance qui a influencé la perception d’une économie en déclin. Cet effondrement contrastait en effet fortement avec la situation des années 1980 quand, notamment aux États-Unis, l’image de l’économie japonaise était – comme celle de la Chine aujourd’hui – celle d’un phénomène inéluctable dont personne ne prévoyait la fin.
Ce changement brutal a agi sur l’image du Japon à l’étranger, mais également sur la population japonaise elle-même. Longtemps caractérisée par une certaine frugalité et un fort taux d’épargne, la consommation des années de bulle s’était au contraire emballée, sur un mode ostentatoire étranger à la culture traditionnelle. Ce phénomène a été remis en cause après l’éclatement de la bulle spéculative, accentué par le vieillissement de la population et une maturation du marché qui encourage désormais la consommation de produits sans marque et fait le succès des nombreux ouvrages de décroissance minimaliste publiés dans l’archipel. De même, les vertus d’économie sont toujours prônées par les magazines féminins et l’édition, chaque année, de kakeibo (家計簿, « agendas-livres de compte ») à destination des mères de famille. Enfin, le recyclage et la rénovation sont devenus des phénomènes de mode2. La surconsommation, notamment dans la mode, semble être aujourd’hui l’apanage de la jeunesse, filles ou garçons, le passage à l’âge adulte (大人, otona) se traduisant par une attitude plus sérieuse et économe, accompagnée là encore par des revues adaptées à ce segment. Le célibat volontaire prolongé offre toutefois des moyens accrus pour une consommation assumée comme « égoïste », centrée sur le plaisir personnel.
Toutefois, cette réduction de la consommation des ménages pèse sur la croissance de l’économie japonaise, et plus encore sur son image à l’étranger. Ça n’est plus au Japon que les taux de progression des produits de luxe sont les plus élevés même si ce marché est toujours le plus important. Ce ne sont plus les touristes japonais qui dépensent le plus à l’étranger3. Ces évolutions nourrissent une image distordue de l’économie japonaise qui – en dépit de chiffres moins impressionnants – demeure au troisième rang dans le monde. En 2018, la consommation des ménages, qui a tendance à se réduire, représentait encore 55 % du produit national brut (PNB), légèrement supérieure aux chiffres français. Ce taux est de 38 % en Chine. Le niveau de vie par habitant demeure en effet très élevé au Japon, avec un produit intérieur brut (PIB) par habitant de 39 000 dollars par an, très au-dessus du taux chinois de 9 000 dollars, et le système de couverture sociale permet un niveau de consommation plus important, en rendant moins vitale l’épargne de précaution4.


1. Voir la question 42, « Quelles ont été les conséquences de l’éclatement de la bulle spéculative des années 1980 ? ».

2. Traditionnellement, la société japonaise, où les mots « propre » et « beau » (kirei) sont homophones, était peu attirée par les « vieilleries ». Significativement, le passage du Nouvel an était marqué par un grand nettoyage de la maison et l’achat – dans la mesure des moyens – de vêtements neufs. Aujourd’hui encore, les maisons anciennes – qui n’avaient jamais été construites pour « durer » – attirent essentiellement une population jeune aux goûts sortant de la norme et certains artistes. Souvent, cette rénovation ou « réforme » se traduit en réalité par une quasi-reconstruction des intérieurs, et la destruction des éléments anciens. Ce phénomène n’est toutefois pas propre au Japon.

3. Face à la Chine, dont les touristes sont les premiers en termes de dépense à l’étranger, l’image est d’autant plus faussée que ces achats sont souvent une forme de commerce informel déguisé et ne correspondent pas au niveau de richesse individuel.

4. En 2015, le taux d’épargne au Japon représentait 4,6 % du PIB et, en Chine, 48 % du PIB. Voir Valérie Niquet, La Puissance chinoise en 100 questions, op. cit.
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La dette japonaise est-elle mortelle ?


La dette publique du Japon est passée de 158 % du produit intérieur brut (PIB) en 2007 à 200 % en 20181. Pourtant, derrière ces chiffres impressionnants, la situation financière de l’archipel demeure solide. En effet, si l’État est endetté, le taux d’imposition sur le revenu, comme les taxes à la consommation, demeure relativement faible, offrant des marges de manœuvre importantes aux autorités, contrairement à la situation qui prévaut dans des pays comme la France. Si son coût politique peut être important, le passage du taux de TVA de 8 à 10 %, est une des solutions décidées par le gouvernement du Premier ministre Abe, même si ce choix a été plusieurs fois repoussé pour être fixé au mois d’octobre 2019. Surtout, contrairement à la situation chinoise, le taux d’endettement des entreprises est très faible, offrant là aussi des marges de manœuvre qui ne mettent pas en péril l’économie du pays. Par ailleurs, le vieillissement de la population contribue à l’augmentation de la dette de l’État et diminue le taux d’épargne des ménages, mais cette dette est toujours détenue en quasi-totalité par les Japonais eux-mêmes. Le patrimoine financier domestique s’élève à 27 000 milliards de dollars et l’actif des ménages représente 330 % du PIB, placés en dépôts non risqués. La bulle spéculative des années 1980 a en effet détourné les Japonais des placements boursiers qui les avaient un temps attirés comme une loterie garantie.
Derrière les chiffres alarmistes, qui jouent aussi un rôle d’alerte dans la société japonaise, la situation financière du pays est donc solide. En revanche, comme pour les taux de croissance, l’énormité des chiffres publiés contribue à peser négativement sur l’image de l’économie japonaise2.


1. Le taux d’endettement le plus bas, en 1982, était de 45 % du PIB. « Japan’s Government Debt. % of GDP », CEIC Data, www.ceicdata.com/en/indicator/japan/government-debt--of-nominal-gdp.

2. Sur ce sujet voir Jean-Marie Bouissou, Les Leçons du Japon. Un pays très incorrect, Paris, Fayard, 2019.




45
Quel est le poids financier du Japon sur la scène internationale ?


Si l’économie japonaise est perçue comme stagnante, surtout comparée à celle de son voisin chinois, le poids financier du Japon sur la scène internationale demeure considérable, même si le pays n’était en 2019 qu’au sixième rang des investisseurs extérieurs dans le monde. Dans les instances multilatérales qui régulent le système financier international, le Japon est membre du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque mondiale depuis 1952. Symbole de sa renaissance d’après guerre, Tokyo a accueilli la réunion annuelle des gouverneurs de la Banque mondiale en 1964 et, depuis 1966, le Japon ne fait plus partie des pays emprunteurs. Avec l’émergence de la Chine, de nouvelles répartitions des quotas et des droits de vote ont été mises en place à la Banque mondiale comme au FMI. Au-delà des enjeux financiers, il s’agissait surtout pour Pékin d’étayer son image de superpuissance mondiale1. La rivalité entre la Chine et le Japon s’exprime aussi dans les grandes instances financières internationales.
Au FMI, le quota de participation du Japon (6,48 %) est encore légèrement supérieur à celui de la Chine (6,41 %), de même que les droits de vote2. L’augmentation de la part de la Chine avait été présentée par Pékin comme une avancée symbolique importante dans le prolongement de la crise financière de 2008. Mais c’est le Japon qui a pu, en prêtant 100 milliards de dollars au FMI en 2008 (pris sur ses propres réserves de change), contribuer pour une large part au sauvetage du système financier international3. À la Banque mondiale, chargée des questions de développement, le Japon, avec un droit de vote représentant 8,3 % du total, demeure la deuxième puissance derrière les États-Unis, loin devant la Chine (4,59 %). Il en va de même à la Banque asiatique de développement (BAD), dont le Japon est membre fondateur et président depuis 1966. La part du Japon représentait, en 2018, 15,6 % des fonds et celle de la Chine, 6,4 %. Surtout, lors de la réunion des gouverneurs qui s’est tenue la même année, le ministre des Finances Taro Aso a suggéré que la Chine ne fasse plus partie des pays emprunteurs. En 2018 la Chine accumule en effet 12 % du total des prêts offerts par la BAD, tout en développant sa propre stratégie de crédits, souvent non performants, pour des raisons stratégiques dans le cadre des projets de Routes de la soie.
Dans sa rivalité avec Pékin, Tokyo se positionne, comme les autres grandes démocraties occidentales et l’Inde, sur la question des valeurs, de la transparence et de la qualité, au nom d’une aide au développement durable. Enfin, le Japon demeure le deuxième détenteur de bons du Trésor américain, derrière la Chine. En 2018, le Japon en détenait 4,9 % et la Chine, 5,6 %. La part du Japon a légèrement diminué au profit de placements plus rentables aux États-Unis4.


1. Voir Valérie Niquet, La Puissance chinoise en 100 questions, op. cit.

2. Pour une population plus de dix fois moins importante.

3. Yoko Nishikawa, « Japan to Offer IMF up to 100 Billions from FX Reserves », Reuters, 23 novembre 2008.

4. Loin d’être dépendants de la Chine ou du Japon, les bons du Trésor sont en réalité détenus à près de 80 % par les États-Unis eux-mêmes.
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Le style de travail au Japon est-il « efficace » ?


Paradoxalement, et contrairement à l’image qui en est souvent donnée, la productivité des travailleurs au Japon est relativement faible en dépit de longues heures passées sur le lieu de travail. Le Japon se situe en effet au dernier rang des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en la matière. Si on compare avec la France, pour un total annuel de 1 713 heures travaillées, un travailleur japonais produit une valeur de 19,70 euros par heure alors que, pour un total de 1 472 heures travaillées, un travailleur français produit une valeur de 22,30 euros par heure. Ce contraste entre image et réalité résulte de plusieurs facteurs. Culturellement, contrairement à des pays en apparence plus « dilettantes » comme la France, le sacrifice et l’effort pour aboutir à un résultat sont valorisés, quelle que soit la réalité du résultat obtenu. Le travailleur japonais doit en permanence montrer qu’il est « occupé » (忙しい, isogashii), et les longues heures passées sur le lieu de travail font partie de cette stratégie. Par ailleurs, dans une société encore très clivée entre mondes masculins et féminins, la camaraderie entre employés, y compris dans les sorties d’après-bureau, l’emporte souvent sur le plaisir d’une vie de famille partagée. Être « occupé » permet l’évitement de relations sociales difficiles.
En revanche, présence au bureau ne signifie pas obligatoirement travail intensif et l’attachement au détail se traduit souvent par un émiettement inutile et chronophage des tâches. Dans l’évaluation d’un employé, les efforts fournis en apparence (démonstration de loyauté envers l’entreprise et le chef de bureau) sont plus importants que les résultats concrets1. Le respect encore très strict de la hiérarchie et des formes limite aussi les interactions productives entre employés de rangs différents. La crainte d’assumer une responsabilité individuelle potentiellement coûteuse bride les initiatives. C’est aussi pour borner cette prise de responsabilité que la recherche du consensus, qui aboutit à une décision collective, continue de l’emporter.
Pourtant, le souci de la perfection, la crainte du chef et du jugement du groupe ont entraîné des phénomènes de surmenage et un sentiment d’aliénation qui peut aller jusqu’au décès. En 2017, 191 cas de karôshi (過労死) ont été reconnus2. En réalité, si ces cas correspondent à un mode de dysfonctionnement caractéristique de la société japonaise, le surmenage et l’insatisfaction se traduisent dans d’autres sociétés par une surconsommation d’alcool ou d’anxiolytiques dans des proportions bien plus importantes. En revanche, le mode de fonctionnement du monde du travail au Japon, par ses lourdeurs et l’attachement à un modèle peu productif de présence au bureau, freine l’arrivée massive des femmes à des postes de responsabilité, pesant ainsi sur le fonctionnement global de l’économie japonaise. Pour y remédier, un plan d’action pour la réforme du travail a été adopté en 2017 avec des ambitions qui demeurent modestes : le nombre d’heures supplémentaires ne doit pas dépasser 100 par mois et les employés ont l’obligation de prendre en une seule fois au moins la moitié de leurs dix jours de vacances annuels. Comme c’est souvent le cas au Japon, ces mesures ne sont qu’incitatives.


1. En 2017 le « mot de l’année » était 忖度 (sontaku), qui désigne la volonté de répondre par avance à la volonté supposée d’un supérieur, au risque d’accroître les dysfonctionnements.

2. Le karôshi (過労死) désigne un phénomène de mort d’épuisement, quelle qu’en soit la cause, lié aux conditions de travail.
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Le made in Japan est-il toujours synonyme de qualité ?


Les dysfonctionnements du mode de production et des relations de travail au Japon ont été mis en évidence à travers plusieurs scandales qui ont profondément bouleversé l’image de perfection et d’efficacité de l’archipel1. L’accident nucléaire de Fukushima et plus encore sa gestion catastrophique par la société Tepco sont un symbole de ces dysfonctionnements qui ont jeté le doute sur l’ensemble de l’industrie nucléaire au Japon et à l’étranger2. La confusion de la chaîne de gestion des crises, le manque d’indépendance de la vérification de la sûreté nucléaire, la crainte de prendre des décisions radicales dans l’urgence et l’absence de transparence font partie des éléments qui ont contribué à aggraver les conséquences de l’accident provoqué par le tsunami. À un niveau moins dramatique, les ennuis technologiques de plusieurs entreprises japonaises ont également nui à l’image du Japon. Comme en Allemagne, le fleuron des entreprises du secteur automobile, Mazda, Nissan, Subaru, Suzuki, Toyota et Yamaha, a été accusé d’avoir falsifié des tests de consommation d’essence et de pollution. Kobe Steel a également été incriminé pour avoir diffusé des informations erronées sur ses matériaux afin de remporter des marchés spécifiques, et le sous-traitant Takata, principal fabricant d’airbags au Japon, a fait faillite, responsable du rappel de dizaines de milliers de véhicules exportés. Quant à l’entreprise Toyota, elle a procédé en 2018 à un remaniement de sa direction pour tenter de reconstruire son image écornée d’entreprise de haute qualité.
La notion de qualité est en effet un élément essentiel du système de production japonais. Avant l’industrialisation, la tradition de l’artisanat mettait l’accent sur la perfection du geste et la qualité des produits. Par ailleurs le consommateur japonais est particulièrement exigeant, rejetant tout ce qui ne serait pas bien fabriqué ou peu pratique. Le toyotisme a longtemps été le symbole de cette qualité appliquée à l’industrie, autorisant les constructeurs japonais à offrir des garanties plus longues que leurs concurrents. Pourtant, c’est en appliquant les théories d’un Américain, W. Edwards Deming, que les entreprises japonaises d’après guerre ont reconstruit un modèle industriel original fondé sur la réduction du gaspillage, la recherche d’une qualité optimale tout au long de la chaîne de production, le souci de l’excellence et du perfectionnement (改善, kaizen) et l’intégration des équipes, de l’ouvrier aux ingénieurs. L’objectif était de privilégier des produits totalement fiables et durables, aux dépens du prix. Ces principes sont moins adaptés aux économies stagnantes, au Japon comme en Occident, ou aux marchés des pays émergents pour qui le coût est un facteur décisif. Ils sont également moins adaptés à des sociétés de surconsommation dans lesquelles l’obsolescence programmée tire la croissance. Pourtant, le principe de qualité n’a pas disparu des mentalités japonaises. Si la production de masse a été délocalisée, les principes de contrôle de qualité des produits importés l’ont été aussi et la multiplication des magasins à bon marché « 100 Yen Shops » dans l’archipel n’empêche pas le maintien d’un niveau de qualité des produits offerts plus élevé qu’ailleurs.


1. The Whistle Blower (en japonais 七つの会議, Nanatsu no kaigi, « les sept réunions ») de Katsuo Fukuzawa, un film sorti en 2019, dénonce ces phénomènes.

2. En 2017, la société Tepco a été jugée responsable de l’accident de Fukushima et des peines de prison ont été prononcées.
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Le Japon est-il toujours une grande puissance industrielle ?


Comme l’Allemagne, le Japon a préservé un tissu industriel dense et diversifié au travers notamment du système des keiretsu1, souvent dénoncé à l’étranger mais dont le mérite est de préserver des liens étroits entre grands groupes et sous-traitants. L’un des enjeux des tensions commerciales avec les États-Unis, destinataires de 40 % des exportations japonaises d’automobiles, concerne les délocalisations d’entreprises vers le territoire américain, pour échapper à une éventuelle augmentation des droits de douane de 2,5 % à 25 %. Il s’agit en effet pour les entreprises japonaises d’un choix politique et économique, le tissu industriel préservant la croissance, l’emploi et le pouvoir d’achat des consommateurs japonais. À quasi-égalité avec l’Allemagne, l’industrie représente encore au Japon 30 % du PIB alors que ce taux n’est que de 20 % en France. Tokyo se situe au quatrième rang des grandes puissances industrielles mondiales derrière les États-Unis, la Chine et l’Allemagne.
Les secteurs traditionnels de l’automobile et des machines-outils sont encore importants, avec Toyota, premier constructeur mondial d’automobiles. Le Japon est également un acteur majeur dans le domaine des composants électroniques dont il a conservé la maîtrise. Ce sont ces secteurs qui dominent les exportations vers la Chine et peuvent souffrir, comme en Allemagne, d’une réduction de la croissance chinoise provoquée par la guerre commerciale avec les États-Unis. Le Japon développe toutefois de nouveaux secteurs de haute technologie comme les voitures autonomes, les véhicules électriques à panneaux solaires ou les robots industriels et domestiques fondés sur l’exploitation de l’intelligence artificielle. Le défi pour le Japon est en effet de conserver son avance dans les industries de pointe, tout en évitant les délocalisations massives qui fragilisent la cohésion de la société et menacent sa croissance future.


1. Voir la question 41, « Quel est le poids du “triangle d’airain” aujourd’hui ? ».
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L’emploi à vie a-t-il disparu ?


Alors qu’il représentait 80 % des emplois au début des années 1990, l’emploi à vie (終身雇用, shushin kôyô) ou emploi permanent (正社員, seishain) ne représente plus « que » 60 % des emplois en 2018. Selon le principe de l’emploi à vie, les entreprises pratiquent chaque année au mois d’avril le recrutement groupé d’étudiants d’une même classe d’âge. La formation est ensuite poursuivie par la pratique au sein des entreprises. Très protégés, ces « employés permanents » sont peu touchés par d’éventuelles restructurations ou licenciements. En cas de difficultés économiques, le système des keiretsu permet de les « relocaliser » dans d’autres entreprises alliées. Ce statut équivaut en réalité à un quasi-statut de fonctionnaire ou la progression de carrière – et de salaires – se fait à l’ancienneté. C’est ce système qui a été en partie remis en cause depuis les années 2000.
Les emplois non permanents, qui regroupent les contrats à durée déterminée ou les emplois à temps partiel représentent désormais 40 % du total. Les droits, notamment en matière de progression de carrière et de salaire à l’ancienneté, sont différents. Toutefois, en raison du manque de main-d’œuvre, les conditions tendent à s’harmoniser. En 2013, sous le gouvernement du Premier ministre Abe, la première réforme du droit du travail adoptée depuis 1947 impose qu’un emploi non permanent de plus de cinq ans soit transformé en emploi permanent, avec des mesures de contrôle strictes sur les entreprises. Néanmoins, dans une situation de plein-emploi, de nouvelles générations optent parfois volontairement pour le statut d’employés « précaires » ou « libres ». Dans un tel contexte, ils jouissent en effet d’une plus grande liberté dans l’entreprise, que ce soit l’adhésion à la culture d’entreprise, l’acceptation des heures supplémentaires ou le changement de résidence. Les employés permanents sont en effet à la disposition de l’entreprise pour n’importe quelle tâche, en n’importe quel lieu. S’opposer à ces normes pourrait mettre en danger leur progression de carrière. Si le nombre d’employés non permanents a augmenté fortement entre 1990 et 2010, la tendance aujourd’hui se retourne et, depuis 2014, le recrutement d’employés permanents dépasse à nouveau celui des employés non permanents.
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Que sont les Abenomics ?


Revenu au pouvoir en 2012, le Premier ministre Abe s’est donné pour mission de relancer l’économie, après plusieurs années de stagnation. Le principe de ce plan de relance massif, lancé en 2018 et baptisé Abenomics, était de redynamiser l’économie et de projeter la société japonaise vers le futur. Il faut, pour le Premier ministre, démontrer qu’une société vieillissante peut aussi être une société innovante. Pour Shinzo Abe et ses conseillers, le pouvoir politique avait donc pour mission d’imposer aux entreprises, à la société et à la bureaucratie toute-puissante les réformes destinées à briser les rigidités du système et à l’ouvrir à de nouvelles ressources humaines, dont celle des femmes.
Les Abenomics sont constituées de trois « flèches ». La première consiste en une politique monétaire offensive, le but étant de relancer l’inflation alors que les prix – et les salaires – stagnent depuis plusieurs décennies. La deuxième flèche est une politique fiscale favorable aux entreprises, destinée à favoriser l’innovation. Le taux d’imposition des entreprises doit ainsi passer de 37 à 30 % en 2020, avec un taux moins élevé de 25 % pour les entreprises qui augmentent les salaires et leurs investissements, et de 20 % pour celles qui choisissent l’innovation. La troisième flèche est celle de la stratégie de croissance destinée à favoriser la recherche et l’innovation – pour répondre notamment aux défis du vieillissement de la population –, à renforcer la productivité et à opérer une « révolution » dans les ressources humaines en intégrant notamment plus de femmes à des postes permanents qualifiés. 77 % des femmes japonaises ont en effet un travail, mais à des postes très majoritairement subalternes ou précaires. L’accent est également mis sur l’éducation, la formation permanente et les mesures destinées à faciliter le partage du travail et de la vie de famille. Dans le secteur de l’emploi, le fossé entre travailleur régulier et travailleurs « irréguliers » en termes de salaires doit en théorie être comblé. Pour favoriser les start-up, le système de recrutement groupé, une fois par an, des jeunes sortis de l’université, est remis en cause. Une série de simplifications réglementaires, notamment en matière de gouvernance des entreprises, est également destinée à encourager les investissements extérieurs vers le Japon.
Les Abenomics ont eu un effet positif sur l’économie et la réforme de certaines pratiques. De 2013 à 2018, le taux de croissance a été en moyenne de 1,2 %. Mais plusieurs blocages n’ont pas été résolus. Ainsi, la croissance s’est maintenue, cependant elle demeure faible et a eu tendance à ralentir en 2018. Les bons chiffres sont liés au maintien de la demande aux États-Unis et en Chine, respectivement premier et deuxième partenaires commerciaux du Japon, et plus encore au dynamisme du marché intérieur en 2019. Toutefois, l’inflation n’a pas atteint le seuil de 2 % fixé par le gouvernement et les entreprises n’ont pas – en dépit des incitations fortes qu’elles ont reçues – augmenté de 3 % la masse salariale, préférant jouer sur les bonus annuels. Surtout, si Abe a la capacité de s’imposer, notamment en concentrant plus de pouvoirs au sein de son cabinet, il n’est pas certain qu’il en soit de même de ses successeurs, soumis aux initiatives des grands ministères et à l’influence de groupes d’intérêt sectoriels ou régionaux.
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Le Japon est-il protectionniste ?


En dépit d’évolutions significatives, et alors que la balance commerciale du Japon était en 2018 déficitaire de plus de 5 milliards de dollars, le Japon conserve une image de pays fermé et protectionniste. L’affaire Ghosn, par-delà les faits reprochés à l’ancien dirigeant de Renault-Nissan, a réactivé cette perception d’un pays hostile à toute intrusion étrangère. L’économie japonaise est en effet peu ouverte sur l’extérieur et les entreprises japonaises sont traditionnellement peu favorables aux opérations de fusions et acquisitions avec des entreprises étrangères, l’argument du fossé culturel étant souvent invoqué. La Banque mondiale place le Japon au trente-neuvième rang de son classement des pays où il est facile de faire des affaires, chiffre peu attrayant comparé à la Chine, placée au quatrième rang. Mais la Banque mondiale ne tient compte ni des conditions de travail et environnementales, ni de la transparence et de la sécurité du système légal pour une entreprise étrangère.
En ce qui concerne l’ouverture des marchés, les partenaires de Tokyo dénoncent des barrières non tarifaires limitant de fait les importations. Mais ces barrières, qui prennent notamment la forme de normes sanitaires et techniques particulièrement sévères, répondent aussi aux attentes d’un consommateur japonais très mobilisé sur les questions de qualité1. Les produits agricoles en sont un bon exemple, et plus particulièrement le riz, dont la production locale est toujours largement privilégiée en dépit d’un différentiel de coût important. Derrière cette « préférence nationale », le mouvement des coopératives, le rôle des femmes au foyer et la volonté de préserver une agriculture traditionnelle sont aussi très influents. De même, l’éclatement du système de distribution est aussi considéré comme une barrière, mais répond à la volonté de préserver en centre-ville un tissu dense de commerces traditionnels qui participent à la vie des quartiers.
Mais la situation a considérablement évolué depuis la fin des années 2000. Après des années de négociations, le Japon a signé en 2018 avec l’Union européenne (UE) un accord de libre-échange qui lève les droits de douane sur 99 % de ses produits. Si l’on considère les critères de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), avant même cet accord de libre-échange, le Japon était en réalité moins protectionniste que l’UE et les États-Unis. En effet, en 2018, les droits de douane sur les produits non agricoles s’élevaient à 2, 7 % pour le Japon et à 4,2 % pour l’UE. Pour les produits agricoles les droits de douane japonais, de 7,1 %, n’étaient que de peu supérieurs à ceux de l’UE fixés à 5,9 %. En ce qui concerne les investissements étrangers, le Japon n’est pas une destination prioritaire. Les taxes sur les entreprises, réduites à 29,7 % en 2018, sont inférieures aux taux européens, français ou allemands notamment, mais restent très élevées par rapport au reste de l’Asie. Surtout, le droit du travail, très strict au Japon, rend le recrutement et les licenciements difficiles pour des entreprises étrangères. En revanche ces dernières sont souvent un choix privilégié par les femmes japonaises qualifiées qui y trouvent un environnement et des perspectives de carrière plus ouvertes que dans les entreprises japonaises. En 2016, un Conseil pour la promotion des investissements au Japon a défini douze « zones stratégiques spéciales », dans des régions en difficultés comme le Nord-Est, touché par le tsunami de 2011, mais aussi dans la région de Tokyo. En 2017, dans le prolongement des Abenomics, le Premier ministre Abe a également lancé un plan de dérégulation destiné à favoriser les investissements étrangers, notamment dans les secteurs innovateurs des hautes technologies comme l’intelligence artificielle, les drones ou les véhicules électriques. Dans le secteur des transports, le rachat par Vinci de Kansai Airports, qui gère les aéroports de la région d’Osaka, démontre l’évolution des mentalités. Les investissements étrangers augmentent pour atteindre un niveau de 28,6 trillions de yens en 2018, rendant moins irréaliste l’objectif de 35 trillions de yens en 2020.
Toutefois, comparé aux autres pays de l’OCDE, le Japon demeure le pays où la part des investissements étrangers est la plus faible. Elle ne représentait que 5,2 % du produit national brut (PNB) en 20182. Pour l’essentiel, ces investissements viennent des États-Unis et de l’UE, la France étant particulièrement bien placée3, mais la part des investisseurs asiatiques, notamment chinois, augmentent et représentent aujourd’hui 25 % du total4. Cette présence croissante des investisseurs chinois dans certains secteurs comme le tourisme à Hokkaido ou à Okinawa nourrit également des inquiétudes dans la population.


1. Ainsi, le Japon autorise un nombre d’additifs alimentaires plus limité que l’UE.

2. Jetro, « Japan Invest Report 2018 », www.jetro.go.jp.

3. En 2018, la France représentait 12 % des investissements européens au Japon. Source : ibid.

4. Les investissements chinois ont augmenté de 327 % de 2017 à 2018. Source : ibid.
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L’économie japonaise joue-t-elle encore un rôle leader en Asie ?


Alors que les États-Unis de Donald Trump ont choisi de se retirer du Trans Pacific Partnership (TPP) en négociation depuis 2010, le Japon a décidé de poursuivre avec les onze États déjà engagés. Il s’agit pour Tokyo de confirmer sa place de puissant leader en Asie dans le domaine financier, et de contre-modèle face aux projets chinois de Routes de la soie. L’autre élément pour Tokyo est aussi de se positionner en faveur du multilatéralisme, en opposition au protectionnisme revendiqué des États-Unis. Tokyo est donc favorable à la signature d’un accord de libre-échange pour la zone Asie, le RCEP (Regional Comprehensive Economic Partnership, Partenariat économique régional global), moins qualitatif que le TPP mais ouvert à plus de partenaires, dont la Chine et l’Inde. L’image qui l’emporte en Asie, est celle d’une intégration économique totalement dominée par la République populaire de Chine (RPC), devenu le hub commercial et industriel de la région. Les échanges du Japon avec l’Asie non chinoise représentaient 365 milliards de dollars en 2016 alors qu’ils s’élevaient à 1 300 milliards de dollars pour la Chine. En revanche, le Japon joue un rôle vital dans sa zone en termes d’aide au développement, d’investissements et de transfert de technologie. Pour certains analystes, le pays, stable politiquement, a plus de chances de conserver ce rôle leader qu’une Chine confrontée à des fragilités internes non résolues. L’Asie a été une destination majeure des investissements japonais, notamment dans les infrastructures, depuis les années 1990 avec des projets de développement des infrastructures, en commun avec l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (Asean), plus de vingt ans avant les projets de Routes de la soie chinois. Contrairement à l’impression dominante, en 2018, le Japon est toujours le premier investisseur en Asie, et la tendance devrait se poursuivre1. Après une progression importante en 2016, les investissements extérieurs de la Chine ont en effet diminué de près de 30 % en 2017 et cette tendance s’est poursuivie.
Les études d’impact de la Banque mondiale sur le niveau de vie et le bien-être des populations locales montrent également que les investissements japonais demeurent de loin les plus performants même si, pour certains pays, les exigences du Japon en matière de règles de gouvernance et d’endettement rendent les offres chinoises plus attractives sur le court terme. Dans une volonté manifeste d’offrir un autre modèle de développement plus durable, Tokyo met en avant les concepts de qualité et de transfert de savoir-faire. En 2018, il a présenté un nouvel objectif de formation de 80 000 experts dans les secteurs de la production industrielle et de l’économie digitale en Asie. Signe de cette force de frappe financière, le Japon occupe toujours la première place – et le siège de président – de la Banque asiatique de développement (BAD) créée en 1966, dont les prêts se réorientent vers l’Asie non chinoise. Dès 2005, la Chine n’était plus destinataire des programmes d’aide au développement du Japon dirigés désormais, en Asie, vers l’Inde et les pays d’Asie du Sud-Est comme le Vietnam, la Birmanie ou l’Indonésie. En 2019, Taro Aso, président de la BAD, a également déclaré que la Chine – qui prête sans contrôles aux pays cibles de la stratégie des Routes de la soie – devait désormais accepter de ne plus faire partie des pays receveurs. La dimension financière est donc pleinement intégrée à la rivalité de puissance entre Pékin et Tokyo.


1. Nyshka Chandran, « Japan, not China May be Winning Asia’s Infrastructures Investments Contest », CNBC, 23 janvier 2019, www.cnbc.com/2019/01/23/belt-and-road-japan-not-china-may-be-winning-investment-contest.html.
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L’économie japonaise peut-elle survivre sans immigration ?


En dépit d’un taux de chômage très bas (2,4 %) qui reflète une véritable pénurie de main-d’œuvre, le Japon est toujours l’un des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) les plus fermés à l’immigration, les travailleurs étrangers représentant officiellement 1 % de la population. En 2018, le gouvernement a adopté une nouvelle loi qui reconnaît la présence de travailleurs étrangers sur le sol japonais, en rendant leur situation moins précaire. Depuis le début des années 1993, le détournement du système de « stages techniques » et des travaux d’étudiants, limités à 28 heures par semaine, permettait aux entreprises de faire venir des travailleurs peu qualifiés, notamment dans la construction ou la distribution. Entre 2012 et 2018, ce nombre avait doublé pour atteindre 1,28 million. La nouvelle loi offre un statut de travailleur temporaire, pour une durée limitée à cinq ans et sans autorisation de regroupement familial, à 500 000 travailleurs « non qualifiés » dans les secteurs de la construction navale, de la restauration, de l’agriculture et des soins, notamment aux personnes âgées. On peut imaginer que, si ces travailleurs donnent satisfaction et si l’économie peut le supporter, ils resteront au Japon. Cette loi complète le statut plus favorable accordé aux experts ou travailleurs hautement qualifiés qui ne concernait qu’un nombre limité de migrants potentiels. Elle est très fortement soutenue par les chambres d’agriculture et la Chambre de commerce et d’industrie du Japon, dont les entreprises petites et moyennes souffrent particulièrement du manque de main-d’œuvre. En effet, la robotisation envisagée par certains est peu applicable aux tâches concernées, peu qualifiées mais non répétitives. Conscientes de ces besoins, 46 % des autorités locales avaient mis en place en 2018 des programmes d’aide aux travailleurs étrangers.
Mais en dépit des besoins et de ces évolutions que le gouvernement tente de réguler, certains médias continuent de mettre en avant les réticences de la population, inquiète d’une augmentation de l’insécurité, du non-respect des règles de savoir-vivre – qui freine la location d’appartements aux étrangers – et de la disparition des traditions ou même, pour certains, de l’« esprit du Japon ». Dans un ouvrage publié en 2018, Masashi Kawai, journaliste du quotidien conservateur Sankei, prônait une société plus efficace, permettant d’échapper aux risques de division liés à une immigration plus importante1. Cette frilosité est également reflétée dans le nombre très faible de réfugiés acceptés sur le territoire japonais. Mais cette posture est celle des représentants les plus insulaires du monde politique, plus que d’une population qui, à 51 %, se déclare favorable aux évolutions. L’Europe est souvent présentée comme un exemple à ne pas suivre, avec un taux d’immigration très élevé et d’importantes ruptures sociales et culturelles. Pourtant, la situation au Japon est très différente et l’immigration s’apparente plus à celle qui prévalait en Europe jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, en raison notamment de la proximité culturelle et de l’exigence d’adaptation du système japonais. Au Japon, la quasi-totalité des travailleurs non qualifiés est en effet originaire d’Asie : la Chine représente 30 % du contingent, suivie par le Vietnam et les Philippines. Le Brésil représente aussi un contingent significatif, Tokyo ayant longtemps pensé que l’origine japonaise de certains Brésiliens, lointains descendants de coolies qui ont gagné le continent américain à la fin du XIXe siècle, favoriserait leur adaptation aux comportements locaux. Mais si les autorités japonaises hésitent à parler ouvertement d’immigration et maintiennent des règles très strictes et peu attractives à long terme, elles pourraient se trouver en concurrence sur le marché de la main-d’œuvre avec d’autres pays de la région qui – comme la Chine – s’acheminent aussi, dans les provinces les plus développées, vers une pénurie de main-d’œuvre.


1. Masashi Kawai, 未來の年表 (Mirai no Nenpyo, « chronique du futur »), 2 tomes, Tokyo, Kodansha, 2018.
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Le Japon est-il un pays sans ressources naturelles ?


L’île fantôme de Ha-shima (ou Gunkanjima), mine de charbon « fortifiée » au large de Nagasaki, qui a servi de décor au film Skyfall, symbolise la fin de l’indépendance énergétique du Japon fondée sur le charbon. La dernière mine, située à Hokkaido, a fermé en 2002. Le Japon a un taux de suffisance énergétique très bas, de 8,3 % en 2016 alors qu’en France, ce taux est de 55,9 %. Surtout, ce taux s’est effondré après la catastrophe nucléaire de Fukushima : il était de 20,2 % en 2010. La part du nucléaire est en effet passée de 11,2 % à 0,8 % du total des énergies consommées dans l’archipel. Le Japon est donc massivement dépendant des importations d’énergies fossiles qui, en 2016, représentaient 89 % de la consommation totale. La part du gaz naturel a augmenté, passant de 18,2 à 23,8 % du total. Des réserves existent en mer de Chine orientale, mais en raison des tensions avec la Chine dans une zone que Pékin conteste, les autorités japonaises n’ont pas poursuivi les explorations. Pour le pétrole, le Japon est dépendant à 86 % de ses importations du Moyen-Orient.
Le plan de réforme du Premier ministre Abe (Abenomics) prévoit un investissement important dans la recherche et le développement de nouvelles sources d’énergie comme l’hydrate de méthane, les applications de l’hydrogène et les énergies renouvelables. L’objectif demeure d’accroître l’indépendance énergétique du pays, y compris pour des raisons stratégiques, alors que 90 % des importations de pétrole transitent par le détroit de Malacca et la mer de Chine, et de s’imposer comme leader dans la recherche de nouvelles solutions technologiques. Les énergies renouvelables représentent aujourd’hui 6,9 % (hors hydraulique) du mix électrique au Japon, un chiffre quasi identique à celui de la France. Mais en France, l’énergie nucléaire représente plus de 70 % de ce mix, alors qu’il n’était plus que de 1,7 % au Japon en 2016. Le deuxième facteur est l’augmentation de 4 % des émissions de gaz à effet de serre après 2011, en raison de la hausse de la consommation des énergies fossiles pour la production d’électricité.
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Après Fukushima, l’énergie nucléaire a-t-elle un avenir au Japon ?


En 2010, l’énergie nucléaire représentait 11,2 % du total des énergies consommées au Japon, elle ne représentait plus que 0,8 % en 2016, et 1,7 % de la production d’électricité. La catastrophe nucléaire de Fukushima, et plus encore sa gestion par l’entreprise Tepco et les autorités après le tsunami de 2011, a en effet durablement remis en cause la confiance dans l’énergie nucléaire au Japon, avec des répercussions au-delà de l’archipel.
Les chiffres publiés par les autorités sont rassurants. En 2017, le taux de radioactivité maritime à proximité de la centrale n’était plus que de 0,7 Bq/litre. Les restrictions de résidence sont progressivement levées dans la préfecture, au-delà d’un rayon de 20 kilomètres, et des projets de revitalisation – fondés sur la recherche en matière de traitement des déchets nucléaires et des énergies nouvelles – sont annoncés. Mais ce n’est qu’en 2017 qu’un troisième plan pour l’évacuation des déchets et le démantèlement des réacteurs a été prévu à un horizon de plus de vingt à trente ans, et les conséquences de la catastrophe sont toujours présentes. L’annonce en 2019, par Tepco, du rejet possible dans l’océan des liquides entreposés dans des cuves sous-dimensionnées suscite de nouvelles polémiques.
Toutefois, pour le gouvernement, la priorité demeure – en adoptant de nouvelles règles de sûreté plus sévères – de garantir la sécurité énergétique du pays, son efficacité économique et la prise en compte des contraintes environnementales. Dans ce contexte, pour les autorités, l’énergie nucléaire reste indispensable pour garantir la stabilité de l’approvisionnement énergétique, réduire les coûts de l’électricité et limiter les gaz à effet de serre. Les énergies renouvelables, en l’état de la recherche au Japon, se heurtent en effet à la question non résolue de la stabilité et du stockage. Pour Tokyo, à l’horizon 2030, l’énergie nucléaire devrait représenter 20 % du mix énergétique, les énergies renouvelables, dont l’hydraulique, 22 %, le gaz naturel, 27 %, le charbon, 26 % et le pétrole, 3 %. En 2013, de nouvelles règles de sûreté ont été adoptées, qui prévoient le renforcement des règles existantes, notamment en matière de tsunami, mais également de nouvelles mesures qui n’avaient jamais été envisagées pour limiter la diffusion des matériaux radioactifs, la rupture des réacteurs nucléaires et la destruction du noyau des réacteurs.
En dépit de ces mesures, sept ans après la catastrophe de Fukushima, seuls cinq réacteurs étaient en activité sur cinquante-quatre, quatorze ont reçu une autorisation d’ouverture ou sont en attente mais dix-neuf ne font pas l’objet d’une demande et six doivent être démantelés. Chaque nouveau projet de réhabilitation fait l’objet d’une forte opposition – même si les avantages financiers sont pris en compte par les pouvoirs locaux –, rendant moins probables les ambitions des autorités en matière de nucléaire.
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Le Japon est-il une toujours une puissance innovante ?


Depuis 1949, le Japon a obtenu vingt-huit prix Nobel, dont vingt-quatre pour les sciences dures. Dans les années 1980, l’industrie nippone était au cœur de l’innovation appliquée aux biens de consommation. En termes d’image, le Japon est toujours perçu comme un pays innovant en matière de haute technologie, et plus encore de design. Pourtant, depuis la fin des années 2000, c’est la Chine qui le supplante dans les discours et l’imaginaire collectif. Au Japon même, de nombreux experts déplorent que, depuis trente ans, aucun produit réellement nouveau, qui révolutionne les modes de consommation, n’ait été créé au Japon1. La formation, qui privilégie des qualités peu adaptées aux modes de fonctionnement les plus favorables à l’innovation comme la liberté d’expression, l’ouverture sur l’extérieur et le non-respect de la hiérarchie, est mise en accusation. Le mode de recrutement des étudiants, qui quittent l’université pour être embauchés après seulement trois ans d’université, où la sélection se fait encore essentiellement à l’entrée en éliminant les éléments les moins « conformes », est également critiqué. Enfin, le poids du mandarinat et de l’ancienneté au sein de l’université n’est pas favorable à ceux qui seraient tentés par la recherche. Le Japon se situe à la trentième place pour l’indicateur qui mesure le rapport entre publications de haut niveau et montant investi dans la recherche2.
Pourtant, le budget total de la recherche au Japon (public et privé) représente encore 3,4 % du produit national brut (PNB), et l’esprit d’innovation n’a pas abandonné les entreprises qui constituent plus de 70 % du budget total de la recherche, avec des augmentations importantes depuis 20123. L’innovation comme relais de croissance est au cœur des projets de réforme des autorités japonaises, avec notamment la mise en œuvre de règles favorisant les entreprises petites ou moyennes, et les start-up dans les secteurs de pointe. L’objectif est de reconfigurer le modèle de production d’après guerre qui, en raison de ses succès passés, est encore peu remis en cause dans le monde de l’entreprise. Le défi est d’imposer de nouveaux concepts, où la réflexion porte sur des notions élargies comme la mobilité étendue à tous les champs possibles, plus que sur un bien de consommation spécifique comme l’automobile, aussi technologiquement avancé soit-il.
En dépit de ces limites, le Japon demeure une société d’innovation, même si le processus s’inscrit dans un mode de fonctionnement moins « spontané » qu’aux États-Unis. En 2018, le pays a déposé 48 630 brevets internationaux, et se situe au troisième rang derrière les États-Unis (56 000) et la Chine (48 882)4. L’accent est mis sur les logiciels, au cœur de la révolution de l’intelligence artificielle, de l’Internet of things (IOT) et des imprimantes 3D, avec notamment des applications en matière de construction, d’automobile, de médecine régénérative, de contrôle par drones ou de robotique. Dans ce dernier domaine, le Japon est à la pointe en matière d’application quotidienne, notamment dans le secteur des soins. L’absence de tabou concernant l’usage des robots, y compris comme « compagnons », est un atout5. Et pour certains, les défis du vieillissement font du pays un modèle test pour les innovations adaptées aux sociétés développées de demain. Ainsi, dans l’automobile, les projets de véhicules autonomes sont portés par la volonté d’adaptation à une population vieillissante qui doit pouvoir se déplacer, y compris hors des centres urbains.


1. L’exemple le plus souvent cité est celui du walkman, créé par Sony dans les années 1980.

2. Ichiko Fuyuno, « Japanese Institutions Resist Reforms », Natureindex.com, 6 avril 2018.

3. Le pourcentage est de 2,3 % en Chine et de 2 % en France. Unesco Institute for Statistics, « How Much your Country Invest in R&D? », http://uis.unesco.org/apps/visualisations/research-and-development-spending.

4. Les chiffres sont trompeurs, les brevets chinois étant pour leur très grande majorité limités à la Chine et portant sur des modifications mineures de produits existants. Cf. Valérie Niquet, La Puissance chinoise en 100 questions, op. cit.

5. Le shinto considère que les éléments naturels ou les objets – y compris les robots, ou les aiguilles à coudre – peuvent être des « esprits » (kami). Un temple de Chiba fait fortune en organisant des cérémonies funéraires pour les robots-chiens Aibo irréparables.




SYSTÈME POLITIQUE


La démocratie japonaise est-elle solide ?
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Comment fonctionne le système politique japonais ?


Le Japon est une démocratie. Les institutions japonaises sont régies par la Constitution de 1947, rédigée après la guerre par les États-Unis, qui a remplacé la Constitution Meiji de 1889. Jamais amendée depuis, la Constitution fait du Japon une monarchie constitutionnelle dont la division du pouvoir en trois branches, législatif, exécutif et judiciaire, est officiellement garantie. La Diète est composée d’une Chambre des représentants de 480 membres, dont 180 sont élus à la proportionnelle, renouvelée tous les quatre ans, sauf en cas de dissolution avancée décidée par le Premier ministre, et d’une Chambre des conseillers composée de 242 membres élus au niveau national ou préfectoral, avec également une part significative de proportionnelle. La Chambre des conseillers est renouvelée par moitié tous les trois ans. Depuis 2018, le droit de vote a été abaissé à dix-huit ans mais ce sont les plus âgés qui votent le plus dans un contexte de faible participation électorale qui caractérise les démocraties matures. Au mois de juillet 2019, lors des élections à la Chambre haute, ce taux a été de 48,80 %, le second plus bas depuis 1945. Au niveau local, le phénomène relativement répandu des candidats uniques en l’absence d’opposition occasionne des taux de participation encore plus faibles, de 44,5 % lors des dernières élections locales.
Le Parti libéral démocrate (PLD) est au pouvoir pratiquement sans interruption depuis 1955 (sauf de 1993 à 1994 puis de 2009 à 2012), seul puis en coalition avec le parti bouddhiste Kômeitô depuis 19991. Le poids de la proportionnelle explique l’éclatement des partis politiques, dont neuf sont représentés à la Diète. Le Premier ministre, qui est obligatoirement issu de la Chambre des représentants, et son cabinet, limité à dix-sept ministres en 2019, proposent les lois. Le Premier ministre peut dissoudre la Chambre des représentants sur le modèle anglais. Il peut lui-même être démis par une motion de censure. À chaque session, il doit être présent à la chambre pour répondre aux questions des représentants, de même que les ministres ou les bureaucrates de leurs ministères, ce qui limite potentiellement leurs capacités de déplacement à l’étranger et pèse sur la globalisation de l’archipel2.
Les débats politiques ont lieu entre partis mais également au sein du PLD, le parti dominant divisé en factions qui vont du centre droit très modéré à la droite nationaliste plus extrême, soutenue par des groupes de pression comme la Nippon Kaigi (日本会議) qui compte plus de 38 000 membres. Ces groupes – proches de mouvements comme le Rassemblement national en France ou le Tea Party aux États-Unis – se caractérisent par un révisionnisme historique plus ou moins prononcé, la volonté de réhabiliter le sentiment de fierté nationale, y compris dans l’enseignement, et le retour aux fondamentaux de l’« esprit du Japon ». Minoritaires dans la société, ils pèsent toutefois, en raison de leurs réseaux politiques, sur les capacités d’évolution du modèle japonais, pourtant essentielles pour résoudre des défis aussi vitaux que la dénatalité, la place des femmes dans la société et le rôle du Japon en tant que grande puissance sur la scène internationale.
Enfin, le pouvoir judiciaire est organisé hiérarchiquement avec à son sommet la Cour suprême, dont les membres sont choisis par le cabinet. Là encore, les décisions de la Cour suprême en matière de choix sociétaux ont souvent agi par le passé comme un frein à l’adaptation du modèle japonais aux enjeux contemporains.


1. Voir la question 16, « Que signifie l’“exceptionnalisme” japonais ? ». En dépit de sa faible représentation, le Kômeitô pèse d’un poids important sur les décisions politiques en raison de sa capacité de mobilisation électorale et de son rôle dans l’élection d’une proportion importante des députés du PLD.

2. Tout déplacement à l’étranger du Premier ministre et de ses ministres doit être autorisé par le Parlement.
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Quel est le rôle de l’empereur au Japon ?


Le 1er mai 2019, un nouvel empereur, Naruhito, est monté sur le trône. La décision des forces d’occupation américaine de préserver l’institution impériale après la défaite de 1945, et de ne soumettre l’empereur Showa à aucune accusation, avait pour but de préserver la cohésion de la société. Mais, selon la nouvelle Constitution de 1947, l’empereur, sacralisé comme « dieu vivant » (現人神, arahitokami) depuis la restauration Meiji, n’a désormais aucun pouvoir, moins encore que les souverains britanniques. Il a renoncé à son statut « divin » et symbolise la nation et l’unité du peuple, rempli des fonctions de représentation officielle en tant que chef de l’État en titre. Ce contournement de l’empereur par le pouvoir temporel au Japon n’est pas nouveau. Dès le XIIe siècle, la fonction impériale était très limitée par le poids des chefs de clan et des shôguns. Si la fonction impériale a été restaurée et sacralisée après la révolution Meiji, la question du pouvoir réel de l’empereur et de sa manipulation par des factions rivales, y compris pendant la Seconde Guerre mondiale, a été posée1.
La situation actuelle, qui soumet totalement l’empereur aux « conseils » et à l’approbation du cabinet, n’est donc pas inédite. Ce qui l’est plus est que désormais, l’empereur, sous le contrôle de la très conservatrice Agence impériale (宮内庁, Kunai chô), n’a absolument aucune marge de manœuvre individuelle. La personne de l’empereur et les règles de succession impériale, qui excluent les femmes et leur interdit de conserver leur titre en cas de mariage hors de la cour, sont devenues un enjeu majeur pour les factions les plus conservatrices. Celles-ci y voient le moyen d’affirmer leur pouvoir et la restauration du statut du Japon au nom de la fidélité à des principes qui ne représentent toutefois pas la position d’une large partie de la population, à commencer par les femmes2. Les contraintes très fortes qui portent sur toutes les actions de l’empereur et de l’impératrice rendent aléatoires d’éventuelles évolutions, la seule force de l’empereur étant ce statut de quasi-Dieu vivant qu’il a conservé auprès des éléments les plus conservateurs. Paradoxalement, en exprimant avec discrétion des opinions hétérodoxes, à commencer par son souhait d’abdication en 2016, l’empereur émérite Akihito s’est imposé comme plus « humain » et proche de son peuple que l’administration qui le contrôle. Cette administration est d’autant plus puissante qu’elle est soutenue par une partie du pouvoir politique qui a fait du respect scrupuleux d’une « tradition impériale » très revisitée depuis la restauration Meiji un élément central de son discours politique.


1. Des documents récents démontrent qu’en 1952, le Premier ministre Yoshida a dissuadé l’empereur Showa d’exprimer son « profond remords » pour les actions du Japon pendant la guerre : « Seconde Guerre mondiale : le Japon a mis soixante-dix ans à s’excuser car Hiro-Hito a été empêché de parler », Huffington/AFP, 20 août 2019.

2. « Over 80% of Japanese in Favor of a Woman Taking the Throne », The Japan Times, 27 octobre 2019.
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Quel est le pouvoir du Premier ministre ?


Depuis la Seconde Guerre mondiale, le pouvoir au Japon a longtemps été concentré entre les mains de la haute administration qui met en œuvre, ou bloque, les politiques décidées par le Premier ministre et son cabinet. Cette situation s’explique notamment par la faible longévité du personnel politique, le jeu des factions au sein du Parti libéral démocrate (PLD) et la volonté – en partie héritée de la défaite – d’interdire l’émergence d’un « homme fort » au sommet du gouvernement.
L’arrivée au pouvoir de Shinzo Abe en 2012, qui a poursuivi des initiatives entreprises par son prédécesseur Junichiro Koizumi dans les années 2000, a en partie changé la donne. L’objectif – légitime – du nouveau Premier ministre était de briser les immobilismes encouragés par un intérêt trop grand accordé aux groupes d’intérêt traditionnels, une très grande prudence, des progressions de carrière fondées sur l’absence de controverse et l’ancienneté. Avec la réforme de la fonction publique adoptée en 2014, la mise en place d’une commission de suivi des réformes administratives et d’un Bureau du personnel au niveau du cabinet, le Premier ministre contrôle désormais les nominations les plus importantes, réduisant fortement l’autonomie de la haute fonction publique. Surtout, le Premier ministre a créé des organismes nouveaux, dirigés par des fidèles, qui se sont en partie imposés face aux administrations traditionnelles. C’est notamment le cas du Conseil de sécurité national et de son secrétariat qui, au sein du secrétariat du cabinet du Premier ministre, orientent la sécurité et la stratégie extérieure du Japon, empiétant sur les prérogatives longtemps préservées du ministère des Affaires étrangères. Cette nouvelle division du travail, dont l’objectif est d’accroître l’efficacité et d’accélérer la prise de décision, a suscité d’importantes réticences au sein des ministères. L’arrivée au pouvoir d’un Premier ministre moins volontariste pourrait à nouveau faire pencher la balance en faveur d’une haute administration jalouse de ses prérogatives, limitant la visibilité du Japon sur la scène internationale et ses capacités d’adaptation aux défis contemporains.
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Que représente le Parti libéral démocrate (PLD) dans la vie politique japonaise depuis les années 1950 ?


En 2019, le Premier ministre Shinzo Abe a battu le record de longévité à son poste bien qu’il ait remis son pouvoir en question quasiment chaque année par de nouvelles élections. Il symbolise aussi la longévité du PLD, au pouvoir quasiment sans discontinuer depuis 1955. Si le PLD a réussi à se maintenir à cette place, c’est aussi parce qu’il s’est transformé et que le jeu des factions autorise en son sein l’expression de plusieurs courants très divers.
Aux yeux de la majorité des Japonais, et en l’absence d’une opposition crédible et unifiée, le PLD représente aussi l’efficacité économique. Cette image positive héritée des années de forte croissance et du miracle économique d’après guerre a survécu à l’éclatement de la bulle des années 1980 et aux transformations d’une société de moins en moins rurale. Mais si le PLD n’a pas de concurrents, c’est de ses propres rangs que les tensions pourraient surgir. Face aux évolutions de la société, et en dépit de la position réformiste du Premier ministre Abe, notamment en matière économique, le poids des conservatismes et du patriarcat semble s’alourdir. Si les mouvements populistes sont absents au Japon, c’est aussi parce que les idées qu’ils défendent, en matière d’immigration et de société notamment, ou sur les controverses historiques, sont représentées au sein du parti majoritaire. Le choix de rester au sein de ce parti s’explique par des stratégies électorales et masque des divisions internes qui peuvent être profondes.
En dépit des appels aux réformes pour un Japon plus inclusif, le mode de sélection des candidatures freine les évolutions en accordant toujours un poids écrasant aux hommes âgés et aux héritiers de longues dynasties politiques1. Dans ces conditions, le défi principal pour le dynamisme et l’attractivité du modèle japonais est la capacité du PLD, en l’absence d’opposition solide, à évoluer pour mieux représenter les aspirations du Japon urbanisé, très connecté et moins conservateur, notamment sur les thématiques sociales. C’est uniquement à ce prix que pourrait être résolue la question de la place des femmes dans la société ou celle du renouveau de la capacité d’innovation du modèle japonais, seul fondement réaliste de la puissance globale.


1. C’est le cas du Premier ministre actuel, fils et petit-fils de Premier ministre, ou du « jeune » Koizumi, lui-même issu d’une dynastie politique. Certains membres de la Chambre des représentants, dans la majorité ou l’opposition, sont également les descendants des familles de Daimyô qui gouvernaient leur ancienne « préfecture ». Ce phénomène s’explique par les réseaux étroits qu’ont tissés ces dynasties dans leur région d’origine. Il accentue la forte proportion masculine, les fils héritant du fief des pères. Comme souvent en Asie, la réussite de certaines femmes en politique – et parfois dans le monde économique – s’explique aussi par des raisons dynastiques et l’influence de leur famille.
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Quelle est la puissance de la bureaucratie au Japon ?


En 2014, le Premier ministre Abe a créé le Bureau du personnel au sein du cabinet, contrôlant la nomination de plus de 600 hauts fonctionnaires. Il s’agit d’imposer l’autorité du politique sur une fonction publique toute-puissante. Le poids de la bureaucratie au Japon remonte à la période Edo, lorsque les samouraïs se sont vu confier l’administration des fiefs. Le pouvoir de la bureaucratie – dont les anciens samouraïs constituaient également la principale source de recrutement – a été renforcé sous l’ère Meiji pour imposer les réformes destinées à moderniser le Japon. Après 1945, ce sont les bureaucrates qui ont été chargés de mettre en œuvre les transformations de l’administration et de la société, et d’assurer la reconstruction du pays. La puissance de la bureaucratie est encore renforcée par les liens étroits avec le Parti libéral démocrate (PLD), au pouvoir depuis 1955, et par la pratique de l’amakudari (天下り, « descente du ciel » ou « pantouflage ») qui permet le recrutement des hauts fonctionnaires dans les entreprises privées qu’ils ont contribué à soutenir. De plus, si la longévité du PLD au pouvoir est remarquable, la succession des gouvernements a traditionnellement été très rapide, le Premier ministre Abe constituant une exception. Cette faible longévité des gouvernements contraste avec la permanence des bureaucrates. Ces derniers, et particulièrement l’élite des fonctionnaires du ministère des Finances, bien que leur nombre ait été fortement réduit depuis 2010, continuent de peser sur le pouvoir législatif et l’exécutif, en rédigeant les propositions de loi et en contrôlant le budget.
Dans ce contexte, la volonté de reprise en main du pouvoir politique, et plus particulièrement le contrôle des nominations, est considérée avec une très grande méfiance par une bureaucratie qui n’hésite pas à faire de l’obstruction pour tenter de reprendre le contrôle, attendant le retour de personnalités moins offensives à la tête de l’exécutif pour imposer à nouveau son pouvoir au nom du « bien commun », mais au risque d’un retour à l’immobilisme.
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Que représente la gauche japonaise ?


Longtemps puissante bien que minoritaire, l’opposition traditionnelle du parti socialiste (SDP) a pratiquement disparu, avec uniquement deux membres élus à la Chambre des représentants en 2019. Le SDP a notamment souffert de son indulgence pour le régime nord-coréen et de son refus systématique de tout engagement sécuritaire. En revanche, le parti communiste qui, au-delà de ses 308 000 militants, agrège les votes d’opposition au gouvernement Abe, sans adhésion idéologique particulière, est encore présent avec douze députés à la Diète. Son journal officiel, Le Drapeau rouge (Akahata), qui tranche avec le caractère très consensuel de la presse traditionnelle, connaît encore des tirages de plus de 1,28 million d’exemplaires.
L’opposition de gauche, à laquelle on peut agréger le Constitutional Democratic Party of Japan fondé en 2019, est par ailleurs électoralement divisée, peu sûre de ses positions et très minoritaire. Toutefois, elle nourrit encore un sentiment pacifiste et antinucléaire d’autant plus vivace qu’il permet de se démarquer du parti majoritaire. Ce pacifisme s’exprime dans d’importantes manifestations d’opposition à l’adoption de nouvelles lois de défense en 2016. La question de l’opposition à toute révision de la Constitution est toutefois moins tranchée, certains y étant favorables sous certaines conditions. En l’absence de « réalistes » de gauche en politique étrangère au Japon, l’intérêt pour les enjeux stratégiques, particulièrement importants en Asie, est souvent du domaine quasi exclusif des éléments conservateurs du champ politique.
La gauche s’exprime aussi dans l’action des Organisations non gouvernementales (ONG) qui prennent en charge les questions sociales difficiles, les mouvements de coopératives, très vivaces, le soutien aux agriculteurs locaux ou l’écologie, qui rejoint les mouvements antinucléaires. Ces mouvements divers sont souvent portés par les femmes au foyer, notamment les plus jeunes, et reflètent aussi une peur de l’extérieur et une méfiance à l’égard de tout engagement qui menacerait la paix et la tranquillité de l’archipel.
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Que pèse l’extrême droite au Japon ?


Contrairement à la situation qui prévaut en Europe, les partis d’extrême droite pèsent d’un poids électoral très faible au Japon. Plusieurs raisons expliquent cette influence limitée du populisme dans l’archipel1. En dépit de la stagnation économique, le chômage est quasi inexistant, le plus faible des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), et les inégalités, si elles ont augmenté, n’ont pas entraîné de rupture sociale majeure. L’immigration, très contrôlée, ne constitue pas un enjeu et, même si celle-ci devait augmenter dans des proportions importantes, les nouveaux arrivants partageraient avec le Japon des références culturelles très proches. Par ailleurs, l’efficacité des services, jusque dans les campagnes les plus reculées, n’a pas été massivement remise en cause en dépit du vieillissement et de la dépopulation, contribuant à la légitimité des institutions et à la limitation des conséquences de la fracture territoriale entre métropoles et campagnes.
En revanche, si les mouvements d’extrême droite sont peu représentés, ne comptant que quelques dizaines de milliers de membres, les idées qu’ils défendent trouvent un relais au sein même du Parti libéral démocrate (PLD). La Nippon Kaigi, créée en 1997, est le principal vecteur de ces idées qui prônent le retour aux valeurs traditionnelles du Japon, le maintien d’une succession impériale strictement masculine, la réhabilitation d’un pays fier de son histoire et la révision de la Constitution. L’ancien gouverneur de Tokyo Ishihara Shintaro, membre de la Nippon Kaigi, s’était fait connaître en publiant un ouvrage Japan that Can Say No, qui déjà affirmait la volonté du Japon de retrouver son autonomie face aux États-Unis et à l’héritage de la période d’occupation2. Le slogan du Premier ministre Abe, « Pour un beau Japon » (美しい日本, utsukushii nihon), peut sembler proche de celui de la Nippon Kaigi, qui défend la « belle tradition du caractère national » et l’« esprit du Japon », référence idéologique de l’ère Meiji à la défaite de 1945. 40 % des parlementaires des deux chambres sont membres de l’association de débats de la Nippon Kaigi. L’association recrute également au sein du parti Hope de la gouverneur de Kyoto ainsi qu’au sein de la Ishin no kai implantée à Osaka. Mais, contrairement aux partis populistes, la Nippon Kaigi ne s’appuie pas sur un soutien populaire significatif. En revanche, elle joue un rôle de groupe de pression puissant dans le sujet de la révision constitutionnelle, prioritaire pour le Premier ministre. Cette force de mobilisation explique – au-delà des sympathies idéologiques – l’audience qu’elle rencontre au sein du gouvernement de Shinzo Abe.


1. Xavier Mellet, « Populismes : le cas particulier du Japon », Les Dossiers du Ceri, février 2018.

2. Ishihara Shintaro, The Japan than Can Say No. Why Japan Will Be First Among Equals, New York, Simon and Schuster, 1991.
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La démocratie japonaise est-elle « imparfaite » ?


Selon un sondage effectué en 2017, 95 % des Japonais considèrent que la démocratie est le meilleur des systèmes et 77 % pensent qu’un régime démocratique est le plus apte à résoudre les problèmes de la société. 47 % se déclarent toutefois peu satisfaits du fonctionnement de la démocratie dans leur propre pays, battus par la France (65 % de non satisfaits) et la Corée du Sud (72 % de non satisfaits). Le Japon est donc souvent présenté comme une démocratie imparfaite, ou particulière, alors que sa population soutient massivement ce type de régime1.
La longévité du parti au pouvoir (Parti libéral démocrate, PLD), qui ne va pas sans rappeler l’absence d’alternance en France de 1958 à 1981, et l’émiettement de l’opposition contribuent à cette évolution vers un système de parti ultradominant qui s’accompagne aussi d’une abstention croissante aux élections nationales et locales. La fin du bipartisanisme a également contribué à affaiblir les équilibres traditionnels, encourageant les autorités au pouvoir à adopter des mesures de contrôle de la presse et de l’opposition considérées comme peu démocratiques. En 2014, une loi sur la divulgation des secrets d’État, qui limite la liberté d’investigation des journalistes, a été adoptée, suivie d’une loi sur le contrôle des mouvements violents qui pourrait – en théorie – viser aussi des partis politiques établis, comme le parti communiste. L’adoption de ces deux mesures a donné lieu à de très importantes manifestations qui témoignent d’une rupture entre la sphère politique incontestée dans le champ électoral et une opinion publique beaucoup moins conservatrice.


1. La revue Atlasocio.com publie un classement en ligne des démocraties. Selon ce classement, le Japon se situe, devant la France, au vingt-deuxième rang.
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Quel est le pouvoir des autorités locales ?


Le Japon est divisé en 47 préfectures et 1 719 municipalités qui composent le niveau des autorités locales. Les frontières des préfectures, depuis la réforme Meiji, correspondent pour une large part à celles des anciens fiefs, administrés par les Daimyô à l’époque Edo. Jusqu’en 1945, un peu comme les départements français, les préfectures et les municipalités n’étaient que des agents du pouvoir central, chargés de mettre en œuvre les décisions prises par Tokyo. Après 1945 et les premières élections locales organisées le 5 avril 1947, un processus d’autonomisation des autorités locales, destiné à favoriser la démocratisation par la décentralisation, a été mis en place, soutenu par les forces d’occupation américaines. Les gouverneurs sont élus au suffrage universel et les assemblées municipales et préfectorales exercent un pouvoir élargi, responsables des questions de police, d’enseignement secondaire ou de santé. Les grandes villes, et notamment le gouverneur de Tokyo, pèsent d’un poids politique considérable.
Ce processus d’autonomisation a été renforcé en 2000 avec l’adoption d’une loi sur l’autonomie locale, accordant une plus grande indépendance financière aux autorités locales. Toutefois, la chaîne de responsabilité demeure celle des autorités centrales, qui formulent les objectifs politiques vers les autorités locales, chargées de les mettre en œuvre. Sur les sujets les plus sensibles, le poids des autorités locales – qui ont le pouvoir de freiner la mise en œuvre – est toutefois significatif. C’est notamment le cas sur les questions nucléaires, particulièrement depuis la catastrophe de Fukushima. À Okinawa, les gouverneurs successifs, dans un conflit permanent avec Tokyo, s’opposent au déplacement des bases américaines. À Tokyo, Ishihara Shintaro avait pesé sur la question des îles Senkaku (Diaoyu en chinois) en proposant de les acheter pour les intégrer à la municipalité, précipitant la décision du gouvernement central, en 2012, de nationaliser l’archipel1.
En termes de répartition budgétaire, les recettes des autorités locales représentent 43,3 % du total alors que les dépenses locales s’élèvent à 58,4 % du budget national. Les autorités locales sont donc dépendantes des autorités centrales pour une part significative de leurs revenus, particulièrement dans les préfectures les plus pauvres, où les phénomènes de vieillissement et de dépopulation sont les plus accentués.


1. Voir la question 78, « Quels sont les conflits territoriaux qui impliquent le Japon ? ».
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La gestion des crises par le pouvoir est-elle efficace ?


Le Japon fait partie des pays où le taux de catastrophes naturelles est le plus élevé. Plus de 20 % des tremblements de terre depuis 2004 se sont produits au Japon, dont celui de 2011 qui a provoqué un tsunami dramatique ayant entraîné la mort de plus de 20 000 personnes et la catastrophe nucléaire de Fukushima1. 7 % des volcans les plus actifs de la planète se trouvent dans l’archipel et Tokyo est directement situé au-dessus de trois failles très actives. Mais paradoxalement, cette incertitude permanente liée à la nature, semble avoir aussi produit une culture du « destin », et de « l’endurance » qui pèse sur la prise en charge efficace des catastrophes, notamment en matière de prévention.
En 2013, selon une étude nationale, 30 % des écoles et 40 % des hôpitaux ne respectaient aucune norme antisismique. Peu de familles honorent les consignes recommandant de conserver chez soi un « kit de survie ». Au cours de l’été 2018, alors que le phénomène se reproduit régulièrement, le nombre de victimes mortes dans des inondations massives provoquées par la persistance de pluies diluviennes et la rupture des digues a augmenté. Si le cas n’est pas propre au Japon, comme l’a montré la catastrophe de la tempête Xynthia en France en 2010, la récurrence et le caractère inévitable des phénomènes catastrophiques dans un pays hautement développé posent des problèmes spécifiques2. Depuis le tremblement de terre de Kobe, qui avait fait plus de 6 000 morts en 2001 et mis en évidence des déficiences majeures dans la qualité des constructions, y compris des infrastructures de transport, des mesures successives sont adoptées, d’une manière toujours réactive.
En 2005, la loi sur les constructions antisismiques a été renforcée et un ministère d’État sur la gestion des catastrophes a été créé pour tenter de mettre en place une meilleure coordination entre les différents ministères. Surtout, les pouvoirs du Premier ministre et du cabinet ont été raffermis, avec la création d’un Conseil pour la gestion des catastrophes, dirigé par le Premier ministre, qui peut notamment mobiliser les forces d’autodéfense sans autorisation préalable du Parlement, ce qui n’était pas le cas auparavant et avait entraîné un retard considérable dans la prise en charge des victimes à Kobe. En 2011, lors du tremblement de terre du Tohoku, les forces d’autodéfense ont joué un rôle majeur avec le déploiement de plus de 100 000 hommes sur le terrain. En 2013, une nouvelle loi a été adoptée pour la rénovation des bâtiments qui ne correspondent pas aux nouvelles normes antisismiques. Au mois d’avril 2013, le cabinet du Premier ministre a également mis en place des règles destinées à clarifier les conditions d’évacuation et à encourager les autorités locales à prendre des mesures rapides, au risque d’être accusées de précipitation.
Comme l’a démontré la catastrophe de Fukushima, en dépit d’une prise de conscience réelle, la question de la gestion des crises et de la communication entre les différents niveaux décisionnaires demeure problématique. Si le tsunami a entraîné la catastrophe nucléaire en raison de digues trop basses et de l’absence de confinement, les conséquences dramatiques de cet événement sont essentiellement d’origine humaine. L’absence d’autonomie d’une agence de sûreté nucléaire indépendante, l’incapacité de l’entreprise Tepco à imaginer un risque allant au-delà des scénarios connus, la crainte de remettre en cause l’autorité et de ne pas respecter l’ordre hiérarchique, l’absence de communication et la volonté de préserver d’abord les intérêts de l’entreprise sont les facteurs qui ont entraîné des dommages ayant profondément impacté l’économie d’une région et d’un pays et, plus globalement, l’ensemble de l’industrie nucléaire dans le monde. À ce titre, la catastrophe de Fukushima continue de poser la question de la capacité du Japon, en cas de crise majeure, à prendre rapidement les décisions les plus efficaces, dans une culture où la recherche du consensus demeure prédominante3.


1. Qui, elle, n’a pas causé de morts directes, même si elle a eu des conséquences majeures – y compris psychologiques – en termes de déplacement de population.

2. En 2019, deux typhons très importants ont balayé la région de Tokyo.

3. Ces phénomènes ne sont pas propres au Japon. Il faut se souvenir de l’affaire du sang contaminé en France ou de la communication sur le nuage de Tchernobyl.




67
Le Japon est-il attiré par la victimisation et la tentation du repli ?


Dans les années 1970 et 1980, le Japon a été frappé par une série d’enlèvements attribués à la Corée du Nord. En dépit de la gravité des actes et du nombre des personnes touchées, Tokyo s’est longtemps heurté à l’incompréhension de ses partenaires. Au Japon même, le ministère des Affaires étrangères et une partie du personnel politique, dans la majorité comme dans l’opposition, soucieux d’aboutir à un apaisement des relations avec la Corée du Nord, n’accordaient qu’une attention limitée à ces phénomènes souvent perçus comme le résultat d’une paranoïa collective entretenue par l’extrême droite1. Pourtant, en 2002, le Premier ministre Koizumi se rendait à Pyongyang où il a reçu la confirmation du leader nord-coréen de l’époque, Kim Jong-il, de l’enlèvement de quinze Japonais, dont huit seraient morts. D’autres cas ne sont pas encore reconnus par le régime nord-coréen.
Depuis, l’affaire des personnes enlevées a pris une importance considérable. Pour Tokyo, elle occupe une place majeure dans les relations avec la Corée du Nord. Plus globalement, cette question a conforté le sentiment d’incompréhension et de victimisation souvent exprimé au Japon. Cette perception est d’autant plus puissante que, coupable autant que victime pendant la Seconde Guerre mondiale, le pays est à ce jour le seul à avoir subi, pour des raisons stratégiquement discutables, deux bombardements atomiques à Hiroshima et Nagasaki, faisant de l’archipel une « victime de la guerre », dans un mouvement longtemps massivement soutenu pour des raisons stratégiques par le Mouvement pour la paix et l’URSS. D’autres griefs sont restés non exprimés, nourrissant également un sentiment de victimisation qui resurgit régulièrement, dont les bombardements incendiaires de Tokyo, qui ont fait plus de 100 000 morts. Ce sentiment d’exclusion et d’incompréhension est ancien : il remonte à la Première Guerre mondiale et à la signature du traité de Versailles, lorsque le Japon, qui faisait avec la Chine partie des alliés, a vu sa proposition d’inclure une clause d’égalité raciale pour l’établissement de la Société des nations (SDN) rejetée sous la pression des États-Unis. Enfin, dans les années 1980, le Japan bashing, organisé aux États-Unis pour dénoncer un Japon qui s’apprêtait à « dominer le monde », a accentué cette perception. Aujourd’hui, si les États-Unis demeurent les principaux alliés de l’archipel, les tweets répétés du président Trump dénonçant la faiblesse de l’engagement du pays, notamment sur les questions de défense, renforcent encore ce sentiment d’exclusion. Le sentiment de victimisation et de repli du Japon est en effet considérablement accentué par l’absence d’autonomie en matière de défense et par la relation de dépendance prolongée à l’égard de l’allié américain, plus de soixante-quinze ans après la fin de la Seconde Guerre mondiale.


1. En 2019, la discrétion entretenue autour de l’arrestation, par la République populaire de Chine (RPC), d’un chercheur japonais s’apparente à la même volonté de ne pas « provoquer » la puissance chinoise.
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Quelle est l’influence des médias au Japon ?


Le Japon fait exception dans le monde et parmi les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), en raison du poids persistant de la presse écrite, malgré une tendance à la diminution des tirages. Ce succès s’explique notamment par l’efficacité d’un système de distribution à domicile qui persiste, en dépit du manque de main-d’œuvre qui se manifeste aussi dans ce secteur. Plus de 110 titres ont été recensés au Japon, mais les cinq grands quotidiens nationaux se partagent plus de la moitié de la totalité des tirages en comptant les éditions du matin et de l’après-midi. Désormais au premier rang, le Yomiuri Shimbun tire à plus de 11 millions d’exemplaires. Le Asahi Shimbun, considéré comme plus « à gauche » sur les questions de défense et de relations internationales, tire à 8 millions d’exemplaires, le quotidien économique Nihon Keizai Shimbun, qui est devenu propriétaire du Financial Times, tire à près de 4 millions d’exemplaires, suivi par le Mainichi et le Sankei Shimbun, classé plus à droite.
Mais si la presse écrite japonaise est particulièrement dynamique, elle connaît aussi des limites qui expliquent la désaffection dont elle commence à souffrir, auprès des jeunes notamment. Garantie par l’article 21 de la Constitution de 1947, la liberté de la presse est une réalité. Elle est toutefois bridée par un phénomène d’autocensure lié à l’existence des « clubs de presse » (記者クラブ), apparus dès la fin du XIXe siècle et attachés à différents ministères qui garantissent l’accès à l’information mais en contrôlent la diffusion1. Rompre les règles implicites de fonctionnement de ces clubs de presse, qui supposent l’absence de véritable remise en cause du discours officiel, expose à des sanctions qui peuvent aller jusqu’à l’exclusion, qui ferme les sources d’information. Par ailleurs, accentuant le phénomène de « consensus », les journaux contrôlent également les principales chaînes de télévision nationales, limitant la vigueur des débats, y compris en période électorale. En revanche, si le journalisme d’investigation n’est pas encouragé, l’exploitation de scandales à des fins politiques est courante, utilisée par les partis politiques et les différentes factions au pouvoir. L’adoption d’une loi en 2014, qui punit de dix ans de prison la divulgation de secrets d’État mal définis, et l’adoption au mois de juin 2017 d’une conspiracy law destinée à lutter contre le crime organisé et les mouvements violents font craindre à certains une limitation accrue de la marge de manœuvre de la presse « officielle »2.
Si le lectorat est important, la population des lecteurs a évolué. 90 % de la population âgée de plus de cinquante ans déclare lire un journal quotidiennement. En revanche, ce taux tombe à 60 % pour la génération des vingt à trente ans, ce qui est encore un chiffre important, mais témoigne d’une baisse considérable. Surtout, l’usage d’Internet a considérablement augmenté, touchant 66,8 % de la population qui y trouve une information moins contrôlée.


1. Le plus important est le Nippon Press Club basé à Tokyo face au parc Hibiya, entre le palais impérial et le quartier des ministères.

2. « Statement on the Enactment of the Bill to Revise the Act on Punishment of Organized Crimes and Control of Crime Proceeds, Including the Criminalization of Conspiracy », Japan Federation of Bar Associations, 15 juin 2017.
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Quel rôle jouent les réseaux sociaux au Japon ?


Les réseaux sociaux se sont considérablement développés au Japon depuis le début des années 2010, et 61 % de la population déclare les utiliser1. En 2018, Line occupait plus de 70 % des parts de marché, suivi par Facebook (47,75 %), Twitter (10,33 %) et Instagram (4,93 %). Les réseaux sociaux ont connu une expansion particulièrement rapide après le tremblement de terre du Tohoku de 2011, avec la création de Line, initialement destiné à mettre en contact les personnes touchées par la catastrophe. Ils permettent d’accéder à des sources d’information plus diversifiées, remettant en cause le monopole de la presse écrite et des chaînes de télévision qui leur sont affiliées. En revanche, en dehors du Nihon Keizai, les grands journaux demeurent peu accessibles en ligne, et continuent de privilégier le format papier.
Le taux de pénétration d’Internet est également très important et l’habitude de consommer sur le Net s’est rapidement répandue avec des géants de la distribution comme Rakuten qui poursuivent leur expansion à l’étranger2. Le Japon se situe aujourd’hui au sixième rang dans le monde, avec 117,6 millions d’abonnés à Internet. Le nombre d’usagers sur mobile atteint 66,6 millions de personnes. Si le taux de pénétration est supérieur à 90 % pour les générations les plus jeunes, il diminue à partir de la tranche d’âge de soixante-dix ans, mais il est encore de plus de 30 % pour les hommes âgés de plus de quatre-vingts ans.
Par ailleurs, le réseau 4G couvre l’ensemble du territoire japonais et le développement du réseau 5G est amorcé en 2019. De même que les États-Unis et certains pays européens, l’archipel demeure prudent dans le recours aux fournisseurs chinois comme Huawei pour la mise en place des systèmes, même si les opérateurs téléphoniques ont choisi de distribuer les derniers modèles de la marque chinoise. Alors que la couverture du territoire japonais est très avancée, y compris dans les transports en commun, les autorités japonaises ont autorisé l’installation de relais 5G sur le parc particulièrement dense de feux de signalisation de l’archipel. L’utilisation d’infrastructures existantes devrait permettre le développement de la 5G dès 2023 et s’accompagner de pressions supplémentaires de la part des autorités japonaises pour tenter de libéraliser le marché de l’accès à Internet et aux téléphones mobiles, encore très monopolistique.


1. Ce taux est de 59 % en France.

2. Ainsi, en 2011, Rakuten a racheté PriceMinister.
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Que pèsent les syndicats japonais ?


Le Japon est perçu comme un pays sans grèves ni troubles sociaux. En 2018, 70 % des membres du Syndicat des chemins de fer de l’Est (East Japan Railways) ont ainsi protesté contre leur organisation syndicale qui menaçait de faire grève pour imposer une augmentation de salaire1. Cette situation contraste fortement avec celle qui prévalait avant la Seconde Guerre mondiale lorsque, dans les années 1930, le pays a été secoué par des grèves importantes. De même, avant l’interdiction du syndicat procommuniste Sanbetsu par les forces d’occupation, l’archipel a connu en 1946 des grèves quasi insurrectionnelles à l’appel de cette organisation. Ce n’est qu’en 1945, avant même l’adoption de la nouvelle Constitution que, sous la pression des forces d’occupation en charge de la démocratisation du Japon, une loi sur les syndicats a été adoptée, formulant pour la première fois le droit des travailleurs à s’organiser, à faire grève et à négocier collectivement. Toutefois, après la période plus radicalisée qui s’est poursuivie jusqu’au début des années 1950, les syndicats au Japon ont progressivement évolué vers un système de syndicats « maisons » organisés par industrie ou par branche et réunis en grandes confédérations, la plus importante et la plus modérée, depuis 1989, étant la Rengo, qui regroupe près de 7 millions d’employés et 33 940 syndicats. Le taux de syndicalisation, de 17,5 %, est toutefois en baisse en raison de la diminution du secteur industriel et du vieillissement de la population.
La mission principale des syndicats, sur le modèle allemand, est de cogérer l’entreprise et de défendre une augmentation régulière des salaires, la réduction des heures travaillées, ainsi que la préservation de l’emploi. Par ailleurs, seuls les travailleurs « réguliers » peuvent être syndicalisés au sein d’une entreprise, accentuant la discrimination envers les travailleurs temporaires. Les liens des syndicats avec la direction et avec les partis politiques au pouvoir sont très étroits et leur poids leur permet de peser sur les élections si des décisions considérées comme négatives pour les intérêts des travailleurs sont adoptées. En 1993, pour la première fois depuis les années 1950, le Parti libéral démocrate (PLD) a provisoirement perdu le pouvoir en raison de son soutien à la libéralisation des marchés, dénoncé par les grandes organisations syndicales. De même, le syndicat agricole JA, hostile aux traités de libre-échange, continue d’influencer le résultat des élections locales. Chaque année, des négociations sont organisées avec la Rengo pour une augmentation collective des salaires, initialement décidée par l’ensemble des branches de l’union syndicale. Parfois, ces négociations sont précédées au printemps d’une « grève » et de manifestations symboliques destinées à établir un rapport de force.
La seule exception à ce consensus est celui des syndicats d’enseignants, particulièrement puissants et très marqués à gauche. La Japan’s Teachers Union (日教組, nikkyôso), le plus ancien syndicat du pays, créé en 1947 et qui regroupe près de 300 000 membres, s’oppose régulièrement au ministère de l’Éducation et au pouvoir en place sur les questions d’enseignement de l’histoire, de retour du drapeau et de l’hymne national dans les écoles. Contrairement à l’image que peuvent en donner les débats sur les questions historiques, c’est du Japon et de ses syndicats d’enseignants qu’est partie l’opposition la plus radicale au révisionnisme historique.


1. « JR’s East Labor Union has Lost 70 % of Membership Since February », The Mainichi, 7 juin 2018.




POLITIQUE EXTÉRIEURE


Le Japon peut-il être une puissance « normale » ?
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Quel est le poids du soft power japonais ?


Selon le site Softpower30.com, le Japon se situait en 2018 au cinquième rang des puissances de soft power et sa capacité de séduction s’étend bien au-delà des mangas et des anime1. La Chine, dont le gouvernement investit massivement dans des instruments de soft power comme les instituts Confucius, se situe au vingt-septième rang et la Corée du Sud, dont la culture est de plus en plus connue dans le monde, au vingtième2. Le soft power est donc – de longue date – un atout majeur pour le Japon. Il est particulièrement positif que cette perception de la puissance japonaise, de sa créativité, de sa capacité d’innovation soit perçue non pas uniquement par les élites mais par de larges segments de la population, et de la jeunesse, au niveau global. L’industrie des mangas et de l’anime au Japon représente aujourd’hui près de 20 milliards de dollars. Mais la mode, la cuisine, le cinéma, l’artisanat et le design font aussi partie du soft power japonais, renforcé par la réputation de qualité attachée aux productions nippones. L’ouverture au tourisme, fortement encouragée par le gouvernement Abe, a été multipliée par six depuis 1996, pour atteindre plus de 31 millions de visiteurs en 2018, suscitant parfois des phénomènes de rejet. À l’inverse, le nombre de jeunes Japonais souhaitant se rendre à l’étranger pour étudier est en diminution constante, comme si le confort préservé de l’État insulaire limitait les prises de risque vers un monde de plus en plus incertain.
Le Premier ministre Junichiro Koizumi a été un des premiers à faire preuve d’innovation en choisissant de promouvoir ce soft power japonais avec des slogans comme « Cool Japan ». Mais si le soft power du Japon est solide et persistant, il peut être aussi menacé par des initiatives qui visent à le transformer en instrument d’une diplomatie publique plus contrôlée. Pour répondre aux campagnes menées en Corée du Sud ou en Chine sur les questions d’histoire, les autorités japonaises sont tentées d’adopter une attitude dogmatique, fascinées par un modèle chinois qui peut sembler plus efficace. Ce penchant s’exprime surtout dans certains cercles conservateurs, qui confondent autoritarisme et influence, immobilisme et respect des traditions. Cette évolution, qui ne correspond pas à une société japonaise beaucoup plus ouverte, contribue à l’image parfois négative du Japon dans les médias étrangers, notamment sur les questions historiques. Le défi pour Tokyo est donc celui de la communication, qui passe aussi par une meilleure connaissance de l’étranger et l’acceptation des Japonais qui, par leur éducation ou leurs origines mixtes, ont une compréhension plus juste du monde extérieur.


1. La France est classée deuxième derrière… le Royaume-Uni.

2. USC Center on Public Diplomacy, « The Soft Power 30. A Global Ranking of Soft Power 2018 ».
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Le tourisme peut-il renforcer l’attractivité du Japon ?


Très limité jusqu’au début des années 2010, le tourisme a progressé massivement, soutenu par d’intenses campagnes officielles au Japon. L’objectif annoncé est d’atteindre 40 millions de touristes en 2020, année des jeux Olympiques, et 60 millions en 2030. L’attractivité culturelle du Japon, qui remonte à la fin du XIXe siècle et à la fascination pour le japonisme, joue à plein pour les touristes européens, qui sont toutefois très minoritaires. Les Français, avec les Britanniques, sont les plus nombreux, mais leur nombre ne dépasse pas 2 % du total1. Les Américains du Nord entretiennent un lien plus étroit avec le Japon pour des raisons historiques et en raison d’importantes bases militaires qui contribuent à nourrir les échanges entre les deux pays. Le nombre d’Américains ne représente toutefois que 2,9 % du total des touristes visitant l’archipel. La croissance massive du tourisme au Japon est en réalité due à l’arrivée massive de visiteurs asiatiques, et notamment de très importants contingents chinois. Les voyageurs chinois ont représenté près de 50 % des touristes étrangers, dont 27 % pour la seule République populaire de Chine (RPC)2. De même, les Coréens du Sud ont représenté 24,2 % du total.
Ces chiffres démontrent, en dépit d’un discours officiel en Chine et en Corée du Sud très marqué par un nationalisme antijaponais et le rappel constant des questions historiques, l’attractivité du modèle nippon sur les deux pays. Le tourisme au Japon met en évidence la déconnexion qui existe entre les élites politiques et une population beaucoup moins hostile, même si publiquement, les choses ne sont souvent pas exprimées ouvertement. Les tensions qui se sont développées entre le Japon et la Corée du Sud à partir de l’automne 2018 ont par ailleurs entraîné une baisse de la fréquentation des visiteurs sud-coréens, de plus de 7 % au mois de juillet 2019 par rapport à l’année précédente. Dans le cas de la Chine – dont les touristes sont les premiers consommateurs au Japon –, la dimension commerciale est également importante, pour une destination géographiquement proche. Les achats massifs de produits nippons dont la qualité est reconnue, qui sont ensuite revendus en Chine, sont importants. Mais, quelles que soient les motivations initiales, ces séjours nombreux contribuent à renforcer l’image positive de l’archipel. En revanche, en dépit des encouragements du gouvernement, cet afflux massif de touristes originaires de pays – dans le cas de la Chine – moins développés, dont certains comportements sont très éloignés des codes sociaux japonais, provoque en retour un repli insulaire et met à l’épreuve les vertus de l’omotenashi (お持て成し)3 en suscitant des réactions souvent négatives qui pourraient peser sur l’image positive du Japon à l’étranger.


1. 1 % pour la France et 1,1 % pour le Royaume-Uni en 2018.

2. 15,3 % en provenance de Taïwan et 7,1 % en provenance de Hong Kong.

3. Omotenashi désigne l’hospitalité, le service, l’attention parfaite aux besoins de la clientèle, japonaise ou étrangère. Ce souci se traduisant souvent par un personnel pléthorique, certains craignent que le vieillissement de la population et les difficultés de recrutement nuisent à cette qualité.
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Le Japon est-il toujours pacifiste ?


Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, et quasiment au lendemain même de la défaite, le Japon, nourri des traditions militaires renforcées depuis Meiji, est devenu pacifiste. Ce sentiment très puissant répondait aux désillusions de la guerre et aux horreurs des dernières années du conflit, qui ont culminé dans les bombardements nucléaires de Nagasaki et Hiroshima. Le pacifisme japonais est donc aussi un renoncement. Un retour vers l’isolationnisme qui avait caractérisé la période Edo (1641-1853) et longtemps protégé le Japon de tout conflit extérieur. Le pacifisme japonais d’après-guerre correspondait aussi à un sentiment réel de « plus jamais ça » dans la population, fortement soutenu par les partis de gauche, parti communiste et parti socialiste, et les grands journaux qui en ont fait leur identité, comme le Asahi Shimbun, dans un contexte de guerre froide. Ce retrait des questions militaires, rendu possible par les garanties de sécurité offertes par les États-Unis, a également permis au Japon de se consacrer pleinement à la reconstruction et au développement économique, ne s’impliquant qu’a minima dans les questions internationales. La fin de la guerre froide, avec des interrogations nouvelles sur l’engagement des États-Unis aux côtés de Tokyo, et plus encore l’émergence d’une Chine plus agressive, dotée de moyens considérables, et la nucléarisation de la Corée du Nord ont profondément changé le paysage stratégique dans lequel le pacifisme japonais avait pu subsister. Les enjeux de sécurité sont devenus plus importants, et une part croissante de la population en a pris conscience1.
Toutefois, en dépit de ces évolutions, la crainte de l’engagement, qui demeure – avec l’opposition au nucléaire – au cœur du pacifisme japonais, n’a pas disparu et le pacifisme reste un marqueur idéologique fort, y compris au sein du Parti libéral démocrate (PLD). Les secteurs économiques et certains grands ministères comme le Meti sont toujours tentés par le repli stratégique et l’apaisement en dépit des tensions inévitables avec la puissance chinoise. Dans l’opinion publique, l’adoption de nouvelles lois de défense en 2015 a entraîné d’importantes manifestations d’opposition. En dépit de circonstances totalement différentes, et de la modestie des évolutions, les slogans utilisés pendant ces manifestations faisaient référence au sentiment des familles pendant la Seconde Guerre mondiale en rappelant le sacrifice « inutile » de la jeunesse sur les champs de bataille. Cette impression est partagée par une population âgée, qui a gardé la mémoire de la guerre et de la défaite, et par une population plus jeune et souvent féminine, proche aussi de la mouvance antinucléaire et écologiste.
À l’opposé, une faction significative du personnel politique, plus proche de la droite, est consciente des défis stratégiques auxquels le Japon est confronté. C’est notamment le cas du Premier ministre Abe, dont le propre grand-père, le Premier ministre Kishi, avait été confronté à des manifestations massives et très violentes lors de la prolongation de l’accord de sécurité nippo-américain en 1960, qui a fait de la révision de l’article 9 de la Constitution un point essentiel de son mandat. Si la majorité des deux tiers aux deux chambres peut être acquise, les résultats d’un référendum, obligatoire en cas de révision de la Constitution, semblent beaucoup plus aléatoires. En 2019, avant même que le projet ait été officiellement présenté, 54 % des Japonais se déclaraient hostiles à toute révision de la Constitution, y compris a minima, ne portant que sur la reconnaissance de la constitutionnalité des forces d’autodéfense.


1. Voir la question 92, « Le Japon a-t-il des forces armées ? ».
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Quels sont les enjeux de la révision de la Constitution ?


La question de la révision constitutionnelle au Japon recouvre plusieurs enjeux. Pour les mouvances les plus nationalistes du spectre politique, lever le tabou de la révision constitutionnelle permettrait au pays d’affirmer le retour à une entière souveraineté, à un sentiment légitime de fierté nationale, et de marquer définitivement la fin de la période d’après guerre caractérisée par l’occupation américaine. Dans ce contexte, réviser la Constitution – comme l’Allemagne l’a fait à plus de cinquante reprises – permettrait de redonner au Japon son statut de puissance normale sur la scène internationale. À ce niveau général, ne concernant pas spécifiquement l’article 9 – qui interdit au Japon de faire usage de la guerre et de posséder des forces armées –, plus de 63 % de la population considérait en 2019 que le principe d’une révision constitutionnelle était légitime. À un autre niveau plus concret, celui de la révision de l’article 9 de la Constitution, les positions sont beaucoup moins favorables. La révision de l’article 9 permettrait de « constitutionnaliser » les forces d’autodéfense et leurs missions, y compris à l’étranger. Depuis le début des années 1950, en dépit de l’article 9, le Japon s’est en effet doté de « forces d’autodéfense » en ayant recours à « l’interprétation » de la Constitution de 1946. D’abord « forces de police », les forces d’autodéfense sont aujourd’hui une véritable force armée, dont le statut demeure toutefois ambigu.
Certaines factions plus extrêmes mais très minoritaires dans la population, souhaitent une levée totale de toutes les contraintes imposées par l’article 9 de la Constitution, et le retour aux valeurs prônées dans le Japon de la première moitié du XXe siècle. Ce positionnement rend plus difficile le choix de ceux qui considèrent simplement que – dans un contexte stratégique très différent de celui de l’après-guerre – le retour à la normalité du Japon est à la fois nécessaire et légitime, y compris en matière de défense. Ceux qui s’opposent à la révision constitutionnelle, et notamment à la révision de l’article 9, craignent en revanche qu’une boîte de Pandore soit ouverte, autorisant progressivement le Japon à glisser vers un engagement sans limites sur la scène internationale. Tokyo pourrait alors perdre l’un des éléments forts de son soft power, celui d’une puissance pacifique qui a longtemps fait du désarmement l’une des niches de sa stratégie extérieure.
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Le Japon est-il tenté par le révisionnisme historique ?


La question du révisionnisme au Japon est complexe. Les recommandations du ministère de l’Éducation insistent sur la nécessité d’enseigner aux élèves les actions commises par le Japon pendant la Seconde Guerre mondiale et les manuels scolaires mentionnent tous les éléments les plus controversés, qui fondent une partie des tensions avec les voisins de Tokyo. En revanche, le Japon, contrairement aux pays européens, n’a pas sur son territoire une communauté importante de migrants, originaires des ex-colonies, et la thématique de la repentance n’est pas devenue un enjeu majeur de politique électorale intérieure1. À l’inverse, la question historique – quelle que soit la réalité des faits – constitue un instrument de politique interne très important en République populaire de Chine (RPC) et en République de Corée. Le nationalisme antijaponais et le rappel constant de l’histoire sont des éléments qui pèsent sur les relations bilatérales. En réaction, depuis le début des années 2000, coïncidant avec cette émergence d’un nationalisme antijaponais en Chine et en Corée du Sud, les tenants d’une lecture révisionniste de l’histoire s’en sont trouvés renforcés au Japon même. Ce courant est toutefois très loin d’être majoritaire dans l’opinion publique. Par ailleurs, l’enseignement de l’histoire n’a pas été transformé en instrument de contrôle politique inattaquable comme en RPC et en Corée, où nier la version officielle est un délit. Dans les deux cas, les débats sur les enjeux historiques et le colonialisme sont assez proches de ceux que des puissances comme la France ont connus, notamment dans ses relations avec l’Algérie. Pour le Japon, il s’agit aussi d’un processus de réappropriation de sa propre histoire, échappant aux injonctions de puissances non démocratiques comme la RPC pour qui l’histoire est d’abord un instrument de contrôle politique2.
En 2015, la Commission pour l’histoire du Japon au XXe siècle a rendu ses conclusions, à l’occasion du soixante-dixième anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale, soulignant la difficulté de toute réconciliation et indiquant que, pour de nombreux Japonais, les bombardements incendiaires de 1944, puis les bombardements atomiques et le traitement des citoyens japonais installés aux États-Unis, internés massivement dans des camps de prisonniers pendant la Seconde Guerre mondiale, constituaient aussi des sujets d’insatisfaction. De même, le mouvement de colonisation du Japon vers l’Asie est comparé au rôle des grandes puissances impérialistes à la même époque et l’accent est mis sur les pressions commerciales qu’ont exercées les États-Unis sur le Japon après la crise de 1929 pour expliquer la montée dramatique du militarisme dans l’archipel3. Rejeté par les puissances occidentales dont il avait suivi le modèle, le Japon s’est tourné vers une voie hypernationaliste soutenue par des militaires opposés au processus de démocratisation en cours depuis l’ère Taishô (1912-1926)4. En revanche, pour une minorité de politiciens contemporains, dont l’influence s’est renforcée au cours des années 2010, la tentation du révisionnisme, si ce n’est du négationnisme, est bien présente et, selon leur analyse, le Japon doit reconstruire un récit historique « positif » non soumis aux pressions extérieures, au risque d’une dégradation de l’image du pays dans un monde de plus en plus globalisé5.


1. La population coréenne ou d’origine coréenne de deuxième ou troisième génération représente environ 500 000 personnes, soit moins de 0,5 % de la population.

2. Comme cela a longtemps été le cas entre l’URSS et la République fédérale d’Allemagne.

3. « Report of the Advisary Panel on the History of the XXth Century and Japan’s Role and World Order in the XXIst Century », 6 août 2015, https://japan.kantei.go.jp/97_abe/actions/201508/6article3.html.

4. Voir la question 6, « Comment s’est développé le militarisme japonais dans les années 1930 ? ».

5. « Report of the Advisary Panel on the History of the XXth Century and Japan’s Role and World Order in the XXIst Century », art. cit. Les débats sur l’enseignement de l’histoire existe dans d’autres grandes démocraties, notamment en Europe.
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Pourquoi les « excuses » du Japon ne sont pas acceptées en Chine et en Corée ?


La question des « excuses » continue d’empoisonner les relations de Tokyo avec ses deux voisins chinois et nord-coréen. Dans une culture confucéenne partagée, la reconnaissance de la faute – et les excuses qui l’accompagnent – vaut absolution1. Toutefois, pour des raisons différentes, ni la République populaire de Chine (RPC) ni la république de Corée ne sont prêtes à abandonner l’arme du passé face au Japon. Le Japon est en effet accusé, depuis le début des années 2000, par Pékin et Séoul, de ne pas s’être « sincèrement » excusé pour ses actions pendant la guerre et la période coloniale. En réalité, depuis 1972 et la reprise des relations diplomatiques entre Pékin et Tokyo, le Japon a exprimé à de très nombreuses reprises ses « remords sincères » pour ses actions au cours de la Seconde Guerre mondiale. Ce fut le cas en 1993, lors de la visite de l’empereur en Chine. En 1995, le Premier ministre Tomiichi Murayama, à l’occasion du cinquantième anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale, a exprimé ses excuses « du fond du cœur » pour les « souffrances et dommages énormes infligés par le Japon au travers de son système colonial et de son agression », et rappelé le caractère irréfutable de ces faits historiques2. Tomiichi Murayama était socialiste, dans un gouvernement de coalition avec le Parti libéral démocrate (PLD), mais ses excuses ont été reprises dans presque les mêmes termes par les Premiers ministres successifs, y compris le Premier ministre Koizumi, représentant plus nationaliste du PLD en 2005. De même, le Japon a exprimé des excuses écrites à la Corée du Sud, dotée d’un régime démocratique depuis 1998 avec le gouvernement de Kim Dae-Jung, pour son action pendant la période coloniale.
La négation de la validité et de la sincérité de ces excuses par Séoul et par Pékin aujourd’hui s’explique en réalité par des raisons qui n’ont que très peu de relations avec l’histoire. Pour le régime chinois, il s’agit d’un rapport de force et d’un moyen de pression sur Tokyo. Accepter les repentirs du Japon serait reconnaître son poids en tant que puissance légitime sur la scène internationale. Cette affirmation de puissance de la Chine face au Japon a également une fonction de légitimité interne pour le régime chinois auprès d’une population nourrie de campagnes d’éducation patriotique3. De même, en Corée du Sud, pour des raisons différentes, la question des excuses nippones, et plus généralement les contentieux historiques, s’insère dans un contexte particulièrement complexe où les sentiments antijaponais permettent de gommer d’importantes divisions internes, et de légitimer le caractère patriotique des élites politiques, notamment face à la Corée du Nord. Dans les deux cas, ce rejet des excuses du Japon est source de tensions et nourrit en retour les tentations révisionnistes dans l’archipel. Pour Tokyo, l’expression de remords est devenue inutile puisque toute avancée peut être remise en cause par la RPC ou les autorités coréennes en fonction de logiques internes que le Japon ne maîtrise pas.


1. Timothy Webster, « The Prince of Settlement. World War II Reparations in China, Japan and Korea », http://nyujilp.org/wp-content/uploads/2019/04/NYI201.pdf.

2. Au cours de la même visite, la Chine a procédé à un tir d’essai nucléaire.

3. Voir Valérie Niquet, Chine-Japon, l’affrontement, Paris, Perrin, 2006.
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Que recouvre le contentieux sur les « femmes de réconfort » ?


Comme la question des excuses, celle des « femmes de réconfort » (慰安婦, ianfu) mobilisées de 1932 à 1945 dans les « stations de confort » de l’armée impériale est toujours au cœur des tensions entre la Corée du Sud et le Japon. Les « stations de confort » de l’armée impériale n’étaient pas fondamentalement différentes des installations du même type mises en service par d’autres armées. C’était le cas en France notamment, en Algérie et au Vietnam, ou près des bases américaines, notamment en Corée. L’objectif de salubrité publique était mis en avant et le recrutement brutal des femmes la norme. En Corée, le rôle des recruteurs coréens est avéré et, dans l’ensemble de l’espace occupé par les forces japonaises, la présence de femmes japonaises était également courante1. La question a longtemps été masquée par la misogynie des sociétés impliquées, qui n’a pas cessé avec la fin de l’occupation japonaise, y compris en Corée, où la honte des femmes employées dans ces stations de confort gérées par l’ennemi l’emportait sur la volonté de réparation. La question a pris de l’ampleur dans les années 1990 avec la fin de la dictature militaire en Corée du Sud et la publication au Japon de « témoignages » de soldats japonais qui se sont par la suite rétractés.
En 1991, le gouvernement japonais a admis l’existence de stations de confort et le secrétaire général du cabinet du Premier ministre, Yohei Kôno, a reconnu leur utilisation par l’armée impériale. En 1995, le Japon a créé un Asian Women’s Fund avec des fonds en partie privés qui permettaient de ne pas remettre officiellement en cause le traité diplomatique de 1965. Au mois de décembre 2015, un accord entre le Japon et la Corée du Sud a également annoncé la création d’une fondation pour les femmes de réconfort, destinée à résoudre définitivement le contentieux. Trente-six des quarante-sept femmes concernées ont accepté une compensation financière. Mais la question des femmes de réconfort est redevenue un sujet de tensions entre Tokyo et Séoul avec l’élection du président Moon Jae-in. La décision de Séoul de dénoncer au mois d’août 2019 l’accord de partage d’informations signé entre le Japon et la Corée du Sud en 2015, pour répondre à des mesures commerciales adoptées par le Japon, fragilise un peu plus la coopération indispensable entre les deux principaux alliés des États-Unis en Asie2.
Au-delà du cas coréen, la question des femmes de réconfort soulève celle de la spécificité des victimes féminines dans les conflits, et le rôle que les systèmes politiques jouent dans ces tensions. Pour la Corée, cette question est intégrée à un contexte politique plus large qui a vu s’accroître une rivalité de légitimité entre les partis conservateurs et progressistes. Chaque accord obtenu avec Tokyo est remis en question, interdisant toute solution à long terme et renforçant en retour le camp des plus conservateurs au Japon. Ces derniers souhaitent notamment remettre en cause la déclaration de 1993 du secrétaire général Kôno. Au risque d’accroître les tensions, en 2018, le gouvernement de Moon Jae-in a dissous la fondation créée en 2015. Dans le même temps, la Cour suprême de Corée a jugé recevables les demandes de compensations de citoyens coréens employés pendant la guerre dans des entreprises japonaises, remettant en cause les accords internationaux de 1965 et interdisant toute solution à court terme aux tensions entre les deux principaux alliés des États-Unis en Asie3.


1. Sarah Soh, The Comfort Women. Sexual Violence and Postcolonial Memory in Korea and Japan, Chicago, University of Chicago Press, 2009.

2. Voir la question 81, « Pourquoi la relation avec la Corée du Sud demeure tendue ? ».

3. Le traité diplomatique entre le Japon et la Corée du Sud, signé en 1965, prévoyait le versement de fonds destinés à l’indemnisation des travailleurs coréens. Le gouvernement sud-coréen de l’époque a accepté les fonds mais refusé une distribution directe aux intéressés comme le proposait Tokyo.
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Quels sont les conflits territoriaux qui impliquent le Japon ?


Trois questions territoriales principales opposent le Japon à ses voisins. Celle des îles Kouriles (territoires du Nord ou 北方領土, Hoppôryôdo en japonais) est la plus ancienne. Après la guerre russo-japonaise de 1905, le Japon a occupé le sud de Sakhaline ainsi que l’ensemble des îles Kouriles1. Le 8 août 1945, au lendemain du bombardement atomique d’Hiroshima, et après avoir rompu le pacte de neutralité signé avec Tokyo en 1941, les troupes soviétiques sont entrées en guerre pour bénéficier des clauses secrètes de l’accord de Yalta et se sont emparées des îles Kouriles. En 1951, l’URSS de Staline n’a pas participé à la conférence de San Francisco avec Tokyo et, en dépit du rétablissement des relations diplomatiques et d’une déclaration mettant « fin à l’état de guerre » en 1956 (après la mort de Staline), aucun traité de paix formel n’a été signé. Tokyo réclame la restitution de quatre îles où vivait avant 1945 une population japonaise significative. Un accord avait été annoncé en 1952, portant sur les deux îles les plus proches du territoire japonais, Habomai et Shikotan, après la signature d’un traité de paix. La fin de l’URSS avait également ouvert une fenêtre d’opportunité vite refermée et la question n’est aujourd’hui toujours pas résolue.
Si, au Japon, l’enjeu réel est faible et ne constitue pas un sujet dominant dans l’opinion publique, il demeure au cœur des discours des groupes nationalistes qui refusent d’abandonner toute revendication. Par ailleurs, la solution du problème des Kouriles pourrait avoir un effet négatif sur la gestion des réclamations chinoises en mer de Chine orientale. Du côté russe, en dépit d’espoirs de coopération économique, le refus de céder de nouveaux territoires l’emporte sur la volonté de mettre en œuvre un véritable rapprochement avec Tokyo. L’alliance nippo-américaine et les sanctions contre la Russie, également suivies par le Japon depuis la prise de possession de la Crimée, ne plaident pas en faveur d’une solution rapide.
Si la question des Kouriles ne constitue plus un enjeu stratégique majeur, celle des îles Senkaku, revendiquées par la Chine depuis la fin des années 1970, est l’une des manifestations capitales des tensions entre la Chine et le Japon. Considérées comme terra nullus et intégrées à l’Empire japonais en 1894, quelques mois avant la première guerre sino-japonaise de 1895, le groupe de cinq îles qui composent l’archipel des Senkaku est aujourd’hui inhabité. Pour éviter tout débarquement d’activistes chinois ou japonais, le gouvernement nippon a acheté les îles à leur propriétaire en 2012. Pour Pékin, comme dans le cas de la mer de Chine méridionale, les revendications territoriales sur les Senkaku, plus que l’accès à de nouvelles zones de pêche ou d’exploitation énergétique, sont en réalité un des moyens d’affirmer la puissance de la Chine, en particulier sa puissance navale, pour des raisons de prestige interne. Les incursions de flottilles de bateaux de pêche, de garde-côtes ou plus rarement de la marine chinoise autour des Senkaku sont régulières depuis 2012, l’intensité variant en fonction des priorités stratégiques de Pékin2. En revanche, ces incursions mobilisent les forces japonaises et ont joué un rôle important dans la révision des doctrines de défense de l’archipel, qui se dote de moyens accrus pour lutter contre la possible occupation d’îlots éloignés.
Enfin, un contentieux portant sur deux minuscules îlots, l’archipel des Tokdo (Takeshima ou rochers Liancourt), administré par la Corée du Sud depuis 1953 mais revendiqué par Tokyo, n’est toujours pas résolu non plus et sert aussi de déclencheur ou de borne témoin de nouvelles tensions entre Tokyo et Séoul.
Dans l’ensemble de ces cas, et notamment dans ceux des îles Senkaku et Tokdo, les tensions territoriales sont en réalité une manifestation – plutôt que la cause première – des tensions entre la Chine et le Japon ou entre la Corée et le Japon. Là encore, seule une évolution politique interne de ces deux pays, qui réduirait le recours aux thématiques nationalistes antijaponaises comme facteur de légitimité, permettrait de créer les conditions d’une résolution à long terme des tensions.


1. En 1855, le traité de Shimoda avait accordé au Japon la souveraineté sur les quatre îles de l’archipel les plus proches de Hokkaido, celles qui sont aujourd’hui contestées.

2. En 2019, la Chine, souhaitant apaiser ses relations avec le Japon, pour rompre son isolement face aux États-Unis de Donald Trump, a ralenti le rythme de ses incursions.
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Les relations sino-japonaises sont-elles vouées au conflit ?


Paradoxalement, jusqu’à la fin des années 1990, les relations entre la Chine communiste et le Japon étaient très positives. En 1972, recevant une délégation de parlementaires japonais, le dirigeant chinois Mao Zedong se félicitait de la guerre sino-japonaise, qui avait permis au parti communiste chinois de prendre le pouvoir. Après le rétablissement des relations diplomatiques en 1972 et la signature d’un accord commercial en 1978, le Japon est devenu le premier soutien économique de la Chine et le premier donneur d’aide au développement1. Les tensions, en revanche, sont apparues et se sont aggravées à la fin des années 1990, alors que le régime chinois, après la répression de Tiananmen en 1989, cherchait dans la croissance économique et dans un discours nationaliste de plus en plus exacerbé de nouvelles sources de légitimité. Dès lors, les manifestations antijaponaises, encouragées par le pouvoir, se sont multipliées, en 2005 et en 2012 notamment. Le rappel des questions historiques est devenu constant, objet de campagnes d’éducation patriotique, accompagné d’un mouvement de construction de lieux de mémoire et de musées consacrés aux exactions japonaises pendant la Seconde Guerre mondiale.
L’émergence de la Chine comme superpuissance économique et militaire a ajouté un élément de rivalité nouveau dans un contexte post-guerre froide qui a entraîné une autonomisation stratégique de la zone Asie. Mais ce facteur de rivalité de puissance ne suffit pas à expliquer ces tensions. Confronté à un problème de légitimité, et au ralentissement de sa croissance économique, le régime chinois a choisi de mettre l’accent sur l’affirmation nationaliste, notamment contre le Japon, et le retour au passé mythique de la suprématie chinoise en Asie. De son côté, Tokyo refuse de s’inscrire dans une Asie qui serait dominée par la puissance chinoise. Ni Pékin ni encore moins Tokyo ne souhaitent toutefois un conflit ouvert et certains, au Japon, notamment dans les milieux économiques, plaident en faveur d’une relation d’engagement avec la Chine. De même, en dépit d’un discours antijaponais omniprésent, de très nombreux touristes chinois se rendent au Japon et c’est en Chine que les étudiants de la langue japonaise sont les plus nombreux.
En revanche, le Japon n’est pas maître d’évolutions qui ne dépendent que des calculs politiques et stratégiques effectués à Pékin, par un régime dont la première préoccupation est d’assurer sa survie. Une amélioration circonstancielle des relations, comme celle à laquelle on a assisté depuis 2019 avec les visites d’État du Premier ministre Abe en Chine puis celle du président Xi Jinping au Japon prévue en 2020, ne garantit pas une normalisation à long terme, qui ne correspondrait plus aux intérêts de Pékin.


1. Cette aide s’est poursuivie jusqu’en 2005 et a notamment contribué au développement des infrastructures industrielles et de communication en Chine. Voir Valérie Niquet, La Puissance chinoise en 100 questions, op. cit.
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Quels sont les liens de dépendance économique entre le Japon et la Chine ?


Les liens économiques entre la Chine et le Japon sont très étroits et créent une interdépendance très forte. En 2019, la Chine était le deuxième partenaire commercial du Japon, à quasi-égalité avec les États-Unis, avec un montant d’échanges de près de 330 milliards de dollars. Pour la Chine, le Japon demeure le premier investisseur étranger, hors monde chinois. Le Japon est également le troisième récipiendaire des exportations chinoises, derrière les États-Unis et l’Union européenne.
La guerre commerciale entreprise par les États-Unis contre la Chine, mais aussi contre ses propres alliés japonais et européens, contribue à renforcer des liens un temps distendus par les tensions stratégiques entre les deux pays. En 2018, le dialogue bilatéral économique nippo-chinois, interrompu depuis 2012, a été rétabli. Les deux ministres des Affaires étrangères japonais et chinois se sont réjouis du progrès de la coopération économique entre leurs pays. Et le ministre japonais a souhaité que « la Chine et le Japon prennent en charge les questions économiques » au niveau global, au nom de la préservation des règles du libre-échange. En visite en Chine la même année, le Premier ministre japonais était accompagné d’une délégation de plus de cinq cents représentants du monde des affaires. Au sein de son cabinet, les membres du Meti, moins intéressés par la dimension des enjeux stratégiques globaux, plaident en faveur d’une stabilisation des relations avec la Chine. Pour l’économie japonaise, le marché chinois occupe en effet une place vitale, notamment dans le secteur de l’automobile, des robots et des machines-outils. Les exportations du Japon représentent 13,1 % du produit national brut (PNB). 58,5 % de ces exportations se font vers l’Asie, dont 35,2 % en Chine. Mais, comme l’Allemagne en Europe, le Japon souffre des conséquences du ralentissement de l’économie chinoise, en partie induit par les sanctions commerciales américaines.
Au premier trimestre 2019, les exportations japonaises vers la Chine ont diminué de près de 10 %. De son côté, la Chine souhaite impliquer les entreprises japonaises dans ses projets de développement des infrastructures dans le cadre des Routes de la soie. En dépit de progrès indéniables, avec les reprises des investissements japonais en Chine depuis 2018, les entreprises nippones – et plus encore le secteur financier – demeurent prudentes. Par ailleurs, suivant en ceci les recommandations américaines, le Japon a mis un embargo en 2018 sur les produits Huawei et ZTE pour l’équipement des institutions gouvernementales. Malgré un intérêt commun, l’évolution des relations politiques et celle de l’économie chinoise constituent toujours des facteurs déterminants.
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Pourquoi la relation avec la Corée du Sud demeure tendue ?


Le Japon et la Corée du Sud sont en Asie les deux alliés les plus importants des États-Unis, au cœur de la stabilisation stratégique régionale, notamment face aux risques liés à la nucléarisation de la Corée du Nord1. De retour au pouvoir en 2012, le Premier ministre japonais Shinzo Abe insistait également sur la communauté de valeur entre les deux démocraties. Au mois de décembre 2015, après plusieurs mois de négociations difficiles, un accord destiné à résoudre définitivement le problème des femmes de réconfort était également signé entre Tokyo et Séoul. Pourtant, avec l’élection de Moon Jae-in à la présidence de la république de Corée en 2016, les relations se sont à nouveau dégradées et tout est prétexte à de nouvelles tensions, des questions historiques au nom de la mer du Japon que la Corée souhaite voir rebaptiser officiellement « mer de l’Est ». Au mois d’octobre 2018, la cour suprême de Corée du Sud a autorisé des Coréens employés par des entreprises japonaises pendant la guerre à réclamer des compensations. Les biens de grandes compagnies japonaises comme Mitsubishi Heavy Industry en Corée ont été saisis et pourraient être vendus, envenimant un peu plus les rapports entre les deux pays. Pour Tokyo, ces actions violent le traité international de 1965 établissant les relations diplomatiques entre les deux pays. De son côté, le Meti a imposé un accroissement des contrôles sur l’exportation vers la Corée de matériaux stratégiques, au nom du respect des règles de contrôle des exportations. Lors de la réunion des chefs d’État du G20 qui s’est tenue à Osaka au mois de juin 2019, le président sud-coréen est le seul à ne pas avoir été reçu par le Premier ministre japonais. Cette dégradation très « mise en scène » est la manifestation d’enjeux politiques intérieurs en Corée, mais également au Japon.
Deux facteurs, économique et stratégique, expliquent cette absence d’amélioration. Proportionnellement, pour Séoul, le Japon ne constitue plus un partenaire économique de première importance, remplacé par la Chine tant en termes d’échanges que d’investissements. Au niveau stratégique, le Japon est marginalisé sur la question nord-coréenne, et la Corée du Sud veut se positionner comme intermédiaire essentiel, notamment auprès des États-Unis, dans le dialogue mis en place avec Pyongyang. Enfin, pour Tokyo, l’illusion d’une amélioration à long terme s’est effacée, laissant la place à une « fatigue coréenne ». Quelles que soient les concessions, la crainte de voir les autorités sud-coréennes revenir sur leurs engagements précédents l’emporte sur la volonté d’apaisement. Seule une crise stratégique majeure impliquant la Chine ou la Corée du Nord pourrait durablement resserrer les liens entre les deux alliés de Washington.


1. Les plus importantes bases américaines en Asie sont situées au Japon et en Corée.
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Que représente la menace nord-coréenne pour le Japon ?


La Corée du nord a été qualifiée dans les livres blancs de la défense nippons comme une menace « directe et imminente ». À plusieurs reprises, les dirigeants nord-coréens ont mentionné le Japon – où sont installées les plus importantes bases américaines en Asie – comme une cible potentielle des frappes coréennes. La menace est liée à la nucléarisation de la Corée du Nord mais pas uniquement. Depuis 1998 et le premier survol du territoire japonais par un tir d’essai de missile nord-coréen, le Japon sait que son territoire peut être atteint par les missiles à moyenne portée que la Corée du Nord a développés. Ces engins, contrairement aux missiles intercontinentaux qui visent le territoire américain, sont parfaitement opérationnels et peuvent être équipés de têtes conventionnelles, mais également d’armes chimiques ou biologiques. Les tirs d’essais de la Corée du Nord au mois d’octobre 2019, qui ont à nouveau atteint la zone économique exclusive du Japon, ont rappelé la réalité et la persistance de la menace.
Pour le Japon, une dénucléarisation complète, définitive et vérifiable du programme nucléaire et du programme de missiles nord-coréen est donc une condition essentielle de sa sécurité. À ce titre, la Corée du Nord pose un autre défi à Tokyo, qui est celui de l’engagement américain et des garanties de sécurité offertes par les États-Unis, alors que le président Trump tente de poursuivre, depuis le sommet de Singapour en 2018, un dialogue bilatéral avec son homologue nord-coréen. Face à cette menace spécifique de la Corée du Nord qui pèse sur le Japon, Tokyo est en effet très dépendant des capacités de dissuasion des États-Unis.
Enfin, autre sujet important pour le Premier ministre Abe, la question des citoyens enlevés par la Corée du Nord dans les années 1970 et 1980 n’a pas été pleinement résolue et le Japon attend que toutes les informations soient fournies sur l’ensemble des personnes enlevées. Au-delà du risque militaire très réel, la question de la Corée du Nord pose donc au Japon un autre défi, celui de la diplomatie et de la solidité des alliances qui assure sa sécurité.
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Un partenariat russo-japonais est-il possible ?


La politique russe du Japon est confrontée à des choix difficiles et oscille entre une méfiance persistante et la volonté de construire avec Moscou un véritable partenariat de sécurité, découplé de la question territoriale et de la signature d’un traité de paix1. Après plusieurs mois de blocage qui avaient suivi la crise ukrainienne, des avancées significatives semblaient toutefois possibles. Les négociations en vue d’une normalisation des relations ont repris en 2016, mais sans progrès notable, bien que le Premier ministre japonais ait rencontré le président russe à près de vingt reprises depuis 2012. Pour plusieurs raisons, Tokyo semble considérer qu’une normalisation des relations avec la Russie demeure souhaitable, dans l’intérêt du Japon en Asie. En effet, Tokyo note que les besoins économiques de la Russie sont importants, notamment pour développer l’Extrême-Orient russe et l’Arctique. De son côté, face aux risques liés à l’instabilité dans les pays du Golfe, le Japon souhaite développer la part du LNG (liquefied natural gas) dans son mix énergétique, dont la Russie est un important fournisseur. Au niveau des relations bilatérales, Shinzo Abe et Vladimir Poutine demeurent favorables à la poursuite d’un dialogue au plus haut niveau en dépit de l’absence de résultats concrets sur la question territoriale. Selon Tokyo, la Russie et le Japon ont en effet également des intérêts stratégiques convergents.
Moscou et Tokyo ont donc développé un dialogue stratégique qui porte sur un ensemble de thématiques d’intérêt commun. La mise en place d’un dialogue 2+ 22 avec la Russie en 2013 avait signalé un approfondissement du partenariat stratégique entre Moscou et Tokyo. La discussion a repris en 2017 après trois ans d’interruption en raison de la crise ukrainienne. Le facteur Chine joue un rôle majeur dans la volonté de Tokyo d’accélérer le rapprochement avec la Russie, dans un jeu revendiqué d’équilibre des forces. Par ailleurs, les analystes japonais considèrent que Moscou partage cette préoccupation et que le partenariat stratégique renforcé entre la Chine et la Russie masque des divergences profondes3.
Toutefois, en dépit de ces facteurs positifs soulignés par le Premier ministre Abe lors du forum économique de Vladivostok en 2019, qui jouent en faveur d’un rapprochement stratégique et d’un progrès dans la normalisation des relations entre Moscou et Tokyo, de nombreux obstacles demeurent. Le partenariat économique reste en effet limité et les échanges commerciaux faibles pour des raisons qui vont au-delà des sanctions – réduites – mises en œuvre par Tokyo avec ses partenaires occidentaux. Les obstacles sont donc nombreux sur la voie de la signature d’un traité de paix.


1. Voir la question 78, « Quels sont les conflits territoriaux qui impliquent le Japon ? ».

2. Les dialogues stratégiques 2 + 2 réunissent les ministres des Affaires étrangères et de la Défense de deux pays.

3. Voir la question 79, « Les relations sino-japonaises sont-elles vouées au conflit ? ».
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Quelle est l’importance de l’Inde dans la stratégie extérieure du Japon ?


Contrairement à la Chine, l’Inde démocratique partage avec le Japon des valeurs fondamentales qui plaident en faveur d’un approfondissement des relations. Depuis la fin de la guerre froide, l’Inde a choisi de regarder vers l’est, et notamment vers le Japon, et cette stratégie constitue l’une des priorités du Premier ministre Modi réélu en 2019. Au niveau stratégique, les relations entre les deux pays sont étroites, Tokyo et New Delhi partageant notamment une méfiance à l’égard de la Chine, même si, dans les deux cas, le réalisme économique qui prend en compte l’importance du partenaire chinois en la matière joue un rôle important. En 2016, à l’occasion de la visite du Premier ministre indien au Japon, le partenariat global et stratégique entre les deux pays a été renforcé1. Un dialogue 2 + 2 entre les ministres indiens de la Défense et des Affaires étrangères a été mis en place. Enfin, depuis plus de dix ans, l’Inde est le premier récipiendaire des programmes d’aide officielle au développement (ODA) du Japon.
Toutefois, si les intérêts communs sont évidents, la relation nippo-indienne a longtemps été négligée au profit de la Chine. Les échanges économiques entre l’Inde et le Japon demeurent limités en dépit de progrès significatifs. En 2018, ces échanges commerciaux ont atteint 16 milliards de dollars, très loin des 330 milliards d’échanges entre le Japon et la Chine. Des projets d’investissements, notamment dans le secteur des communications et des trains à grande vitesse, sont également mis en avant. Toutefois, les investissements japonais en Inde, s’ils ont augmenté, demeurent limités. Le Japon souhaite également que l’Inde soit intégrée au RCEP (Regional Comprehensive Economic Partnership) afin d’équilibrer la puissance chinoise, et attend un engagement ferme de New Delhi sur ce sujet.
En dépit de ces limites, l’Inde est au cœur de cet espace indo-pacifique « libre et ouvert » fondé sur des valeurs communes et le respect de l’ordre libéral international, prôné par le Premier ministre japonais depuis sa première mandature en 2006. En réponse aux projets chinois de Routes de la soie, le Japon et l’Inde soutiennent le concept de « corridor de connectivité Asie-Afrique », permettant le développement en commun d’infrastructures de qualité. Le degré de normalisation des relations avec la puissance chinoise, à Tokyo comme à New Delhi, constitue toutefois un facteur déterminant de l’évolution future des rapports entre les deux pays.


1. Monika Chansoria, « India-Japan Relations Under Modi and Abe, Prospects and Challenges for a Novel Bilateral Asia Dynamic », India Foundation Journal, vol. XI, no 3, mai-juin 2019.
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Que signifie le concept d’Indo-Pacifique libre et ouvert (FOIP) pour le Japon ?


Loin de sa traditionnelle prudence sur la scène internationale, le Japon, depuis les années 2000, a considérablement fait évoluer son discours et ses prises de position en faveur d’un engagement encore limité mais beaucoup plus significatif sur la scène internationale. Les artisans de cette évolution sont ceux qui, au sein du cabinet du Premier ministre Abe depuis 2012, ont fait preuve d’une vision nouvelle et ont élaboré des stratégies permettant de renforcer les liens du Japon – et ses capacités d’action – auprès de partenaires diversifiés, au-delà de l’allié américain. Le concept d’Indo-Pacifique libre et ouvert reflète une préoccupation commune à de nombreux acteurs régionaux. La stabilité de la zone dans son ensemble est vitale pour l’Union européenne (UE), comme pour les pays du Pacifique, d’Asie du Sud-Est et de l’océan Indien. Cette stabilité est directement menacée par les projets chinois de Routes de la soie, une stratégie d’influence fondée sur des investissements peu transparents, et par la remise en cause par Pékin du principe de libre circulation sur mer en mer de Chine.
Le concept japonais se fonde sur trois piliers qui sont le respect du droit international, du multilatéralisme et du libre-échange, le développement économique basé sur une meilleure connectivité et des investissements de qualité, et une contribution active à la stabilité de la zone, notamment en matière de construction de capacités dans les pays tiers. Le concept d’Indo-Pacifique libre et ouvert a rencontré l’adhésion de l’ensemble des puissances, en Europe, aux États-Unis, en Inde, et dans les pays d’Asie du Sud-Est et du Pacifique, qui y ont un intérêt direct. Il a permis de renforcer la stature internationale du Japon. Son évolution, toutefois, demeure déterminée par les priorités décidées à Tokyo dans les relations avec la Chine. La bipolarisation des enjeux dans l’ensemble de la zone est en effet un facteur important, dans un jeu d’équilibre entre volonté de tirer parti des opportunités offertes par la Chine, portée par les milieux économiques et la toute-puissante organisation patronale Keidanren, et volonté d’offrir une alternative aux projets chinois de Routes de la soie, renforçant l’attractivité du modèle japonais dans la région et au-delà.
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Quel est le rôle du Japon en Asie du Sud-Est ?


Contrairement à la situation qui prévaut avec la Chine et la Corée du Sud, les relations du Japon avec les pays de l’Asean (Association of Southeast Asian Nations) sont particulièrement étroites. Dès les années 1960, l’archipel avait inauguré une stratégie d’aide au développement et d’investissements – compensation non officielle pour les dommages de guerre – qui avait fait du pays le premier acteur économique dans la région. Dès la fin de la guerre froide, les priorités ont évolué et, en 1991, le Premier ministre de l’époque, Toshiki Kaifu, a annoncé à Singapour un nouveau partenariat politique avec la région. Cette évolution s’est poursuivie, accompagnant l’émergence d’une puissance chinoise perçue de plus en plus comme une source d’opportunités mais aussi de déstabilisation dans la zone.
Craignant d’être pris en étau entre la Chine et les États-Unis, les pays voisins recherchent d’autres partenaires, au premier rang desquels le Japon. Tokyo, au niveau économique, demeure le premier investisseur dans la région, même si, en termes d’échanges commerciaux, la Chine l’emporte de très loin. L’accent mis sur le développement d’infrastructures de qualité permet de légitimer l’engagement du Japon dans la zone. En 2017, la signature par Tokyo du partenariat pour la paix et la stabilité a permis de formaliser ces coopérations. Par ailleurs, contrairement aux cas chinois et coréens, les questions historiques ne constituent plus un enjeu pour les pays de la région, même s’ils ont été occupés par les forces de l’armée impériale pendant la Seconde Guerre mondiale. Au contraire, ils sont favorables à un rôle accru du Japon, y compris en matière de sécurité. C’est le cas notamment des nations du pourtour de la mer de Chine, confrontées aux ambitions de Pékin, mais aussi de celles qui veulent échapper à l’influence exclusive de la République populaire de Chine (RPC) comme le Myanmar1.
Les formats de dialogues bilatéraux et multilatéraux entre le Japon et les pays de l’Asean sont donc nombreux, même ceux qui intègrent la Chine et la Corée du Sud, au sein du format Asean plus 3. Le Japon met également en avant la centralité de l’Asean dans la zone indo-pacifique, « au confluent de deux océans » selon les termes du Premier ministre Abe en 2017. Surtout, sur la question de la mer de Chine, l’archipel soutien les positions des pays de l’Asean et la décision du tribunal de La Haye de 2016, qui déboutait la Chine de l’ensemble de ses revendications face aux Philippines. Plus concrètement, l’adoption de nouvelles règles de défense au Japon en 2014 a permis la mise en place d’une coopération, y compris dans le domaine sécuritaire. Le pays a donc fourni des bâtiments de garde-côtes aux Philippines et au Vietnam, et installé des stations radars aux Philippines pour renforcer les capacités de surveillance de Manille. Au-delà de l’économie, où la Chine continue d’exercer une forte attractivité, ce sont les enjeux de sécurité partagés qui contribuent à renforcer le rôle et la présence du Japon dans les pays de l’Asean.


1. Nouveau nom de la Birmanie.
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Quels sont les enjeux de l’océan Pacifique pour le Japon ?


À l’autre extrémité de l’axe indo-pacifique, l’océan Pacifique constitue un enjeu important et relativement nouveau pour le Japon1. Longtemps, l’espace pacifique a entièrement relevé – aux yeux de Tokyo – du domaine de la 7e flotte des États-Unis basée à Hawaï. Comme dans le reste de l’Asie, l’émergence de la Chine et son activisme auprès des États du Pacifique ont renforcé l’intérêt de Tokyo pour une zone stratégique économique et militaire. En 2018, en visite en Nouvelle-Zélande, le ministre des Affaires étrangères de l’époque, Tarô Kôno, s’est inquiété du niveau élevé d’endettement de certains États du Pacifique Sud auprès de la Chine, ouvrant la voie à une possible prise de contrôle par Pékin. En 2019, le Japon a également reçu le président de la République de Palau, réaffirmant son engagement pour la stabilité stratégique de la région.
Le Pacifique est donc désormais intégré au concept de FOIP défendu par Tokyo, qui se présente comme un État du Pacifique pleinement engagé dans la région. Depuis 1997, le Japon accueille les réunions des États du Forum du Pacifique. Depuis 2018, l’accent est mis sur les questions de sécurité maritime et de pêche illégale, autant que de catastrophes naturelles et de changement climatique. Tokyo a notamment financé en 2019 la création d’un centre d’étude du changement climatique à Samoa. De leur côté, les États du Pacifique s’engagent pour un « ordre maritime libre, ouvert et soucieux de l’environnement2 ». Le communiqué du Pacific Islands Leaders Meeting qui s’est tenu en 2018 mentionne le respect des règles de droit, la liberté de navigation, le développement de la connectivité fondé sur des infrastructures de qualité et le maintien de la paix et de la stabilité, mis en avant par Tokyo comme caractéristiques de son propre modèle3.
Il s’agit donc bien d’une réponse directe et d’une tentative de rééquilibrage face à la capacité d’influence et aux ambitions chinoise dans la région, qui se sont considérablement renforcées depuis le début des années 2010. Le Japon prévoit notamment de contribuer au développement des capacités des États de la région, en coopération avec d’autres partenaires comme l’Australie, la Nouvelle-Zélande et la France, en matière de possibilité de surveillance de leurs immenses zones économiques exclusives. Le dialogue maritime franco-japonais qui s’est tenu en Nouvelle-Calédonie au mois d’octobre 2019 témoigne de cette volonté de coopération renforcée dans une zone d’importance stratégique.


1. Avant la fin de la Seconde Guerre mondiale, les Japonais détenaient un mandat de la SDN sur les possessions allemandes du Pacifique, accordé au traité de Versailles en 1917.

2. Grant Wyeth, « What Concerns Japan in the Pacific? », The Diplomat, 18 octobre 2018.

3. Ministry of Foreign Affairs, « Pacific Islands Leaders Meeting », 9 avril 2019, www.mofa.go.jp/mofaj/area/ps_summit/index.html.
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Le Japon a-t-il une stratégie moyen-orientale ?


Dès le premier choc pétrolier de 1973, le Japon – qui importe encore près de 90 % de son pétrole de la région – a adopté une stratégie moyen-orientale relativement indépendante de celle des États-Unis, en dépit du caractère spécifique des liens de sécurité qui unissent Washington et Tokyo. Le Japon a ainsi choisi d’apporter son soutien à l’autorité palestinienne, y compris financièrement et, lors de sa visite dans la région au mois de mai 2018, le Premier ministre Abe a visité à la fois Israël et les territoires palestiniens. Tokyo a par ailleurs à plusieurs reprises exprimé son soutien à la reconnaissance d’un État palestinien. La stratégie moyen-orientale du Japon est donc définie par un très grand pragmatisme, lié à une dépendance énergétique qui s’est encore accrue depuis l’accident nucléaire de Fukushima en 20111. Le Japon cultive des liens étroits avec l’ensemble des États pétroliers de la région, l’Arabie Saoudite, qui fournit 25 % du pétrole nippon, le Qatar mais aussi les Émirats arabes unis. Mais cette attitude prudente et pragmatique du Japon entre en contradiction avec les attentes de Washington, exacerbées depuis l’arrivée au pouvoir de Donald Trump. Les États-Unis soulignent que s’ils importent 20 % de leur pétrole du Moyen-Orient, ce taux atteint 90 % dans le cas de l’archipel, appelé à s’impliquer plus directement dans la sécurité de la région.
En 1991, lors de la première guerre d’Irak, le Japon avait été accusé de se réfugier derrière une diplomatie du chéquier, sans s’engager sur un terrain dont son économie est pourtant très dépendante. En 2003, les unités des FAD (forces d’autodéfense) déployées en Irak n’avaient qu’une mission logistique, hors des zones de combat. En 2015, Tokyo a limité sa participation aux opérations de la coalition en Syrie à un programme d’aide au développement pour un montant de 2,5 milliards de dollars au nom d’une logique de complémentarité. En 2019, le Japon dispose de nouvelles lois qui autorisent les forces d’autodéfense à participer à des opérations de défense collective, mais il est peu certain que les autorités nippones acceptent de s’engager dans des patrouilles communes dans le détroit d’Ormuz, telles qu’envisagées par le président Trump. L’opinion publique japonaise, si elle accepte un rôle accru du pays sur la scène internationale, n’est pas prête à un engagement impliquant une réelle prise de risque militaire2.
Quant à l’Iran, il constitue un enjeu spécifique. Tokyo – comme l’Union européenne (UE) – n’est pas favorable au retrait américain du Joint Comprehensive Plan of Action (JCPA) décidé par le président Trump en 2018. Le Japon n’a jamais mis fin à ses contacts avec le pays, en dépit des crises répétées avec les États-Unis depuis l’effondrement du régime du shah, puis la prise d’otages de Téhéran en 1979. L’Iran – en dépit des sanctions – était en effet jusqu’en 2019 le sixième fournisseur de pétrole du Japon. Surtout, Tokyo, s’inquiète de voir les compagnies chinoises, dans les secteurs de l’énergie et de la construction d’infrastructures, s’imposer sans concurrence en Iran. L’archipel dispose toutefois de peu de moyens face aux pressions de Washington, même si le Premier ministre s’est rendu en Iran au mois de juin 2019 pour tenter d’obtenir un compromis et le maintien d’un équilibre entre les attentes de l’allié américain, notamment sur l’organisation de patrouilles communes dans le détroit d’Ormuz3. Tokyo doit en effet prendre en compte de fortes contraintes en matière d’engagement militaire en raison de sa Constitution pacifiste qui limite ses moyens d’action et d’une opinion politique hostile à toute prise de risque à l’extérieur.


1. Voir la question 54, « Le Japon est-il un pays sans ressources naturelles ? ».

2. Shirzad Azad, « Seeking a New Role. Japan’s Middle East Policy Under Shinzo Abe », East Asia Journal, vol. XXXIV, no 4, 2017.

3. Tokyo n’a accepté que de renforcer sa présence, sans engagement multilatéral.
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Quel est le rôle du Japon en Afrique ?


L’intérêt du Japon pour l’Afrique est ancien et repose sur plusieurs éléments complémentaires qui ont évolué au cours du temps. L’Afrique a, dès les années 1960, constitué pour le Japon un champ d’application des spécificités de sa stratégie extérieure fondée sur le pacifisme et l’aide au développement. Après l’Asie, et à niveau équivalent, l’Afrique est désormais le deuxième récipiendaire des programmes d’ODA (Official Development Assistance) du Japon. La fin de la guerre froide a marqué une accélération des actions du pays en Afrique. En 1993, la première conférence Tokyo International Conference on African Development (Ticad) a été organisée au Japon, bien avant que la Chine ne lance son propre forum sino-africain. Le but était de favoriser un dialogue de haut niveau réunissant partenaires publics et privés, avec le soutien de l’Organisation des Nations unies (ONU), de la Banque mondiale et de l’Union africaine, pour le développement de l’Afrique. Les Ticad étaient initialement organisées tous les cinq ans au Japon. Depuis 2013, elles ont lieu tous les trois ans alternativement en Afrique et dans l’archipel.
Cette montée en puissance correspond à une volonté accrue du Japon d’apparaître comme un acteur majeur en Afrique, en réponse aux ambitions chinoises dans la région. La Ticad 7, qui s’est tenue à Yokohama au mois d’août 2019, a été l’occasion de réaffirmer les principes fondateurs de l’action du Japon en Afrique, et visant à souligner les différences fondamentales du modèle nippon avec les projets chinois. Pour Tokyo, les principes fondamentaux sont ceux de la sécurité humaine, de la durabilité et de la qualité. Les partenariats public-privé sont également mis en avant avec la création d’un conseil conjoint pour les investissements en Afrique qui a l’ambition d’atteindre un montant d’investissements de 20 milliards de dollars en trois ans, faisant suite aux 30 milliards de dollars mentionnés lors de la précédente Ticad 6.
La société civile est placée au centre des projets de développement qui ont l’ambition de contribuer aux objectifs de stabilisation des zones fragilisées. À ce titre, l’action du Japon en Afrique s’inscrit aussi dans les partenariats stratégiques noués avec l’Union européenne (UE) et la France. Le pays a notamment mis en place un programme de contrôle des groupes armés en Côte d’ivoire. Il participe encore à la formation des unités africaines participant aux opérations de maintien de la paix de l’ONU. Le Japon a également mis en place de nombreux programmes de formation et d’innovation, destinés à soutenir le développement à long terme du continent africain. Dans le domaine des infrastructures, il contribue au désenclavement en développant des réseaux de communication avec le corridor de Nacala ou la construction de ports au Mozambique et à Mombassa.
Mais si le rôle du Japon en Afrique est essentiel en matière d’aide au développement, il souffre de plusieurs limites. Comme pour l’ensemble des pays respectueux d’un système de valeurs démocratique et transparent, les projets nippons peuvent apparaître moins attractifs que les offres chinoises « sans conditions ». Les investissements des entreprises japonaises en Afrique sont passés de 758 millions de dollars en 2000 à 10,4 milliards en 2015. Toutefois, ils demeurent limités et sont essentiellement concentrés dans les secteurs de l’énergie et des minerais. Enfin, en ce qui concerne les échanges, le partenaire principal reste de très loin l’Afrique du Sud, qui absorbe plus du tiers du commerce bilatéral, qui n’a pas dépassé 16 milliards de dollars en 2016 et est peu diversifié1.


1. Le Japon exporte essentiellement des automobiles vers l’Afrique.
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Que représente le traité d’alliance avec les États-Unis pour la sécurité du Japon ?


Le Traité de coopération mutuelle et de sécurité entre le Japon et les États-Unis, signé en 1951, puis prolongé indéfiniment en 1960, constitue, selon les termes utilisés par les deux pays, la « pierre angulaire » de la sécurité du Japon en Asie. Le traité prévoit que les États-Unis assurent la défense du pays en cas d’invasion de son territoire. En revanche, en dépit des révolutions récentes de la politique de défense du Japon autorisant le droit de défense collective, les obligations de Tokyo en cas d’attaque contre les intérêts des États-Unis sont beaucoup plus limitées, source de polémiques répétées avec l’administration Trump.
Initialement, il s’agissait en effet pour Washington de contrôler la réémergence d’un Japon militariste en limitant ses capacités militaires, officiellement interdites par la Constitution. Dans un contexte de guerre froide, le traité d’alliance est toutefois devenu, à partir de la guerre de Corée, le principal ancrage de la présence américaine en Asie, face à l’URSS et à la Chine. Pendant la guerre du Vietnam (1955-1975), le Japon a constitué une base logistique majeure pour les forces américaines. Dans le cadre de l’accord, les États-Unis possèdent au Japon d’importantes bases militaires et le plus gros contingent de troupes basées à l’étranger. 30 000 hommes sont positionnés sur le territoire, répartis dans plus de 80 bases ou installations. Les plus importantes sont situées à Yokosuka (7e flotte), ancienne base de la marine impériale près de Tokyo, et à Okinawa. Le traité de sécurité a également permis au Japon, au prix de la perte de son indépendance stratégique, de se consacrer au développement de son économie. Plus récemment, il permet aussi à Tokyo d’échapper à un débat difficile entre la nécessité d’assurer sa défense – y compris en développant d’importantes capacités de dissuasion – face à des défis cruciaux en Asie, tout en prenant en compte le pacifisme-isolationniste d’une partie importante de la population. Grâce à l’accord, le pays bénéficie du « parapluie nucléaire » américain sans avoir à se doter d’une force de dissuasion autonome, là encore inacceptable pour une partie importante de l’opinion publique. C’est en raison de ce parapluie nucléaire que le Japon n’a pas signé le Traité d’interdiction des armes nucléaires adopté à l’Organisation des Nations unies (ONU) en 2016.
La fin de la guerre froide et la disparition de la menace soviétique au profit de « zones grises », où la menace est moins précise, ont toutefois fragilisé l’accord de sécurité nippo-américain, en dépit de multiples déclarations qui se veulent rassurantes. La question de l’engagement américain en cas de crise mal définie ou portant sur un objectif en apparence mineur aux yeux de Washington comme l’archipel des Senkaku a été posée. À plusieurs reprises, les présidents américains ont réaffirmé que les îles étaient couvertes par le traité de sécurité mais – à moins que le conflit ne s’intègre à une crise plus globale – la question de la réalité de cet engagement a été posée. Toutefois, Tokyo et Washington organisent depuis 2018 des exercices de débarquement amphibies destinés à accroître les capacités de défense des îles lointaines et à démontrer leur volonté dissuasive d’action commune. Par ailleurs, la question de la relocation des bases américaines à Okinawa n’est pas résolue, en grande partie alimentée par des enjeux de rivalité internes entre Tokyo et les autorités locales, mais nourrie aussi par un ressentiment toujours présent dans la population locale, soixante-quinze ans après la fin de la Seconde Guerre mondiale. L’alliance avec les États-Unis est beaucoup moins clivante dans l’opinion publique que dans les années 1960, mais ces incertitudes influent sur la perception du rôle des États-Unis dans l’archipel, dénoncé autant par ceux qui voudraient que le Japon retrouve une indépendance militaire pleine et entière que par ceux qui, au contraire, craignent d’être entraînés malgré eux dans un conflit impliquant les États-Unis en Asie ou ailleurs.
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La relation nippo-américaine est-elle solide à long terme ?


Au mois de juin 2019, quelques jours avant de rencontrer le Premier ministre Abe à l’occasion du G20, le président Trump s’interrogeait dans un tweet sur l’avenir du pacte de sécurité nippo-américain, déplorant une fois de plus le manque d’engagement du Japon. Si les conséquences concrètes de ce type de réaction sont limitées, l’accord bénéficiant en réalité autant aux forces américaines qu’au Japon, elles soulignent les questions qui se posent sur la pérennité d’une alliance fondée au lendemain de la défaite de 1945 dans un contexte de guerre froide qui n’est plus celui du XXIe siècle.
Le Premier ministre Abe et le président Trump se sont rencontrés ou entretenus par téléphone en moyenne toutes les trois semaines depuis l’élection de ce dernier. Pourtant, toutes les interrogations sur la solidité des relations nippo-américaines ne sont pas levées. Le président américain a agi avec habileté face au régime chinois, en imposant un rapport de force, mais un deal avec Pékin, en période électorale, ne peut être écarté, quelles que soient les conséquences pour le Japon. En dépit de l’importance de Tokyo dans le dispositif de déploiement des forces américaines en Asie, la relation Tokyo-Washington apparaît parfois comme le maillon faible dans le triangle stratégique Washington-Pékin-Tokyo.
Malgré l’alliance et les efforts financiers consentis par Tokyo, notamment en matière d’investissements aux États-Unis et d’achat de matériel militaire, le Japon n’est pas à l’abri de sanctions commerciales de la part de Donald Trump, qui frapperaient durement l’industrie automobile nippone. L’accord commercial signé entre les deux pays au mois d’octobre 2019 n’offre pas toutes les assurances en matière de taxation future des produits japonais, dont les automobiles. Les États-Unis sont le deuxième partenaire commercial du pays derrière la Chine, avec un montant de 297,6 milliards de dollars en 2018, et le déficit des échanges des États-Unis avec le Japon est limité à 57 milliards de dollars, loin du record chinois de 419 milliards de dollars en 2018. La nouvelle présidence américaine semble toutefois conserver la mémoire obsolète de la décennie des années 1980, qui avait en effet vu l’archipel dominer de très loin le commerce mondial.
Le risque pour le Japon, pour ne pas déplaire à Washington et privilégier les relations avec les « grandes puissances », serait de sacrifier une stratégie de diversification des partenariats avec d’autres acteurs et de se focaliser à nouveau trop exclusivement sur la relation bilatérale nippo-américaine. Ce choix ne serait en aucun cas la garantie d’une relation stable, qui dépend en grande partie de l’état d’esprit du président américain. Il pourrait en revanche isoler le pays face aux deux géants chinois et américain dans un contexte stratégique global difficile.
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Le Japon a-t-il des forces armées ?


L’article 9 de la Constitution, que le Premier ministre Abe souhaite réviser, prévoit que le Japon n’a droit à aucune force armée, terrestre, navale ou aérienne. Pourtant, dès la guerre de Corée, et sous la pression des États-Unis, le pays s’est progressivement doté de forces de sécurité en 1952, devenues en 1954 les FAD (forces d’autodéfense) (自衛隊, jieitai). Longtemps, le Japon a insisté sur le rôle « civil » des FAD, notamment en matière de protection en cas de catastrophe naturelle, minimisant leur dimension strictement militaire. D’abord cantonnées à la stricte défense du territoire japonais – les missions des FAD étant de « tenir » en attendant l’intervention des États-Unis dans un scénario prévoyant une offensive soviétique vers Hokkaido – le rôle des FAD s’est progressivement élargi pour prendre en compte les évolutions du monde post-guerre froide. Symboliquement, depuis 2007, le Parlement a élevé l’Agence d’autodéfense au rang de « ministère de la Défense ».
Depuis 1992 et l’adoption de la loi PKO (Peace Keeping Operations) avec une première mission au Cambodge, les FAD peuvent intervenir hors du territoire japonais, mais seulement pour participer à des opérations de maintien de la paix. Les forces nippones qui collaborent à ces opérations ont une action essentiellement de logistique et de contrôle. En dépit des lois de défense adoptées en 2015, leur capacité d’action collective demeure limitée, notamment en zone de combat. Tokyo a toutefois considérablement renforcé sa présence en multipliant les exercices communs et les patrouilles, y compris dans des zones controversées comme la mer de Chine méridionale. Le Japon contribue aux opérations de lutte contre la piraterie dans le détroit d’Aden, avec deux destroyers en permanence sur zone et des avions d’observations maritimes basés à Djibouti. En 2011, le pays a en effet installé sa première base à l’étranger à Djibouti, avec 180 hommes stationnés en permanence. Aux côtés des forces d’autodéfense, l’archipel dispose également d’une importante force de garde-côtes, créée en 1948, qui contribue à la surveillance et à la sécurité des eaux territoriales et de la zone économique exclusive du Japon. Ces effectifs sont mobilisés en première ligne en mer de Chine orientale face aux intrusions chinoises qui se poursuivent autour de l’archipel des Senkaku depuis 20121.


1. Céline Pajon, « Japan’s Coast Guards and Maritime Self Defense Forces in the East China Sea. Can a Black and White System Adapt to a Gray-Zone Reality? », The National Bulletin of Asian Research, no 23, janvier 2017.
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Quelle est la puissance militaire du Japon ?


Avec un budget de 47 milliards de dollars consacré à la défense en 2018, le Japon se situe au huitième rang mondial, immédiatement derrière la France mais loin toutefois derrière les États-Unis (643 milliards) ou la Chine (175 milliards). Après des années de stagnation, depuis le retour au pouvoir du Premier ministre Shinzo Abe et l’adoption d’une politique de sécurité plus proactive, le budget de la défense du Japon connaît une augmentation régulière, destinée à mieux répondre aux défis régionaux auxquels l’archipel fait face.
En termes de matériel, le Japon dispose de capacités significatives, équivalentes à celles d’un pays comme la France pour les capacités conventionnelles. Ses capacités aériennes et navales sont numériquement très inférieures à celles de la Chine, principal adversaire dans la région. En revanche, le niveau technologique et l’entraînement du personnel sont plus performants. En 2019, le Japon a par ailleurs franchi un pas important en reconnaissant que les porte-hélicoptères Izumo, les bâtiments les plus importants de sa flotte, pourraient désormais faire office de porte-avions. Le Japon a également considérablement accru ses capacités d’observation, le nombre de ses sous-marins (18) et ses possibilités de débarquement amphibies. Au printemps 2020, une première base de missiles à plus longue portée, destinés à renforcer la défense des îles les plus éloignées contre d’éventuelles incursions chinoises, a été installée au sud de l’archipel d’Okinawa. L’autre menace est celle de la Corée du Nord. C’est officiellement pour crédibiliser ses capacités de riposte à un tir de missiles nord-coréen que le Japon s’est doté d’un système antimissiles Aegis naval avec huit bâtiments déployés en 2020, et qu’il prévoit d’installer un système de défense antimissile au sol sur le territoire nippon. Dans ce dernier cas, l’emplacement des bases suscite des polémiques.
En dépit des contraintes constitutionnelles, un débat s’est développé sur la possibilité pour le Japon de se doter d’une capacité de frappes préventives, en installant sur son territoire des missiles de croisière américains. La sortie des États-Unis du Traité sur les forces nucléaires à portée intermédiaire (INF) en 2019 pose également la question difficile de l’installation, sur le territoire japonais, de missiles à portée intermédiaire destinés à contrer l’arsenal considérable de la Chine.
Pour des raisons stratégiques et diplomatiques, les États-Unis demeurent de très loin le premier fournisseur étranger de matériel au Japon, qui a annoncé en 2018 l’achat de 147 avions F35. Enfin, pour répondre aux menaces nouvelles dans les domaines de l’espace et du cyber, le pays s’est doté en 2014 d’une unité de défense cybernétique dont les moyens ont été accrus en 2018.
Mais malgré ces évolutions remarquables, de nombreuses contraintes continuent de peser sur les capacités militaires du Japon. Avec un effectif total actif de 247 000 hommes, l’armée connaît des problèmes de recrutement et l’âge limite a été relevé en 2019 pour répondre à ces défis. Surtout, l’opinion publique n’est pas encore prête à accepter des prises de risques mettant réellement en danger les forces d’autodéfense, comme le démontre la prudence des autorités à mettre œuvre les actions de défense collective constitutionnelles depuis 2016. Enfin, le Japon n’a, depuis 1945, aucune expérience du combat, ce qui limite ses capacités d’action et de gestion de crise.
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Le Japon peut-il franchir le pas du nucléaire militaire ?


Seule puissance frappée à deux reprises par un bombardement atomique, le Japon a fait du refus du nucléaire militaire un élément clé de son positionnement stratégique. Ce rejet s’étend dans une large partie de l’opinion publique au nucléaire civil, particulièrement depuis l’accident de la centrale de Fukushima provoqué par le tremblement de terre et le tsunami de 2011. En 1967, mettant fin à un débat provoqué par la nucléarisation de la République populaire de Chine (RPC) en 1964, le Premier ministre Eisaku Sato a énoncé les trois principes antinucléaires par lesquels le Japon s’engage à ne pas posséder, produire et introduire d’armes nucléaires sur son sol. Pendant la guerre froide, le troisième principe a donné lieu à des débats et des manifestations violentes portant sur la présence de sous-marins à propulsion nucléaire et de missiles potentiellement nucléaires américains sur le territoire japonais. Depuis la fin de la guerre froide, la pertinence des trois principes non nucléaires a été discutée à plusieurs reprises. En 2017, Shigeru Ishiba, secrétaire général du Parti libéral démocrate (PLD), s’est interrogé sur leur validité, notamment en ce qui concerne la réintroduction dissuasive de missiles nucléaires américains sur le territoire japonais. La question est en effet celle de la dissuasion, face à la menace posée par une Corée du Nord nucléarisée, mais aussi face à la montée en puissance militaire de la Chine, dotée d’une capacité nucléaire et balistique de plus en plus sophistiquée1. Le Japon, en dépit de son engagement non nucléaire, est protégé par le parapluie nucléaire américain mais, à plusieurs reprises, le caractère inconditionnel de cet engagement a pu être mis en doute. La question de la proportionnalité de la riposte et de la prise de risque à Washington demeure posée. Le type de menace qui pèse potentiellement sur le Japon est en effet plus déconnecté des intérêts directs américains que ne pouvait l’être celle représentée par l’URSS à l’époque de la guerre froide.
Malgré les trois principes non nucléaires, le Japon a toutefois toujours maintenu une capacité « de seuil », même si le passage à une capacité nucléaire effective poserait des problèmes considérables. En raison de son programme nucléaire civil, le pays possède un stock important de matériaux fissiles, nécessaires à la fabrication des armes atomiques. Technologiquement, Tokyo est par ailleurs en possession de toutes les capacités nécessaires. Enfin, le programme spatial de lanceurs civils du Japon lui permet également de disposer potentiellement d’une capacité balistique. La « menace » de ce franchissement est parfois utilisée à Tokyo pour dissuader la RPC de multiplier les pressions. Toutefois, à moins d’un effondrement majeur des garanties de sécurité américaines et d’une montée en puissance incontrôlée de la menace chinoise, le Japon n’a pas intérêt à aller au-delà de cette capacité de seuil. Le nucléaire militaire demeure un tabou majeur pour l’opinion publique et la majorité des mouvances politiques, y compris au sein du PLD. Par ailleurs, le désarmement nucléaire et la lutte contre la prolifération constituent l’un des piliers de la diplomatie japonaise auquel Tokyo n’est pas prêt à renoncer. Enfin, la nucléarisation du pays pourrait avoir des effets négatifs en Asie, au-delà de la Chine et de la Corée qui y seraient, en toute occurrence, hostiles.


1. La Chine, qui continue de développer ses capacités, dispose de plus de 1 800 missiles à portée intermédiaire, dont une partie cible le territoire japonais.
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Le Japon est-il encore un acteur majeur de l’aide au développement ?


Le Japon consacre 0,26 % de son produit national brut (PNB) à l’aide au développement. En 2018, Tokyo était à la quatrième place dans le monde par pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), derrière les États-Unis, la Grande-Bretagne, et l’Allemagne, avec un montant de 14,2 millions de dollars, en augmentation de 3 % en 20191. Ce chiffre est très inférieur à celui de la Chine, évalué à 38 milliards pour la même année. Toutefois, les modes de calcul et l’absence de transparence dans le cas de la Chine sur les montants déboursés rendent les comparaisons difficiles2.
La stratégie du Japon en matière d’aide au développement remonte aux années 1960, et a été initialement focalisée sur l’Asie de l’Est puis, à partir des années 1980, sur la Chine des réformes. L’aide au développement, officieusement, était un moyen pour Tokyo de « réparer » les dommages de la Seconde Guerre mondiale, et de soutenir l’implantation de ses entreprises dans les zones concernées. Les principes qui guident aujourd’hui cette aide du Japon ont profondément évolué. Après une période de restriction budgétaire qui a suivi l’éclatement de la bulle économique des années 1980 et la fin de la guerre froide, le pays accorde à nouveau une place essentielle à l’aide au développement – multilatérale et bilatérale – comme instrument de stratégie extérieure.
Selon la Charte sur la coopération en matière de développement définie en 2015, les objectifs de l’aide au développement doivent être de promouvoir la « sécurité humaine », une croissance de qualité et durable, l’autosuffisance et l’amélioration de la gouvernance. En matière de sécurité, le Japon considère que ses programmes d’ODA (Official Development Assistance) contribuent à la stabilisation des régions fragiles, notamment en Afrique. Tokyo, toutefois, participe aussi à des projets de développement des capacités dans des secteurs comme la surveillance maritime, l’espace ou le cyber, qui se situent à la frontière du militaire et du civil.
Une partie importante de l’aide au développement passe par les organisations multilatérales comme le Fonds des Nations unies pour l’enfance (Unicef), le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), la Banque mondiale ainsi que les banques asiatique et africaine de développement, mais les projets bilatéraux, plus directement « visibles » diplomatiquement, sont en augmentation. L’Afrique subsaharienne est aujourd’hui le premier récipiendaire des programmes d’aide du Japon (1,788 milliard de dollars), suivie à quasi-égalité par l’Asie (1,626 milliard). Dans ce dernier continent, la Chine n’est plus récipiendaire et le Japon souligne que la République populaire de Chine (RPC) – qui offre des prêts aux pays les plus vulnérables dans le cadre des Routes de la soie au risque du « piège de la dette » – n’a plus vocation à conserver son statut de pays récipiendaire. L’Inde est désormais le premier pays destinataire des programmes d’ODA du Japon avec un montant de 867 millions de dollars, suivie par les membres de l’Asean avec un montant de 589,49 millions. Les programmes d’ODA du Japon sont donc très liés aux enjeux géopolitiques auxquels l’archipel fait directement face dans une zone indo-pacifique vitale pour ses intérêts directs.


1. Ministry of Foreign Affairs, « Japan’s International Cooperation White Paper », Development Cooperation 2016, www.mofa.go.jp/files/000282089.pdf ; la France se situe à la cinquième place avec un montant de 12,2 milliards de dollars en 2018, 0,43 % du PNB.

2. Par ailleurs, l’« aide chinoise », qui comprend l’aide militaire, est souvent liée à l’octroi des contrats aux entreprises chinoises.
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Le Japon peut-il être un acteur majeur sur la scène internationale ?


La question de l’adaptation à la globalisation, condition essentielle pour que le Japon puisse redevenir un acteur majeur dans le monde, est posée depuis de nombreuses années. Si, comme l’Allemagne, il n’est pas membre permanent du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies (ONU) qui réunit les cinq puissances victorieuses de 1945, l’archipel occupe une place incontournable sur la scène internationale1. Troisième puissance économique mondiale, quatrième donneur d’aide, acteur de plus en plus actif en matière de sécurité, il a regagné dans l’ensemble de l’Asie – hors Chine et Corée – une légitimité incontestée. En développant des partenariats stratégiques avec des puissances plus éloignées comme l’Union européenne (UE), l’Australie ou l’Inde, Tokyo s’extrait peu à peu d’une relation bilatérale trop exclusive avec les États-Unis. Le soft power japonais est d’autant plus puissant qu’il repose sur une véritable curiosité qui part de la base, touchant une population large et très diversifiée à travers le globe. Le Japon, enfin, développe un discours fondé sur des valeurs communes de liberté, de droits de l’homme et de libre-échange qui l’intègrent pleinement au concert des nations démocratiques.
Dans le même temps, Tokyo demeure confronté à l’écueil de l’insularité. L’expérience diplomatique du Japon, longtemps protégé des tempêtes du monde, est relativement récente, et son aventurisme au cours de la première moitié du XXe siècle a eu pour conséquence un rejet massif de l’engagement extérieur, a fortiori militaire. Dans un monde post-guerre froide où les rivalités de puissance – notamment en Asie – n’ont pas disparu, cette réticence constitue une limite importante. Contrairement à la riche diversité des États européens, mis pendant des siècles face à des adversaires partenaires, le Japon ne s’est, pendant longtemps, pas confronté aux réalités du monde. Surmonter cette insularité, dépasser des positions politiques et des modes d’action mal compris sur la scène internationale, notamment en matière de communication, améliorer sa capacité à prendre des responsabilités dans la durée et à gérer les crises sont des conditions essentielles pour que le Japon puisse voir son rôle reconnu pleinement par l’ensemble des partenaires responsables qui composent le monde contemporain. Comme dans d’autres démocraties, cette adaptation se heurte aux positions acquises, au poids d’une bureaucratie longtemps toute-puissante et essentiellement tournée vers les enjeux de politique intérieure, les seuls qui influençaient la carrière des bureaucrates2. Pourtant, dans nombre de domaines, le Japon apporte des solutions stimulantes pour l’ensemble de la planète, y compris dans des secteurs qui peuvent apparaître comme des points négatifs, comme le vieillissement. À ce titre, le modèle nippon possède une dimension universelle dont la réussite dépendra de la capacité à accepter les défis et une véritable volonté d’ouverture aux autres.


1. La question du statut du Japon à l’ONU et de la réforme du Conseil de sécurité ne pourra être résolue tant que la Chine, qui dispose d’un droit de veto, s’y opposera.

2. La formation des fonctionnaires, recrutés sur concours, est par ailleurs limitée au niveau licence après quatre années d’université qui comptent peu, même pour les plus prestigieuses.




RELATIONS AVEC L’UNION EUROPÉENNE ET LA FRANCE
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Où en sont les relations UE-Japon ?


Si la première ambassade du Japon auprès de la Communauté européenne date de 1959, et l’ouverture d’une représentation européenne à Tokyo de 1974, ça n’est qu’en 1991 qu’un premier sommet entre l’Union européenne (UE) et le Japon a eu lieu. Pendant de nombreuses années, les relations se sont cantonnées aux questions commerciales et industrielles, apanage de la Commission et du Miti. En 2001, un plan d’action pour la coopération entre l’UE et le Japon a toutefois été mis en place et les sommets UE-Japon sont devenus annuels, reflétant une convergence croissante d’intérêts, au-delà des enjeux économiques. En 2003, l’archipel a été élevé par l’UE au rang de « partenaire stratégique », reflétant l’ambition de l’UE d’élargir son positionnement asiatique au-delà de la Chine.
Au niveau économique, le Japon et l’UE demeurent des partenaires importants, en dépit de la montée en puissance de la Chine. En 2018, le pays était le deuxième partenaire commercial extra-européen de l’UE derrière la Chine. Les échanges se sont élevés en 2018 à 135 milliards de dollars, avec un déficit limité de 6 milliards en faveur du Japon. Les principales exportations nippones sont l’automobile et les machines-outils, l’Allemagne étant le premier partenaire commercial de Tokyo en Europe. La signature d’un accord de libre-échange en 2018, le Japan-EU Trade Agreement, entré en vigueur en 2019 après plus de sept ans de négociations, a pour ambition de porter les échanges à 400 milliards de dollars en supprimant les droits de douane sur la quasi-totalité des produits. Le Japon est également un important investisseur en Europe, avec un montant cumulé de 256 milliards de dollars en 2018, représentant 33 % du total des FDI (Foreign Direct Investment, investissement direct à l’étranger) japonais dans le monde. La Grande-Bretagne a longtemps été le premier destinataire des investissements nippons en Europe mais, depuis le Brexit, ce montant s’est effondré de 56 % en 20171. En revanche, si les investissements de l’UE au Japon représentent 49,4 % du total, devant les États-Unis (24,4 %) et l’Asie (18,6 %), ils demeurent limités en valeur. Les investissements étrangers au Japon ne représentaient en effet que 5,2 % du produit national brut (PNB) en 2018, le taux le plus bas des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE).
Dans un contexte de remise en cause du multilatéralisme et du libre-échange, par les États-Unis mais également par une Chine qui tente d’imposer ses propres règles, l’UE et le Japon partagent une même analyse et des intérêts communs. Tous deux sont en effet favorables à une réforme de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ; l’UE soutient également l’adoption de nouvelles règles en matière d’économie digitalisée présentées par le Japon au sommet du G20 à Osaka2. Mais l’élément le plus significatif est la signature en 2018 d’un accord de partenariat stratégique qui engage les deux parties. Ce partenariat est fondé sur le partage de valeurs telles que la démocratie, les droits de l’homme, la transparence de la gouvernance, l’économie de marché et le non-recours à la force. Le rappel de ces valeurs reflète aussi une même préoccupation face aux ambitions chinoises d’imposer ses propres normes au système international. Il correspond à une évolution en Europe, avec une priorité plus grande accordée aux questions de défense et de sécurité, et dans l’archipel, avec l’adoption de nouvelles lois de défense depuis 2014, concernant les questions de sécurité3. Pour les deux soft power que sont l’UE et le Japon, l’évolution du contexte international a favorisé une même prise de conscience et une même volonté de rapprochement sur des sujets longtemps absents de leurs prérogatives.


1. Après un pic en 2016 à 69 milliards de dollars, l’effondrement des investissements japonais en Grande-Bretagne explique la chute de 17,5 % des investissements nippons dans l’ensemble de l’UE en 2017.

2. Un document commun, le Osaka Track, a été signé à l’occasion du G20 qui s’est tenu à Osaka au mois de juin 2019.

3. « EU Global Strategy », https://eeas.europa.eu/topics/eu-global-strategy_en.
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Que pèsent les relations économiques franco-japonaises ?


Le Japon est toujours, en dépit du poids global de la Chine, un partenaire économique majeur pour la France. Il représente 3 % des importations de l’Hexagone hors Union européenne (UE) et 3,3 % de ses exportations. Pour les exportations hors UE vers le Japon, la France est en troisième position derrière l’Allemagne et la Grande-Bretagne. L’archipel demeure le premier investisseur asiatique en France, avec un montant de 16 milliards de dollars en 2017, et des exemples particulièrement performants comme l’usine Toyota à Valenciennes. Près de 500 entreprises japonaises sont installées en France, créatrices de 74 000 emplois. Mais la France est également un important investisseur au Japon avec des projets aussi importants que l’acquisition de Kansai Airport par la société Vinci en 2017. Elle représente 12 % du total des investissements européens dans le pays.
La signature de l’accord de libre-échange UE-Japon contribuera à accroître ces relations économiques, même si le montant total reste très en deçà des échanges avec la Chine. Toutefois, alors que l’économie chinoise ralentit et que les interrogations se multiplient sur la durabilité et la qualité des échanges avec la République populaire de Chine (RPC), l’image du Japon est au contraire positive. L’achat d’une flotte d’Airbus par la compagnie ANA a également permis à la France et à l’Europe de s’imposer sur un marché longtemps réservé aux fournisseurs américains. Dans les deux pays, la notion de qualité et d’expertise, notamment dans les industries du luxe ou l’agroalimentaire, contribue à la solidité des partenariats.
Toutefois, dans certains secteurs comme celui des hautes technologies, aux confins du civil et du militaire, la mise en place d’avancées concrètes, en dépit de la signature d’un accord d’acquisition et de services croisés (Acsa) sur la coopération en matière de technologie militaire en 2018, est rendue plus difficile par les contraintes stratégiques imposant au Japon de contenter d’abord, dans ces secteurs, un allié américain qui – particulièrement depuis l’élection de Donald Trump – mesure l’engagement des États-Unis à l’aune des deals possibles.
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Quel est le poids de la culture dans les relations entre la France et le Japon ?


En 2018-2019, la série d’événements baptisée « Japonismes », organisée à l’occasion du 160e anniversaire de l’établissement des relations diplomatiques entre la France et le Japon shogunal, a connu à Paris un succès remarquable, couvrant des champs aussi divers que le théâtre, le design, les arts décoratifs, le cinéma, l’ikebana ou la cérémonie du thé et les mangas. Le succès d’une manifestation dans laquelle le Japon a investi massivement démontre que, pour la France, l’archipel demeure une référence culturelle majeure, qui fascine l’imaginaire collectif de segments très larges de la population. Cette dimension culturelle constamment rappelée est ancienne. La France, avec les frères Goncourt, a été la porte d’entrée du japonisme en Europe. Les peintres installés à Paris, au premier rang desquels Monet et Van Gogh, ont largement subi l’influence esthétique du Japon. Aujourd’hui, le relais des mangas permet de toucher un public plus jeune et diversifié qui accède par d’autres moyens à l’esthétique et à la culture du pays, comme en témoigne le succès massif des Japan Expos qui ont lieu chaque année à Paris.
Du côté japonais en revanche, il n’est pas certain que le mouvement qui a longtemps porté les intellectuels nippons vers la France soit aussi puissant. Le rayonnement intellectuel de Paris, important jusque dans les années 1970, a considérablement diminué dans l’archipel et aujourd’hui, la cuisine, la mode et un certain art de vivre idéalisé dans les magazines nippons l’emportent sur des débats intellectuels plus profonds. Le cinéma français, qui connaissait une véritable audience populaire dans les années 1960-1970, est moins présent. Mais au-delà de cette dimension culturelle et francophile ancienne, c’est la dimension stratégique contemporaine de la relation, fondée sur un partage d’intérêts et de valeurs fondamentales, qui peut donner sens à long terme à la relation franco-japonaise.
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Pour la France,
le Japon peut-il être un partenaire stratégique important ?


En 2019, le président de la République française Emmanuel Macron s’est pour la première fois rendu au Japon en visite officielle, reconnaissant ainsi l’importance de Tokyo, pour l’Hexagone, dans l’espace indo-pacifique. La feuille de route signée à cette occasion souligne la force de la relation franco-japonaise dans les secteurs de la sécurité et de la défense, notamment dans le domaine maritime. En 2013, la France et le Japon avaient annoncé un « partenariat d’exception » dans les domaines de la sécurité, du commerce et de la culture. Depuis, les échanges se sont considérablement approfondis au cours des dialogues 2+2 qui réunissent chaque année les ministres des Affaires étrangères et de la Défense des deux pays. La signature d’un Acsa (Acquisition and Cross Servicing Agreement) de coopération technologique dans le domaine militaire en 2017 ouvre à la voie à une collaboration plus approfondie en matière de défense, même si les contraintes restent fortes du côté japonais.
Cette évolution intervient alors que la France, en Europe, est désormais la principale puissance militaire, capable de projeter ses forces de l’océan Indien au Pacifique, dans une zone d’intérêt vitale pour le Japon. De même, Paris a toujours été en pointe sur les questions de prolifération dans la péninsule coréenne, y compris dans le domaine des missiles, partageant les préoccupations de Tokyo sur la question. Sur la Russie comme sur l’Iran, les positions françaises et japonaises sont également proches et Paris reconnaît la complémentarité des actions de l’archipel en Afrique, favorables à la stabilisation des zones les plus fragiles, qui sont aussi des sources de menaces directes pour la France et l’Union européenne (UE). La multiplication des manœuvres communes entre les deux marines, la coopération en matière de non-prolifération nucléaire et les échanges d’informations démontrent l’importance de ce partenariat. Puissance du Pacifique, la France ne peut que chercher à renforcer sa coopération avec les pays qui partagent les mêmes intérêts, et le Japon fait partie de ces États indispensables à la préservation de la stabilité régionale.
Le partenariat stratégique entre Paris et Tokyo dépend aussi de la volonté d’engagement de Tokyo, influencée par des jeux complexes et parfois contradictoires entre les groupes d’intérêt et les bureaucraties qui déterminent la stratégie extérieure de l’archipel. Pour certains de ces groupes, le rôle de la France en Asie suscite parfois des interrogations, en dépit de ses intérêts nationaux directs et de son engagement dans la région1. Le poids de la relation bilatérale du Japon avec les États-Unis, l’importance accordée aux relations avec les « grandes puissances », l’attraction exercée dans les milieux économiques par la Chine pourraient freiner l’élan de ceux qui, à Tokyo comme à Paris, sont favorables à un approfondissement du partenariat stratégique entre deux États dont l’influence et le rôle géopolitique ont vocation à être globaux.


1. La ZEE (zone économique exclusive) de la France, la seconde dans le monde, s’étend pour l’essentiel entre l’océan Indien et le Pacifique.
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Chronologie


405 : début de l’écriture, introduction des caractères chinois.
530-550 : introduction du bouddhisme.
600 : première ambassade officielle vers la Chine.
1191 : introduction du bouddhisme zen.
1274 et 1281 : échec de deux invasions mongoles.
1571 : ouverture de Nagasaki au commerce avec l’Europe.
1600 : bataille de Sekigahara, fin des luttes féodales et début de l’ère Edo.
1603 : Ieyasu Tokugawa devient le premier shôgun de l’ère Edo.
1622 : persécution des chrétiens.
1636 : décret interdisant aux Japonais de quitter l’archipel.
1639 : expulsion des Portugais ; les Hollandais voient leur présence limitée à l’île de Dejima, au large de Nagasaki.
1641-1853 : période de fermeture du pays.
1853 : arrivée des « vaisseaux noirs » américains du commodore Perry qui impose l’ouverture du Japon.
1855 : traité de Shimoda avec la Russie qui fixe la frontière au nord de l’île de Etorofu.
1867 : abdication du dernier shôgun.
1868 : restauration Meiji, Edo devient la capitale sous le nom de Tokyo.
1889 : Première Constitution japonaise.
1894-1895 : première guerre sino-japonaise, Taïwan devient une colonie du Japon.
1904-1905 : guerre russo-japonaise et victoire du Japon qui occupe l’ensemble des îles Kouriles et le sud de l’île de Sakhaline.
1910 : annexion de la Corée.
1919 : le Japon est signataire du traité de Versailles. Création de la SDN et rejet de la clause d’égalité des races demandée par Tokyo.
1923 : tremblement de terre du Kantô qui détruit Tokyo.
1927 : première ligne de métro à Tokyo.
1932 : création du Mandchoukouo sous contrôle du Japon.
1933 : le Japon quitte la SDN.
1936 : pacte anti-Komintern signé avec l’Allemagne.
7 juillet 1937 : incident du pont Marco-Polo et début de la guerre avec la Chine.
1940 : le pacte anti-Komintern devient le pacte tripartite réunissant les puissances de l’Axe : Allemagne, Japon et Italie.
1941 : pacte de neutralité avec la Russie.
7 décembre 1941 : attaque de Pearl Harbor.
6 et 9 août 1945 : bombardements atomiques d’Hiroshima et Nagasaki.
8 août 1945 : l’URSS rompt le pacte de neutralité et déclare la guerre contre le Japon. L’ensemble des îles Kouryles sont occupées par les forces soviétiques.
1946-1948 : tribunal de Tokyo.
1946 : premières élections générales d’après guerre, le droit de vote est accordé aux femmes.
1947 : entrée en vigueur de la nouvelle Constitution.
1951 : traité de San Francisco et accord de sécurité avec les États-Unis.
1952 : fin de l’occupation américaine ; ratification du traité de San Francisco par la France.
1955 : création du Parti libéral démocrate (PLD).
1956 : le Japon devient membre de l’ONU.
1960 : prolongation indéfinie du traité de coopération mutuelle et de sécurité avec les États-Unis.
1963 : le Japon devient membre de l’OCDE.
1964 : jeux Olympiques de Tokyo.
1972 : fin de l’occupation américaine à Okinawa, rendue au Japon avec les îles Senkaku.
1989 : décès de l’empereur Showa (Hiro-Hito) son fils Akihito lui succède.
1990 : éclatement de la bulle spéculative boursière et immobilière.
1992 : premières participations des forces d’autodéfense à une opération de maintien de la paix hors du territoire japonais.
1995 : tremblement de terre de Kobe et attentat au gaz sarin dans le métro de Tokyo (secte Aum).
2011 : tremblement de terre du Tohoku et catastrophe nucléaire de Fukushima.
2015 : adoption de nouvelles lois de défense autorisant la « défense collective ».
2019 : abdication de l’empereur Akihito. Son fils Naruhito lui succède.
2020 : jeux Olympiques de Tokyo.
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L'expansion japonaise en 1942
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Le Japon aujourd'hui
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